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Préface

Le dossier type d’appel d’offres (DTAO) pour l’acquisition d’équipements (DTAO – Equipements, contenu dans un volume séparé) et le présent Guide de l’Utilisateur  ont été mis au point en vue de : (i) simplifier la préparation par l’Entrepreneur d’un Document d’appel d’offres  (DAO) spécifique pour l’acquisition d’équipements; (ii) réduire le temps et le travail que doit consacrer le Candidat à la préparation de son offre; (iii) faciliter et simplifier l’évaluation et la comparaison des offres, ainsi que l’attribution du marché, par l’Entrepreneur et (iv) minimiser les délais dont la Banque Africaine de Développement
 (ci-après dénommée « la Banque ») a besoin pour l’examen préalable du DAO.  

Le présent Guide est une adaptation de modèles antérieurs de la Banque Mondiale, la Banque Interaméricaine de Développement, la banque Asiatique de Développement, etc… et reflète des considérations propres à la Banque Africaine de Développement.  En particulier, les documents sources ont été remis en ordre et mis à jour afin de refléter la structure et le libellé des versions de 2008 et 2009 des Documents cadres harmonisés (préparés par les Banques Multilatérales de Développement et les Institutions Financières de Développement), qui ont servi de référence pour l’élaboration des nouveaux documents types d’acquisitions de la Banque.
Le présent Guide de l’utilisateur (le Guide) a pour but d’expliquer aux Maîtres d’Ouvrage comment préparer des documents d’appel d’offres pour des acquisitions d’Equipements spécifiques sur la base du DTAO correspondant. 
Les marchés financés par la Banque Africaine de Développement sont passés en conformité avec les dispositions des Règles et Procédures applicables aux acquisitions de biens et travaux de la Banque (ci-après désignées comme « les Règles »).
Deux procédures d’appel d’offres différentes sont inclues dans le présent Guide : la procédure en une étape et la procédure en deux étapes.

Procédure d’appel d’offres en une étape

Dans la procédure d’appel d’offres en une étape, les soumissionnaires présentent leur offre dans une enveloppe qui contient à la fois l’offre de prix et la proposition technique. Les enveloppes sont ouvertes en public à la date et à l’heure indiquées dans le dossier d’appel d’offres. Les offres sont évaluées et, après approbation de la BAD, le marché est attribué au soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante et conforme pour l’essentiel.

Procédure d’appel d’offres en deux étapes 

Dans la procédure d’appel d’offres en deux étapes, dans un premier temps, les soumissionnaires présentent leur proposition technique en conformité avec les spécifications, mais sans indication de prix. Les propositions techniques sont ouvertes à la date et à l’heure indiquées dans le DAO. Chaque proposition technique est évaluée et peut faire l’objet de discussions avec le soumissionnaire lors d’une réunion avec ledit soumissionnaire. Toute déficience, divergence ou contenu technique ne satisfaisant pas aux exigences du Maître d’Ouvrage sont signalées par ce dernier au soumissionnaire dont les commentaires sont soigneusement évalués. Les soumissionnaires sont autorisés à réviser ou ajuster leur proposition technique afin de satisfaire aux exigences du Maître d’Ouvrage
. L’objectif de cette procédure est d’assurer que toutes les offres techniques se conforment aux mêmes standards techniques acceptables et satisfassent à la solution technique requise par le Maître d’ Ouvrage. Tout soumissionnaire qui ne peut ou ne veut modifier son offre technique afin de la rendre acceptable aux exigences peut être éliminé pour avoir soumis une offre non conforme. 

Après que l’évaluation des propositions techniques a été acceptée par la Banque, les soumissionnaires qui demeurent qualifiés sont invités, lors de la deuxième étape, à soumettre leur proposition de prix et leur proposition technique révisée en conformité avec les spécifications techniques. Les propositions techniques révisées et les propositions de prix sont ouvertes en public à la date et à l’heure indiquées par le Maître d’ Ouvrage dans la lettre d’invitation pour la seconde étape. Le Maître d’ Ouvrage doit laisser aux soumissionnaires un délai suffisant pour incorporer les modifications requises à la proposition technique et préparer leur offre de prix. Les offres de prix et les propositions techniques révisées sont évaluées, et après approbation de la Banque, le marché est attribué au soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante et conforme pour l’essentiel.

Pour chacune des procédures d’appel d’offres ci-dessus, deux procédures distinctes sont présentées pour procéder à la qualification des soumissionnaires, et elles sont également présentées dans le présent Guide.

Appel d’offres précédé de pré-qualification:   cette procédure doit être suivie lorsqu’une pré-qualification a été menée avant l’appel d’offres proprement dit. Les Règles de procédures pour les acquisitions de biens et de travaux de la Banque prévoient l’usage de la pré-qualification des soumissionnaires pour les marchés importants ou complexes ou pour des projets clés en main afin de s’assurer, avant la soumission, que l’appel d’offre est limité aux entreprises capables. La pré-qualification est suivie d’un appel d’offres pour lequel seuls sont invités les soumissionnaires ayant satisfait aux critères de qualification spécifiés. La procédure de pré-qualification ne doit pas être utilisée afin de restreindre l’accès à l’appel d’offres à un nombre prédéterminé de candidats. Tous les candidats qui satisfont aux critères spécifiés doivent être invités à soumissionner. La procédure de pré-qualification doit être menée conformément au dossier de type de pré-qualification publié par la Banque. La procédure de pré-qualification doit être utilisée pour tous les marchés d’équipements de grande taille et complexes. 

Appel d’offres non précédé de pré-qualification: pour les marchés plus simples, le Maître d’Ouvrage peut recourir à la vérification de la qualification a posteriori, en exigeant des soumissionnaires qu’ils fournissent les renseignements concernant leurs qualifications en même temps que leur offre. Dans ce cas, il est nécessaire de s’assurer que le risque pour un soumissionnaire de se voir éliminer faute d’avoir satisfait aux critères de qualification, soit faible pour autant que le soumissionnaire aura diligemment préparé sa soumission. A cet effet, des critères explicites et spécifiques doivent être formulés dans la Section III du DAO, pour permettre à tout soumissionnaire de prendre la décision bien informée de soumissionner, et de le faire seul ou en groupement. Les critères et méthodes de vérification de la qualification a posteriori sont traités dans la Section III (Critères d’évaluation et de qualification) et la Section IV (Formulaires de soumission) du DTAO-Equipements.

Le DTAO - Equipements doit être utilisé par l’Emprunteur pour les acquisitions d’Equipements dans le cadre de marchés financés par la Banque en tout ou partie, à moins que la Banque ne donne son accord pour l’utilisation d’autres documents d’appel d’offres.
Ce DTAO - Equipements doit être utilisé pour un appel d’offres international, dans des situations pour lesquelles 

• le marché comprend la conception, la fourniture, l’installation et la mise en service d’équipements spécialement conçus, tels que des turbines, générateurs, chaudières, postes de distribution, stations de pompage, systèmes de télécommunication, usine de procédé industriel et  traitement, et des projets similaires
• la valeur de la part des matériels et équipements représente la majeure partie de la valeur du marché, et la nature et la complexité des installations est telle que la réception des installations par le Maître de l’ouvrage présente des risques si des procédures élaborées pour les essais et tests, les mises en service provisoire, et la réception définitive des installations ne sont pas suivies.
Le DTAO Equipements suppose que le Constructeur sera responsable de toutes les activités requises pour la réalisation des installations, telles que la conception, la fabrication, la livraison, l’installation, les essais, la mise en service, la formation du personnel d’exploitation et de maintenance, etc. Cependant, ces conditions peuvent faire l’objet d’adaptations pour un contrat à responsabilité unique dans lequel certaines activités, telles qu’une partie de l’avant-projet, ou les travaux de préparation du site sont réalisées par d’autres. 
Les procédures et pratiques présentées dans le DTAO Equipements ont été mises au point dans le cadre des meilleures pratiques internationales et sont fondées sur le Document Cadre d’appel d’offres pour la Passation des marchés de conception, fourniture et installation, préparé par les Banques multilatérales de développement et Institutions financières internationales.

Le Cahier des clauses administratives générales est fondé sur celui figurant dans le « Model Form of International Contract for Process Plant Construction » publié par « l’Engineering Advancement Association of Japan » (ENAA) tel qu’il figurait dans le précédent Dossier d’Appel d’Offres Type de la Banque Mondiale pour les marchés de fourniture et installation.  Les banques multilatérales de développement participant au processus d’harmonisation des documents de passation des marchés reconnaissent la contribution de l’ENAA à la promotion des meilleures pratiques contractuelles auprès de leurs emprunteurs. 
La fonction de « l’Ingénieur », telle qu’elle figure dans de nombreuses formes de marchés, n’est pas reflétée dans ce DTAO.  A sa place, et pour remplir les mêmes tâches, on trouve deux autres intervenants : le « Directeur de projet » et le « Conciliateur ».  Le Directeur de projet est nommé par le Maître de l’ouvrage.  Son rôle est de superviser et de gérer le marché au nom du Maître de l’ouvrage, afin d’atteindre les objectifs du Maître de l’ouvrage à l’échéance du marché.  Lorsqu’il nomme le Directeur de projet, le Maître de l’ouvrage peut, ou bien sélectionner un bureau d’ingénieurs conseils ayant l’expérience du secteur en question, ou bien, si la Banque se satisfait du fait qu’il dispose du personnel qualifié en son sein, il peut nommer l’un de ses employés comme Directeur de projet.  Le DTAO Equipements prévoit la désignation d’un Comité de Règlement des Différents (CRD) dont le rôle est d’examiner les litiges potentiels et proposer une solution de compromis lorsque les parties au marché ne sont pas parvenues à trouver un accord amiable spontanément ou avec le concours du Chef de Projet.  Les coûts du CRD sont partagés de manière égale entre les parties. Il est fait recours à l’arbitrage en dernier ressort, seulement lorsque les parties ne sont pas parvenues à un accord dans le cadre de l’intervention du CRD.
Le DTAO – Equipements a été conçu pour une utilisation comme suit : les dispositions figurant dans la Section I (tant dans le cas de l’Appel d’offres en une étape que dans le cas de l’appel d’offres en deux étapes) et la Section VII - Cahier des Clauses administratives générales ne doivent pas être modifiées. La Section II, Données Particulières de l’appel d’offres et la Section VII - Cahier des Clauses administratives générales contiennent des dispositions qui supplémentent, modifient ou complètent la Section I, ou la Section VII de manière spécifique à chaque procédure d’acquisition. Un aspect important du DTAO-Equipements est qu’il peut être utilisé avec des modifications minimales, car il ne contient pas d’explications, de notes ou d’exemples ne devant pas faire partie du Dossier d’Appel d’Offres.
Le Guide inclut deux chapitres préliminaires : l’un décrivant le processus d’appel d’offres, et le deuxième traitant de l’Avis d’Appel d’Offres (AAO).  L’AOO ne fait pas partie du DAO, ni ne constitue un document contractuel. 

Les documents de la Banque en vue de l’acquisition d’équipements ont été répartis en deux volumes séparés : 

· Le dossier type d’appel d’offres pour l’acquisition d’équipements; et

· Un guide de l’utilisateur relatif au DTAO - Equipements.

Toute personne souhaitant faire part de commentaires ou ayant des questions concernant ces documents, ou souhaitant obtenir des informations additionnelles sur les acquisitions dans le cadre de projets financés par la Banque, est invitée à prendre contact avec :

Département des Acquisitions et des Services Fiduciaires (ORPF)

Banque Africaine de Développement (www.afdb.org) 

Agence temporaire de relocalisation – Tunis (Tunisie)

13 Avenue du Ghana

BP. 323, 1002 Tunis-Belvédère
Tunisie
Tel.: +216 - 71 102 027

Fax: +216 - 71 831 552

Courriel: procurementpolicy@afdb.org
Département des Acquisitions et des Services Fiduciaires (ORPF)

Banque Africaine de Développement (www.afdb.org) 

Siège – Abidjan (Côte d'Ivoire)

5 Avenue Joseph Anoma

01 B.P. 1387, Abidjan 01

Côte d'Ivoire

Tel.: +225 - 20 20 44 44

Fax: +225 - 20 21 77 53

Courriel: procurementpolicy@afdb.org
Sigles

AAO

Avis d’Appel d’Offres

AOI
Appel d’Offres International

BAD
Banque africaine de développement

FAD
Fonds Africain de Développement

FN
Fonds Nigérian

CCAG
Cahier des Clauses Administratives Générales

CCAP
Cahier des Clauses Administrative Particulières

CCI
Chambre de Commerce Internationale
DAO
Dossier d’Appel d’Offres

DPAO
Données Particulières de l’Appel d’Offres

DSAO
Dossier Standard d’Appel d’Offres

IS
Instructions aux Soumissionnaires

La procédure d’appel d’offres

La procédure d’appel d’offres international (AOI) comporte six grandes étapes : Publicité [ou Avis], Préparation et émission du Dossier d’appel d’offres, Préparation et dépôt des offres, Ouverture des plis, Évaluation des offres, et Attribution du Marché.

Publicité [ou Avis] : (voir les Règles et Procédures pour les acquisitions de Biens et Travaux, paragraphes 2.7 et 2.8)
Le Maître d’Ouvrage doit assurer la publicité d’un Avis général de passation des marchés pour le projet, qui doit être publié en ligne dans la publication « Development Business »
 des Nations Unies ainsi que sur le site internet de la Banque (www.afdb.org)
. Le dossier d’appel d’offres (DAO) ne peut être mis à la disposition des candidats potentiels avant la publication de l’Avis général de passation des marchés.

En outre, le Maître d’Ouvrage doit publier un Avis d’Appel d’Offres (AAO)
:

(a) dans au moins un journal à tirage national dans le pays de l’Emprunteur, ou dans le Journal officiel ou sur un portail électronique d’accès gratuit, et

(b) en ligne sur « Development Business » et ainsi que sur le site internet de la Banque (www.afdb.org).

Lors de la publication de l’AAO, le Maître d’Ouvrage doit veiller à donner aux futurs Candidats un temps suffisant pour leur permettre de présenter des offres de qualité
. 

Établissement et publication d’un Dossier d’appel d’offres

Le Maître d’Ouvrage et le Soumissionnaire doivent noter que :

a) Il appartient au Maître d’Ouvrage d’établir et de publier le Dossier d’appel d’offres.

b) Le Maître d’Ouvrage doit utiliser le DTAO émis par la Banque, comme exigé pour tous les marchés devant être financés par la Banque.

c) Le Maître d’Ouvrage établira le DAO à l’aide de l’édition publiée du DTAO, sans supprimer ni ajouter de texte aux sections qui doivent être utilisées sans modifications, à savoir la Section I, Instructions aux Soumissionnaires et la Section VII, Cahier des Clauses Administratives Générales. Toutes les informations et données propres à une procédure d’appel d’offres donnée (tant dans le cas de l’Appel d’offres en une étape que dans le cas de l’appel d’offres en deux étapes) doivent être fournies par le Maître d’Ouvrage dans les Sections ci-après du Dossier d’appel d’offres :

i) Section II : Données particulières de l’appel d’offres 

ii) Section III : Critères d’évaluation et de qualification

iii) Section IV : Formulaires de soumission
iv) Section V : Critères d’origine

v) Section VI : Spécifications techniques et plans
vi) Section VIII : Cahier des clauses administratives particulières 

vii) Section IX : Formulaires du Marché

d) Le Maître d’Ouvrage donnera aux soumissionnaires un temps suffisant pour étudier le DAO, établir des offres complètes et conformes et pour soumettre leurs offres. 

Préparation et dépôt des offres

Il appartient au Soumissionnaire de préparer et de soumettre son offre. Durant cette étape, le Maître d’Ouvrage :

· répondra dans les meilleurs délais aux demandes d’éclaircissements émanant des soumissionnaires et modifiera, au besoin, le DAO.
· ne modifiera le DAO qu’après avis de « non-objection » de la Banque lorsqu’il s’agit d’un marché subordonné à l’examen préalable de la Banque.

Ouverture des plis

Conformément au paragraphe 2.45 des Règles de la Banque, la séance d’ouverture des plis doit avoir lieu à la date limite fixée pour le dépôt des offres ou très peu de temps après; la date, l’heure et le lieu de cette séance doivent être annoncés dans l’avis d’appel d’offres. Le Maître d’Ouvrage doit prêter la plus grande attention à ce délai  (« très peu de temps après ») et le gérer puisque, en pratique, le lieu/bureau désigné pour le dépôt des offres peut être différent de celui où les offres seront ouvertes, même lorsque les deux se trouvent dans le même ensemble de bureaux. Il y aura donc le plus souvent un intervalle de temps entre les deux évènements (d’un maximum de 30 minutes à 1 heure), car il sera nécessaire de transférer les plis du bureau de dépôt des offres à l’endroit annoncé pour l’ouverture des plis en séance publique, où il sera nécessaire de disposer de suffisamment de chaises pour les représentants des soumissionnaires. 

Le Maître d’Ouvrage est responsable de l’ouverture des plis, événement déterminant de la procédure d’appel d’offres.  Le Maître d’Ouvrage engagera un personnel expérimenté pour procéder à cette ouverture, car l’emploi de procédures inappropriées à ce stade a généralement un caractère irréversible et peut exiger l’annulation de la procédure d’appel d’offres, avec les retards et le gaspillage de temps et de ressources que cela entraîne. 
Respecter les meilleures pratiques d’ouverture des plis

Le Maître d’Ouvrage, en application des meilleures pratiques :

· procédera à l’ouverture des plis dans le strict respect des procédures spécifiées à la clause 25 des IS pour toutes les offres reçues au plus tard à la date et à l’heure limite de dépôt des offres. Le terme « Ouverture des plis » peut prêter à confusion car si un pli contenant une offre pour laquelle une notification de retrait ou de remplacement a été reçue dans les délais devra être ouvert, l’offre contenue dans ce pli ne devra par contre pas être ouverte et devra être renvoyée encore cachetée au Soumissionnaire. L’ordre dans lequel les plis sont traités et ouverts est très important. 

· veillera à ce que toutes les offres reçues à temps soient prises en compte, avant le début de l’ouverture des plis, car les offres qui ne sont pas ouvertes et annoncées à haute voix lors de la séance d’ouverture des plis ne seront pas prises en considération. 

· n’écartera aucune offre lors de l’ouverture des plis, sauf celles reçues après la date et l’heure limites de dépôt des offres. Les offres en retard ne doivent pas atteindre le stade de l’ouverture des plis, mais dans certains cas un soumissionnaire peut entreprendre de présenter son offre en séance d’ouverture, après l’heure limite de dépôt des offres. 

· Le Maître d’Ouvrage vérifiera toutefois, lors de l’ouverture des plis, la validité des pièces fournies (Pouvoir ou autre document équivalent jugé acceptable comme spécifié à la clause 20.2 des IS), pour confirmer la validité d’une modification, d’un retrait ou d’un remplacement de l’offre, car le pli contenant une offre retirée ou remplacée ne doit pas être ouvert et sa teneur n’est donc pas annoncée à haute voix. Par contre, une modification d’offre reçue dans les délais sera ouverte et la modification annoncée à haute voix, dans la mesure où ladite modification a également été reçue dans les délais. 

Évaluation des offres et Attribution du Marché

Il appartient au Maître d’Ouvrage d’évaluer les offres et d’attribuer le Marché. Il engagera un personnel expérimenté pour procéder à l’évaluation des offres. Les erreurs commises lors de l’évaluation peuvent inciter les soumissionnaires à se plaindre par la suite, et entraîner une réévaluation des offres, avec les retards et le gaspillage de temps et de ressources que cela provoque. 

Le Maître d’Ouvrage, en application des meilleures pratiques :

· conservera à la procédure d’évaluation des offres un caractère strictement confidentiel

· résistera à toute tentative ou pression, y compris le recours à la corruption et à des manœuvres frauduleuses, de nature à fausser l’issue de l’évaluation, 

· respectera, en toutes circonstances, les règles d’examen préalable établies par la Banque

· appliquera strictement et uniquement tous les critères d’évaluation et de qualification spécifiés dans le DAO. 

Invitation à soumissionner
Invitation à soumissionner suivant une pré-qualification
La lettre d’invitation à soumissionner est adressée exclusivement aux candidats qui ont été admis à concourir à la suite de la procédure de pré-qualification conduite par le Maître de l’Ouvrage.  Cette procédure aura été préalablement examinée et approuvée par la Banque dans la mesure où l’invitation qui en résulte est pour un marché financé par elle [voir les Règles et Procédures pour les acquisitions de Biens et Travaux, Annexe 1, paragraphe 2(a)].

Idéalement, la lettre d’invitation à soumissionner
 devrait être envoyée aux candidats qualifiés en même temps que sont annoncés les résultats de la pré-qualification.

Une pré-qualification doit toujours être effectuée dans le cas d’équipements importants, et ce n’est qu’exceptionnellement qu’on aura recours à l’appel d’offres ouvert sans pré-qualification; dans un tel cas, le texte de l’AAO (non précédé de pré-qualification) figurant dans la section suivant celle-ci devra être utilisé.

L’attention du Maître d’Ouvrage est attirée sur le fait que, dans le cas de l’invitation à soumissionner une proposition technique de la première étape (cas de l’Appel d’offres en deux étapes), une garantie de soumission n’est pas demandée, et la question de période de validité de l’offre ne s’applique pas. Par conséquent, lorsqu’il prépare l’invitation à soumissionner une proposition technique de la première étape, le Maître d’Ouvrage doit omettre la référence à la garantie de soumission (au paragraphe 7), ainsi que la totalité du paragraphe 8.

Format de lettre aux candidats pré qualifiés

Date:
[insérer la date]
A :  [nom et adresse de l’entreprise]
Référence :  [No du prêt BAD, nom du projet]

AOI No : [référence de l’AOI]
Messieurs,

1.
La présente invitation à soumissionner suit l’avis général de passation des marchés du projet paru dans Development Business en ligne No [insérer numéro] du [insérer date
] en ligne et sur le portail de la Banque (www.afdb.org).

2.
Le [insérer le nom de l’Emprunteur] [a reçu/a fait la demande/entend solliciter] un [prêt/financement] auprès de la Banque Africaine de Développement [insérer BAD, FAD, FN ou autre source de financement, le cas échéant] pour couvrir le coût du [insérer le nom du projet], et entend affecter une partie du produit de ce financement  aux paiements relatifs au marché pour [insérer le nom du marché].
3.
Le [nom du Maître d’Ouvrage] invite, par le présent Appel d’offres, les soumissionnaires pré-qualifiés à présenter leurs offres sous pli fermé, pour la réalisation de [description succincte des équipements et services de montage].  L’Appel d’Offres International se déroulera conformément aux Règles et Procédures pour les acquisitions de biens et travaux de la Banque et tout particulièrement par appel d’offres [insérer « en une étape » ou « en deux étapes »]
.
4.
Les soumissionnaires pré qualifiés peuvent obtenir des informations supplémentaires et examiner le Dossier d’appel d’offres dans les bureaux de [nom du service responsable du Marché]3, [adresse postale, adresse télégraphique et/ou adresse et numéro de télex du service, adresse de courrier électronique, numéro du télécopieur où le Soumissionnaire peut se renseigner, examiner et obtenir les documents].

5.
Un jeu complet du dossier d’appel d’offres peut être acheté au service ci-dessus sur demande par tout candidat pré-qualifié et moyennant paiement d’un montant non remboursable de [insérer le montant et la monnaie]. (
)
​6.
Les clauses des Instructions aux soumissionnaires et celles du Cahier des clauses administratives générales sont les clauses du Dossier Type d’appel d’offres ; Acquisitions d’Equipements, de la Banque.

7.
Les offres doivent être déposées à l’adresse indiquée ci-dessus
 au plus tard le [date] à [l’heure limite] et être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant au moins égal à [somme fixe ou pourcentage du montant de l’offre).

8.
Les offres doivent être valides durant une période de [insérer le nombre de jours]
 jours suivant la date limite de dépôt des offres.

9.
Les plis seront ouverts en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent être présents à l’ouverture, le [jour et heure], à [adresse du bureau où l’ouverture des plis aura lieu].


Nous vous prions d’agréer, Messieurs,









[Signature autorisée]









      [Nom et titre]









[Maître de l’Ouvrage]

Avis d’appel d’offres

(non précédé de pré-qualification)
Dans le cas d’appel d’offres direct (non précédé de pré-qualification) l’invitation à soumissionner soit être émise directement par le biais d’un Avis d’Appel d’Offres (AAO - voir le paragraphe 2.8 des Règles de procédure pour l'acquisition des biens et travaux) publié dans :


(a)
au moins un journal de diffusion nationale du pays de l’Emprunteur et le Journal officiel, ou un portail internet d’accès libre, le cas échéant ; et


(b)
sur UNDB en ligne et sur le portail de la Banque (www.afdb.org).

L’avis d’appel d’offres fournit les renseignements nécessaires aux soumissionnaires pour décider de leur participation. Outre une description sommaire des travaux, l’avis d’appel d’offres doit contenir les critères principaux qui seront appliqués pour l’évaluation des offres ou les conditions de qualification du soumissionnaire (exemple : l’exigence d’un niveau suffisant d’expérience dans des projets similaires celui faisant l’objet de l’appel d’offres).

Le contenu de l’avis d’appel d’offres (qui est un document séparé du DAO)
 doit être en cohérence  avec le DAO, Section II - Données particulières de l’appel d’offres.
L’attention du Maître d’Ouvrage est attirée sur le fait que, dans le cas de l’invitation à soumissionner une proposition technique de la première étape (cas de l’Appel d’offres en deux étapes), une garantie de soumission n’est pas demandée, et la question de période de validité de l’offre ne s’applique pas. Par conséquent, lorsqu’il prépare l’invitation à soumissionner une proposition technique de la première étape, le Maître d’Ouvrage doit omettre la référence à la garantie de soumission (au paragraphe 7), ainsi que la totalité du paragraphe 8.

Modèle d’avis d’appel d’offres

(non précédé de pré-qualification)

Date: [Date de l’avis]

Prêt No: [insérer la référence]
AAO No: [insérer le No]
1.
Le présent avis d’appel d’offres (AAO) suit l’avis général de passation des marchés du projet paru dans Development Business en ligne No [insérer numéro] du [insérer date
] en ligne et sur le portail de la Banque (www.afdb.org).

2. 
Le [insérer le nom de l’Emprunteur] [a reçu/a fait la demande/entend solliciter] un [prêt/financement] auprès de la Banque Africaine de Développement [insérer BAD, FAD, FN ou autre source de financement, le cas échéant] pour couvrir le coût du [insérer le nom du projet], et entend affecter une partie du produit de ce [prêt/financement] aux paiements relatifs au marché pour [insérer le nom du marché].
3.
Le [nom du Maître d’Ouvrage] invite, par le présent Appel d’offres, les soumissionnaires admis à concourir à présenter leurs offres sous pli fermé, pour la fourniture de [description succincte des équipements et services de montage]. L’Appel d’Offre International se déroulera conformément aux Règles et Procédures pour les acquisitions de biens et travaux de la Banque et tout particulièrement par appel d’offres [insérer « en une étape » ou « en deux étapes »]
.
4.
Les soumissionnaires intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et examiner les Dossiers d’appel d’offres dans les bureaux de [nom du service responsable du Marché]
, [adresse postale où le Soumissionnaire peut se renseigner, examiner et obtenir les documents, numéro de télex du service, numéro du télécopieur et adresse courriel].
5.
Le Dossier d’appel d’offres pourra être acheté par les candidats, sur demande écrite au service mentionné ci‑dessus et moyennant paiement d’un montant non remboursable de [montant dans la monnaie de l’emprunteur ou en une monnaie librement convertible]
. 

6.
Les clauses des Instructions aux soumissionnaires et celles du Cahier des clauses administratives générales sont les clauses du Dossier Type d’appel d’offres ; Acquisitions d’Equipements, de la Banque.

7.
Les offres doivent être déposées à l’adresse indiquée ci-dessus
 au plus tard le [date] à [l’heure limite] et être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant au moins égal à [somme fixe ou pourcentage du montant de l’offre).

8.
Les offres doivent être valides durant une période de [insérer le nombre de jours]
 jours suivant la date limite de dépôt des offres.

9.
Les plis seront ouverts en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent être présents à l’ouverture, le [jour et heure], à [adresse du bureau où l’ouverture des plis aura lieu].

Modèle de Lettre d’invitation

(Seconde étape de l’Appel d’offres)

(lettre à en-tête du Maître de l’ouvrage)
Date: [Date de l’avis]

Prêt No: [insérer la référence]
AAO No: [insérer le No]
Date et heure limites de dépôt des offres : [insérer date et heure limites]
A : [nom et adresse du Soumissionnaire]
Messieurs,

1.
Nous vous invitons par la présente à soumettre une offre sous forme de pli scellé au titre de la seconde étape de l’Appel d’offres pour l’exécution et l’achèvement du marché mentionné ci-dessus, pour lequel vous avez soumis une offre au titre de la première étape de l’Appel d’offres en date du [date du dépôt des offres au titre de la première étape], laquelle a été discutée durant la (ou les) réunion(s) d’éclaircissement tenue(s) le (les) [date(s)], et évaluée techniquement conforme.

2.
Votre offre au titre de la seconde étape doit comprendre une offre technique mise à jour et une offre commerciale [ou une offre alternative jugée acceptable] basée sur [additif inclus, si c’est le cas]
 et les modifications, si c’est le cas, reprises dans le Mémorandum annexé au procès‑verbal de la réunion pour complément d’information émis en conclusion de (ou des) réunion(s) d’éclaircissement tenues avec vous le (les) [insérer la(les) date(s)]
.
3.
Les offres au titre de la deuxième étape sont à déposer le [date, heure] au bureau de [nom et adresse du bureau pour le dépôt des offres au titre de la seconde étape] et seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent être présents à l’ouverture qui se tiendra le [date, heure], au bureau de [nom et adresse du bureau où l’ouverture des plis aura lieu]
.
4.
Les offres au titre de la seconde étape devront être valables pour une période de [nombre de jours]
 jours après la date limite de dépôt des plis mentionnée ci-dessus.

5.
Les offres au titre de la seconde étape doivent être accompagnées d’une garantie d’offre
 d’un montant au moins égal à [somme fixe ou pourcentage du montant de l’offre] 
7.
[Si les soumissionnaires ont été présélectionnés, spécifier les informations nécessaires à la mise à jour des informations fournies lors de la phase de présélection
.]
8.
Nous vous prions d’accuser réception de cette lettre par retour sous forme de message électronique ou télécopie.  Si vous n’avez pas l’intention de remettre une offre, nous vous saurions gré de bien vouloir le notifier par écrit aussi tôt qu’il vous est possible.


Veuillez agréer, Messieurs, l’expression de nos sentiments distingués.

Signature autorisée : [insérer]
Nom et titre : [insérer]
Pièces jointes :
[Additifs, le cas échéant  et procès‑verbal de la (ou des) réunion(s) pour complément d’information.]
PARTIE 1 - Procédures d’appel d’offres

OPTION A: Procédure d’appel d’offres en une étape 

DTAO – Equipements: Procédures d’appel d’offres en une étape
Structure des Documents (NB : les Sections IV à IX sont identiques pour les deux procédures d’appel d’offres)
	
	I. Dossier d’appel d’offres
Emis par le Maître de l’ouvrage
	

	
	Section I - Instructions aux soumissionnaires (IS)

Section II - Données particulières de l’appel d’offres (DPAO)

Section III – Critères d’évaluation et de qualification
Section IV – Formulaires d’offres

Section V – Critères de provenance

Section VI – Exigences du Maître d’Ouvrage

Section VII - Cahier des clauses administratives générales
Section VIII - Cahier des clauses administratives particulières

Section IX – Formulaires de marché
	

	

	(

	
	II. L’Offre
Déposée par le Soumissionnaire
	

	
	(a) Lettre de Soumission;
(b) Annexes complètes, y compris les Bordereaux de Prix, en conformité aux IS 12.1;

(c) Garantie d’offre, en conformité aux IS 19.1;

(d)  Offres variantes, si permises, en conformité aux IS 13.1;

(e) Confirmation écrite autorisant le signataire de l’Offre à engager le Soumissionnaire en conformité aux IS 20.2;

(f) Documents établissant en conformité aux IS 17.1 que les équipements et services offerts par le Soumissionnaire dans son offre ou toute variante, si permise, sont de provenance autorisée;

(g) Documents établissant en conformité aux IS  4 et 16, établissant que le Soumissionnaire est éligible et qualifié pour exécuter le Marché si son offre est acceptée;

(h) La Proposition technique en conformité aux IS11.1;

(i) Documents établissant en conformité avec la Section IV que les équipements et services offerts par le Soumissionnaire dans son offre sont conformes au Document d’Appel d’Offres;

(j) L’accord de Groupement, ou la lettre d’intention de former un groupement y compris un projet d’accord, indiquant au minimum les parties des équipements devant être exécutés par les partenaires respectifs, dans le cas d’une offre présentée par un groupement, en conformité aux IS 4.1;

(k) Liste des sous-traitants, en conformité aux IS 32.4; et
(l) Tout autre document exigé dans les DPAO
	

	

	(

	
	III. Documents contractuels

Emis par le Maître de l’ouvrage et remis par le Soumissionnaire
	

	
	(a) Notification d’attribution

(b) Acte d’engagement et annexes

(c) Lettre de soumission et Bordereaux de Prix soumis par le Constructeur 

(d) Cahier des Conditions particulières

(e) Cahier des Conditions générales 

(f) Spécifications 

(g) Plans

(h) Autres formulaires de soumission fournis dans la Lettre de Soumission
(i) Autres documents faisant partie des exigences du Maître D’ouvrage
	


	Section I. Instructions aux soumissionnaires


La Section I - Instructions aux soumissionnaires (IS) fournissent les renseignements nécessaires aux Soumissionnaires afin de préparer une offre conforme aux exigences du Maître d’Ouvrage. Elle spécifie les modalités de dépôt des offres, d’ouverture des plis, d’évaluation des offres et d’attribution du Marché.

Les dispositions figurant dans cette Section I ne doivent pas être modifiées. La Section II, Données Particulières de l’appel d’offres contient des dispositions qui supplémentent, modifient ou complètent la Section I, de manière spécifique à chaque procédure d’acquisition.
Les dispositions régissant les prestations de l’Entrepreneur dans le cadre du Marché, les paiements contractuels, ou les attributions de risques, les droits et obligations des Parties au Marché ne figurent pas dans la Section I, mais dans la Section VII - Cahier des Clauses administratives générales, la Section VIII - Cahier des Clauses administratives particulières, et la Section IX - Formulaires du Marché.  Lorsque la répétition d’un sujet donné est inévitable entre différentes sections du DAO, le Maître d’Ouvrage doit veiller à éviter toute contradiction ou tout conflit entre des dispositions traitant du même sujet.
Les Instructions aux soumissionnaires ne sont pas un élément constitutif du Marché.
Section II. Données particulières de l’appel d’offres

La Section II – Données particulières de l’appel d’offres (DPAO) doit être complétée par le Maître d’Ouvrage avant d’émettre le DAO.  Le présent Guide  renseigne le Maître d’Ouvrage [en caractères italiques gras] sur la manière de fournir les renseignements demandés, et comprend un formulaire de DPAO récapitulant ces renseignements.

Les DPAO énoncent les renseignements et dispositions propres à chaque processus d’appel d’offres. Le Maître d’Ouvrage ne doit faire figurer dans les DPAO que les informations qui, conformément aux IS, doivent y figurer. Toutes les informations demandées doivent être fournies, aucune clause ne doit être laissée en blanc.

Pour faciliter l’établissement des DPAO, les clauses portent les mêmes numéros que les clauses correspondantes des IS. Des instructions détaillées sont fournies ci-après. 

Formulaire de Données particulières de l’appel d’offres

Informations à fournir par le Maître d’Ouvrage
	A. Introduction

	IS 1.1
	Numéro de l’avis d’appel d’offres : [insérer la référence de l’avis d’appel d’offres]

	IS 1.1
	Nom du Maître de l’Ouvrage : [insérer le nom]


	IS 1.1
	Nom de l’AOI : [insérer la référence]
Numéro d’identification de l’AOI : [insérer l’identification]
[le texte ci-après doit être inclus seulement si l’appel d’offres porte sur plusieurs lots, pouvant faire l’objet de marchés séparés ; si non, l’omettre]
Nombre et numéro d’identification des lots faisant l’objet du présent AOI 

[insérer le nombre et l’identification des lots, le cas échéant]
 

	IS 2.1
	Nom de l’Emprunteur : [insérer le nom]
[indiquer la relation avec le Maître d’Ouvrage, si différent de l’Emprunteur. Ce renseignement doit être conforme au contenu de l’AAO]

	IS2.1
	L’institution financière spécifique du Groupe de la Banque est: [insérer BAD, FAD, Fonds Nigérian, etc., selon le cas]

	IS 2.1
	Nom du Projet : [insérer le nom du Projet]


	IS 4.1(a)
	Les personnes physiques ou les sociétés organisées en GECA [insérer « seront » ou « ne seront pas »] conjointement et solidairement responsables.

	B. Contenu du dossier d’appel d’offres

	IS 7.1
	Aux fins d’éclaircissements uniquement, l’adresse du Maître de l’Ouvrage est:

 A l’attention de : [insérer le nom de la personne responsable, le cas échéant]
Rue : [insérer]
Étage/ numéro de bureau : [insérer]
Ville : [insérer]
Code postal : [insérer]
Pays : [insérer]
Numéro de téléphone : [insérer, y compris code pays et ville]
Numéro de télécopie : [insérer, y compris code pays et ville]
Adresse électronique : [insérer]
Les demandes d’éclaircissements doivent être reçues au plus tard [insérer nombre] jours avant la date limite de remise des offres.

	IS 7.4
	Une réunion préparatoire [insérer « aura » ou « n’aura pas »]. 

Si une réunion préparatoire est prévue, le lieu, la date et l’heure sont indiqués ci-après :

Lieu : [insérer]
Date : [insérer]
Heure : [insérer]
Une visite du Site [insérer « sera » ou « ne sera pas »] organisée par le Maître de l’Ouvrage.
Si une visite de Site est prévue, le lieu, la date et l’heure sont indiqués ci-après :

Lieu : [insérer, le cas échéant]
Date : [insérer, le cas échéant]
Heure : [insérer, le cas échéant]


	C. Préparation des offres

	IS 10.1
	La langue de l’offre est: [insérer la langue applicable]
[En conformité avec le paragraphe 2.15 des Règles de la Banque, outre le français ou l’anglais, l’Emprunteur pourra aussi décider de préparer le dossier d’appel d’offres dans la langue nationale du pays (ou dans la langue utilisée dans le pays de l’Emprunteur pour les transactions commerciales). Dans un tel cas, le texte ci-après devrait être inséré:]

Outre la langue ci-avant, ce Dossier d’Appel d’Offres a été émis dans la langue ci-après : [insérer la langue nationale du pays de l’Emprunteur ou la langue utilisée dans le pays de l’Emprunteur pour les transactions commerciales].  Les soumissionnaires seront autorisés à soumettre leur

offre dans l’une ou l’autre de ces deux langues, mais pas les deux. Le marché signé avec le soumissionnaire retenu sera rédigé dans la langue dans laquelle l’offre a été soumise, auquel cas ladite langue régira les relations contractuelles entre le Maître d’Ouvrage et le soumissionnaire retenu.

Le Soumissionnaire retenu ne sera pas tenu ni autorisé à signer le

marchés dans deux langues.

	IS 11.1 (h)
	Le Soumissionnaire devra joindre à son offre les documents suivants, attestant que la Proposition technique est conforme au Dossier d’appel d’offres : [Insérer la liste des documents demandés]

	IS 11.1 (j)
	Le Soumissionnaire devra joindre à son offre les autres documents suivants : [NB : ceci concerne tout document supplémentaire ne figurant pas dans la liste des documents déjà mentionné à l’IS 11.1qui doivent être joints à l’offre]

[Insérer la liste des documents additionnels demandés]

	IS 13.1
	[NB : utiliser les options ci-après, selon les besoins]

Les variantes sont permises en conformité avec les articles 13.2 et/ou 13.4 des IS [lorsque des variantes sont permises, le Maître de l’Ouvrage doit préciser le(s) type(s) de variante(s) permis au titre des articles 13.2 et 13.4]
ou
Les variantes sont permises en conformité avec les articles 13.3 des IS.

ou

Les variantes ne sont pas permises.

[utiliser comme il convient].

	IS 13.2
	Des variantes portant sur le délai d’exécution [insérer « sont » ou « ne sont pas »] permises. [Des variantes de délai d’exécution devraient être permises lorsque le Maître d’Ouvrage prévoit des avantages potentiels à permettre de telles variantes ; elles peuvent également présenter des avantages en cas d’allotissement]
Le cas échéant, la méthode d’évaluation sera précisée à la Section III, Critères d’évaluation et de qualification. 


	IS 13.4
	Des variantes techniques sur la ou les parties des Travaux spécifiées ci-dessous sont permises: [insérer la ou les parties de Travaux, ou indiquer « sans objet »]. 
Lorsque de telles variantes techniques seront permises, la méthode d’évaluation sera précisée à la Section III, Critères d’évaluation et de qualification. 



	IS 14.2
	Les prix offerts par le Soumissionnaires seront des prix [insérer « fermes » ou « révisables »]
[Conformément au paragraphe 2.24 des Règles de la Banque, la révision des prix est obligatoire pour les marchés de durée dépassant 18 mois]

	IS 14.3
	[NB : Utiliser une des options suivantes, selon le cas]
Les Soumissionnaires devront soumissionner pour la totalité des équipements et services sur la base d’une responsabilité unique.

ou

Les Soumissionnaires devront soumissionner pour les composants ou services ci-après, sur la base d’une responsabilité unique : 
 [insérer la liste des composants et/ou services]

et/ou

Les composants et services suivants seront fournis sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage: [insérer la liste des composants et/ou services]

	IS 14.5(a)
	Le lieu de destination convenu est : [insérer le libellé précis et complet]

[NB : Lorsque le lieu de destination convenu est le site du projet, les coûts de transports pour les éléments du Bordereau No 1 sont inclus dans le prix CIP, et ils ne figureront donc pas dans le Bordereau No 4. Lorsque le lieu de destination convenu n’est pas le site du projet, les coûts de transports pour les éléments du Bordereau No 1 entre le lieu de destination convenu et le site du projet figureront dans le Bordereau No 4.]

	IS 14.5(d)
	Le lieu de destination finale est : [insérer le site du projet]

	IS 14.7 et IS 14.8
	Les prix offerts par le Soumissionnaires [insérer « feront » ou « ne feront pas »] l’objet d’ajustements pendant l’exécution du Marché.

[Lorsque les prix feront l’objet d’ajustements pendant l’exécution du Marché, il appartiendra au Soumissionnaire de fournir les indices et pondérations à insérer dans la formule type de révision des prix indiquée à la Section IV, Formulaires de soumission.]

	IS 15.1 
	Le prix de l’offre et les paiements au titre du Marché seront libellés dans la (les) monnaie(s) comme décrit ci-après :

[Sélectionner une seule des options ci-après]

Option A (Le Soumissionnaire présente son prix en monnaie nationale du pays du Maître de l’Ouvrage)
(a) Le Soumissionnaire libellera les prix unitaires des Bordereaux des prix entièrement en [insérer la monnaie du pays du Maître de l’Ouvrage] et dénommée “monnaie nationale”. Le Soumissionnaire qui compte encourir des dépenses dans d’autres monnaies pour se procurer des intrants provenant de pays autres que le pays du Maître de l’Ouvrage, dénommées “monnaies étrangères” ci-après, indiquera dans le Récapitulatif des monnaies de paiement inclus dans la Section IV, Formulaires de soumission, le ou les pourcentages du montant de l’offre (montants provisionnels exclus) nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans excéder un maximum de trois monnaies.

(b) Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour déterminer le montant et les pourcentages de son offre en monnaie nationale seront spécifiés par le Soumissionnaire dans le Récapitulatif des monnaies de paiement inclus dans la Section IV, Formulaires de soumission. Ils seront appliqués pour tout paiement au titre du Marché, afin que le risque de change ne soit pas supporté par le Soumissionnaire retenu.

(c) Le Maître de l’Ouvrage pourra demander aux Soumissionnaires de justifier, à sa satisfaction, leurs besoins en monnaie(s) étrangère(s) et nationale et de prouver que les montants indiqués dans le Récapitulatif des monnaies de paiement inclus dans la Section IV, Formulaires de soumission, sont raisonnables et dans ce cas, le Soumissionnaire fournira un sous détail des besoins en monnaie étrangère.

OU

Option B (Le Soumissionnaire présente son prix en monnaies nationale et étrangères)

(a) Le Soumissionnaire libellera séparément les prix du Bordereau des prix et du Détail quantitatif et estimatif inclus dans la Section IV, Formulaires de soumission, de la manière suivante :

(i)
les prix des intrants nécessaires que le Soumissionnaire compte se procurer dans le pays du Maître de l’Ouvrage seront libellés en [insérer la monnaie du pays du Maître de l’Ouvrage] et dénommée “monnaie nationale” ci-après; et

(ii)
les prix des intrants nécessaires que le Soumissionnaire compte se procurer en dehors du pays du Maître de l’Ouvrage dénommées “monnaies étrangères” ci-après, seront libellés dans au plus trois monnaies de tout pays.

(b) Le Maître de l’Ouvrage pourra demander aux Soumissionnaires de justifier, à sa satisfaction, leurs besoins en monnaie(s) étrangère(s) et nationale et de prouver que les montants inclus dans le Bordereau des prix et le Détail quantitatif est estimatif inclus dans la Section IV, Formulaires de soumission sont raisonnables et dans ce cas, le Soumissionnaire fournira un sous détail des besoins en monnaie étrangère.



	IS 16.2
	Le Soumissionnaire [insérer « doit » ou « ne doit pas »] joindre à son offre une Autorisation du Fabricant pour les composants ci-après : [insérer la liste des parties ou composants].

	IS 16.3
	Le Soumissionnaire [insérer « doit » ou « ne doit pas »] joindre à son offre des documents montrant qu’il sera représenté par un Agent dans le pays de l’Acheteur.

	IS 18.1
	La période de validité de l’offre sera de [insérer un nombre] jours.
[La période indiquée doit être réaliste et suffisante pour permettre l’évaluation des offres compte tenu de la complexité des Travaux, et le temps nécessaires pour obtenir des références, clarifications les approbations (y compris l’avis de non-objection de la Banque) et pour la notification d’attribution. Une période réaliste devrait être indiquée afin de prévenir le besoin de demander une extension de validité. En général, le délai ne devrait pas excéder 126 jours. Pour des projets complexes, une durée plus longue pourrait être fixée, en consultation avec la Banque.]

	IS 19.1


	[insérer une des versions ci-après, selon le cas]

Le Soumissionnaire doit fournir une garantie de soumission d’un montant de [insérer le montant et la monnaie].

[ou]

Le Soumissionnaire doit fournir une Déclaration de garantie de l’offre.
[La garantie de soumission vise à assurer que le soumissionnaire signera le Marché, au prix proposé, en cas d’attribution.  Les conditions et sanctions prévues sont détaillées aux IS 19.6 à 19.8.  La garantie de soumission limite le risque d’offres frivoles et de perte de temps pour le Maître d’Ouvrage. Cependant, le montant de la garantie ne devrait pas être trop élevé, au risque de dissuader les candidats.  A cet effet, le montant indiqué devrait être lié à l’estimation confidentielle du montant du Marché faite par le Maître d’Ouvrage. Exprimé en pourcentage, ce montant varie en fonction de la taille du Marché et du risque potentiel encouru par le Maître d’Ouvrage en cas de refus de signature du Marché. Par conséquent, le Maître d’Ouvrage doit fixer le montant de la garantie dans une fourchette de 2 à 5 pourcent de l’estimation – 2% en cas de montant élevé à 5% en cas de montant faible.  Cependant, il est préférable de fixer le montant de la garantie sous forme d’un montant donné dans la monnaie désignée, plutôt que sous la forme d’un pourcentage du montant de l’offre.]

[NB : Dans le cas où l’option Déclaration de garantie de l’offre est retenue, le Maître d’Ouvrage devra indiquer (dans le formulaire de déclaration de garantie de l’offre fourni à la section IV) la période durant laquelle le soumissionnaire sera exclu des marchés de l’Emprunteur, en conformité avec l’article 19.9 des IS]

	IS 20.1
	Outre l’original de l’offre, le nombre de copies demandé est de: [insérer le nombre]

	IS 20.2
	L’habilitation du signataire de l’offre à signer au nom du Soumissionnaire doit préciser: [insérer “

(a) Le nom et la description des documents exigés pour établir que le signataire est habilité à signer l’offre, tel qu’un pouvoir et

(b) Dans le cas d’une offre présentée par un GECA existant ou prévu un engagement signé par tous les membres (i) stipulant que tous les membres seront conjointement et solidairement responsables, si cela est exigé en conformité avec l’article 4.1 (a) des IS et (ii) désignant un Mandataire ayant autorité à représenter tous les membres du GECA durant le processus d’appel d’offres et durant l’exécution du marché, en cas d’attribution. »

	D. Remise et ouverture des offres 

	IS 21.1
	Le soumissionnaire [insérer « pourra » ou « ne pourra pas »] remettre son offre par voie électronique.

	IS 21.1 (b)
	[NB : la disposition ci-après ne sera inclue, et les renseignements correspondants fournis, que si les soumissionnaires sont autorisés à remettre leur offre par voie électronique ; sinon omettre]

La procédure de remise des offres par voie électronique est la suivante : [insérer une description de la procédure de soumission des offres par voie électronique]

	IS 22.1
	Aux fins de remise des offres, uniquement, l’adresse du Maître de l’Ouvrage est la suivante :

A l’attention de : [insérer le nom de la personne responsable, le cas échéant]
Rue : [insérer]
Étage/ numéro de bureau : [insérer]
Ville : [insérer]
Code postal : [insérer]
Pays : [insérer]

La date et heure limites de remise des offres sont les suivantes :

Date : [insérer]
Heure : [insérer]
[NB : la date et l’heure doivent être conformes à l’AAO, sauf si amendée subséquemment, en application de l’article 22.2 des IS]

	IS 25.1
	L’ouverture des offres aura lieu à l’adresse suivante :

Rue: [insérer]
Étage /Numéro de bureau : [insérer]
Ville : [insérer]
Pays : [insérer]


Date : [insérer]
Heure : [insérer]
[NB : la date et l’heure doivent être les mêmes que pour la date limite de dépôt des offres, en application de l’article 22.1 des IS]

	IS 25.1
	La procédure d’ouverture des offres par voie électronique est: [insérer la description de la procédure d’ouverture des offres par voie électroniques]

	F. Évaluation et comparaison des offres

	IS 31.2
	Une marge de préférence nationale ou régionale [insérer « est » ou « n’est pas »] accordée. 
[NB : en conformité avec le paragraphe 2.55 des Règles de la Banque, la marge de préférence ne peut être retenue que si cela est prévu dans l’accord de prêt/financement]
Si une marge de préférence est accordée, la méthode pour l’application de la marge est [insérer la description de la méthode d’application].


Section III. Critères d’évaluation et de qualification

Appel d’offres précédé de pré-qualification

Cette Section contient tous les facteurs que le Maître d’Ouvrage utilisera pour évaluer une offre et déterminer si un Soumissionnaire satisfait aux exigences de qualifications requises. En conformité avec les articles 28 et 32 des IS, le Maître d’Ouvrage n’utilisera pas d’autres critères que ceux indiqués. Le Soumissionnaire doit fournir tous les renseignements demandés en utilisant les formulaires de la Section IV, Formulaires de soumission.  [NB : pour plus de détails sur l’application d’une marge de préférence nationale ou régionale, l’annexe 2 des Règles et Procédures pour les acquisitions de biens et travaux de la Banque a été reproduite intégralement en fin de cette Section III du Guide de l’Utilisateur]. 

1. Evaluation

1.1
Acceptabilité de l’Offre technique

1.1.1 Le Maître d’Ouvrage examinera en détail les aspects techniques des offres non éliminées précédemment, afin de s’assurer si les caractéristiques techniques sont en conformité avec le DAO. Une offre qui ne satisfait pas aux normes minimales acceptables de complétude,  cohérence et de détail, et aux exigences minimales (ou maximales, selon le cas) concernant des garanties opérationnelles spécifiées, sera rejetée pour cause de non-conformité. Dans le cadre de cet examen, le Maître d’Ouvrage considèrera et comparera les aspects techniques des offres sur la base des renseignements fournis par les soumissionnaires, en prenant en compte les aspects suivants :
(a)
conformité avec la Section IV, Spécifications ; conformité des Installations et services de montage proposés avec les critères de performance spécifiés, y compris la conformité avec chacune des exigences minimales (ou maximales, selon le cas) de garantie opérationnelle spécifiée à la Section VI et à la Section III ; conformité des Installations et Services de montage proposés en regard des conditions environnementales et climatiques prévalant sur le site ; et qualité, fonctions et opération de tous systèmes de contrôle inclus dans l’offre ;
(b)
type, quantité et disponibilité à long terme des pièces de rechange obligatoires et recommandées et des services de maintenance ; et

(c)
d’autres facteurs, le cas échéant, listés dans la Section III.

1.1.2 Lorsque des variantes techniques ont été permises en application de la clause 13 des IS et ont été proposées par les soumissionnaires, le Maître d’Ouvrage examinera ces variantes selon les mêmes critères. Lorsque des variantes techniques n’ont été permises mais ont été proposées par les soumissionnaires, elles seront ignorées. 
1.2
Evaluation économique

1.2.1 Pour évaluer une offre, le Maître d’Ouvrage prendra en compte les éléments ci-après :

a) le prix de l’offre, à l’exclusion de sommes provisionnelles ou d’aléas, le cas échéant, contenues dans les Bordereaux des Prix ;

b) les ajustements apportés au prix pour corriger les erreurs arithmétiques en application de la clause 30 des IS et de la Section III:

c) les ajustements du prix imputables aux rabais offerts en application de la clause 14.9 ou 14.10 des IS;

d) les ajustements apportés pour tenir compte des non conformités et omissions en application de la clause 28.8 des IS;  et

e) tous les critères d’évaluation indiqués à la Section III, Critères d’évaluation et de qualification.

1.2.2  Si la révision des prix est prévue en conformité de la clause 14.8 des IS, il ne sera pas tenu compte, lors de l’évaluation, de l’effet estimé de la disposition de révision des prix dans les clauses du marché pendant la période d’exécution du Marché.

1.2.3 Si le DAO autorise les soumissionnaires à indiquer séparément leurs prix pour différents lots, et permet d’attribuer plusieurs lots à un même soumissionnaire, la méthode d’évaluation pour déterminer l’offre la moins-disante pour un ensemble de lots, compte tenu de tous rabais offerts dans le Formulaire d’offre, sera précisée dans la Section III.
Critères et méthode d’évaluation et calcul des ajustements

1.2.4
Les ajustements de coûts résultant des procédures indiquées ci-après seront ajoutés, pour les besoins de l’évaluation seulement, afin de déterminer « l’offre évaluée la moins-disante ».  Les prix offerts par les soumissionnaires ne seront pas modifiés.

(a) Délai d’exécution

Le délai d’exécution des Installations et services compté à partir de la date d’entrée en vigueur, fixé à l’Article 3 de l’Acte d’engagement, servant à fixer le délai d’achèvement des activités préalables aux essais de mise en service est de [insérer le délai]. Aucun avantage ne sera accordé pour un délai d’achèvement plus court. 

[Le délai d’exécution indiqué doit être pour la totalité des installations et services, ou pour certaines parties de ces installations et services]

Ou [lorsque des variantes de délai d’exécution sont permises, en application de la clause 13.2 des IS]
Le délai d’exécution des Installations et services compté à partir de la date d’entrée en vigueur, fixé à l’Article 3 de l’Acte d’engagement, servant à fixer le délai d’achèvement des activités préalables aux essais de mise en service est compris entre un minimum de [insérer le délai] et un maximum de [insérer le délai]. Si le délai proposé est supérieur au délai minimum ci-dessus, un ajustement de [insérer le pourcentage en lettres et chiffres] du montant de l’offre pour chaque semaine de retard par rapport au délai minimum. Aucun avantage ne sera accordé pour un délai d’achèvement plus court que le minimum indiqué.  Une offre proposant un délai supérieur au délai maximum sera rejetée pour non-conformité.

[Un pourcentage de 0,2% par semaine est raisonnable.  Mais il est également possible d’indiquer un montant donné par mois, ou par semaine de retard en rapport avec la perte d’avantages pour le Maître d’ouvrage. Le pourcentage ou le montant exprimé en valeur absolue devrait être inférieur au montant de pénalité de retard indiqué dans les Conditions particulières du Marché, en application des Conditions générales, Clause 5.1.2]

(b) Coûts de fonctionnement et de maintenance

Attendu que les coûts de fonctionnement et de maintenance des installations qui font l’objet du marché représentent une partie importante du coût total des installations pendant leur durée de vie, ces coûts seront évalués selon les principes donnés ci-après, en incluant le coût des pièces de rechange pendant la période de fonctionnement initiale précisée ci-après, et en prenant en compte les prix fournis par chaque soumissionnaire dans les Bordereaux de prix Nos 1 et 2, ainsi que l’expérience passée du Maître de l’ouvrage ou d’autres maîtres d’ouvrage ayant l’expérience de projets similaires.  Ces coûts seront ajoutés au prix de l’offre pour l’évaluation. 

[Faire usage de l’une des deux options ci-après]

Option 1 : Les paramètres utilisés pour le calcul des coûts de fonctionnement et de maintenance sont les suivants :

(a) Nombre d’années de fonctionnement pris en compte : [insérer la période en nombre d’années. Elle ne devrait pas dépasser la période avant qu’une grande révision du matériel soit nécessaire] 

(b) Coûts de fonctionnement : [insérer les coûts de carburant et autres intrants nécessaires au fonctionnement] 

(c) Coûts de maintenance, y compris le coût des pièces de rechange 

(d) Taux d’actualisation de [insérer taux en chiffre et lettre]  pourcent sera utilisé pour le calcul en valeur actualisée des coûts annuels futurs calculés en (b) et (c) ci-avant pour la période stipulée en (a).

Ou  [insérer la référence à une méthode précisée dans les Spécifications ou ailleurs dans le DAO].
NB : Le prix des pièces de rechange dont l’achat est recommandé chiffrées dans le Bordereau de prix No 6 ne sera pas pris en compte dans l’évaluation.

(c) Garanties opérationnelles de l’installation

[Insérer la référence appropriée aux garanties opérationnelles, et faire usage du texte suggéré ci-après]

Aux fins de l’évaluation de [insérer la Garantie opérationnelle faisant l’objet de l’évaluation], pour chaque point de pourcentage de performance ou de rendement en dessous de la norme indiquée dans les Spécifications, mais au-dessus du minimum acceptable qui y est également spécifié, un ajustement de [insérer un montant dans la monnaie utilisée pour l’évaluation] sera ajouté au prix de l’offre.

(d) Travaux, services, installations, etc., devant être fournis par le Maître de l’ouvrage

Lorsque les offres incluent la réalisation de travaux ou la fourniture de services ou d’installations par le Maître de l’ouvrage au-delà de ce qu’il était stipulé dans le Dossier d’appel d’offres, le Maître de l’ouvrage évaluera le coût de ces travaux, services ou installations supplémentaires pendant la durée du marché.  Ces coûts seront ajoutés au prix des offres pour l’évaluation.
(e) Critères spécifiques supplémentaires

Les critères supplémentaires ci-après seront utilisés : [si applicable, insérer la liste de ces critères, et la méthode appropriée d’évaluation ou la référence à d’autres parties du DAO où ces éléments sont indiqués]. 

1.3  Variantes techniques

Si une ou des variantes techniques sont permises au titre de la clause 13.4 des IS, insérer : 

« Les offres pour variantes techniques offertes en application des IS 13.4 feront l’objet de la méthode d’évaluation ci-après : [insérer les détails de la méthode, le cas échéant, avec référence aux dispositions des Spécifications techniques] »
2.   Qualification

2 .1 Mise à jour des renseignements de qualification
Le soumissionnaire doit continuer à satisfaire aux critères utilisés lors de la pré-qualification. La mise à jour par le Soumissionnaire et la vérification par le Maître d’Ouvrage des renseignements suivants seront effectuées :

(a) Eligibilité

(b) Litiges en cours

(c) Situation financière

2.2 Ressources financières


En utilisant les formulaire FIN 3.2 et FIN 3.3 de la Section IV, Formulaires de soumission, le Soumissionnaire doit établir qu’il a accès à des financements tels que des avoirs liquides, lignes de crédit, autres que l’avance de démarrage éventuelle, à hauteur de: 

(i) besoins en financement du marché:

[Indiquer un montant en monnaie nationale, correspondant au montant  de quatre à six mois de facturation de travaux pour le marché. On pourra pour cela diviser le montant estimé du marché par le nombre de mois du délai d’exécution, et multiplier par 4 à 6 ; l’objectif étant de s’assurer que l’entrepreneur disposera de suffisamment de liquidités pour (pré)financer les travaux dans l’attente de recevoir les paiements du Maître d’Ouvrage, en faisant abstraction du montant de l’avance de démarrage, mais en prenant en compte les besoins en financement des autres marchés en cours du soumissionnaire]
et 

(ii) besoins en financement pour ce marché et les autres engagements en cours du Soumissionnaire.

2.3 Personnel
Le Soumissionnaire doit établir qu’il a le personnel pour les positions-clés suivantes:

	No.
	Position
	Expérience globale en travaux (années)
	Expérience dans des travaux similaires 

(années)

	1
	
	
	

	2
	
	
	

	3
	
	
	

	4
	
	
	

	5
	
	
	

	
	
	
	


[Insérer dans le tableau ci avant : (i) la liste des positions-clé (par ex : Directeur des travaux, responsable de chantier principal, conducteur de travaux ouvrage d’art, chef mécanicien, responsable de la logistique, etc. … (ii) le nombre d’années d’expérience en travaux demandé pour chacun (de 10 à 15 ans), et (iii) le nombre d’années d’expérience en travaux similaires demandé pour chacun (de 5 à 10 ans)
La compétence technique et gestionnaire d’une entreprise de travaux est largement liée à celle du personnel-clé sur le site.  L’exigence imposée au soumissionnaire de démontrer qu’il dispose du personnel expérimenté devrait être limitée au personnel dont les compétences techniques et managériales sont essentielles.  Les critères de qualification devraient donc se limiter à un nombre restreint de ces personnels, par exemple le directeur des travaux sur site et les adjoints qui seront responsables de composantes ou fonctions essentielles (responsable de dragages, ouvrages d’art, fondations, terrassements, matériel, etc…). Une exigence de formation spécifique ou de diplôme n’est normalement pas nécessaire pour de tels postes, étant donné que les entreprises de travaux emploient fréquemment des personnels formés sur le tas, autant que par formation universitaire.  Il est habituel de spécifier que les titulaires de poste devront avoir une expérience d’une certaine durée non seulement dans des postes similaires, mais également au sein de l’entreprise soumissionnaire, de sorte que les responsables aient une bonne connaissance des personnels clés qu’ils affectent à des postes importants et inversement que ces personnels connaissent bien les pratiques, les rouages décisionnels, les procédures de gestion de l’entreprise, leur permettant de travailler en toute confiance et avec l’autorité souhaitable.]
Le Soumissionnaire doit fournir les détails concernant le personnel proposé et son expérience en utilisant les formulaires PER 1 et PER 2 de la Section IV, Formulaires de soumission.

2.4  Matériel

Le Soumissionnaire doit établir qu’il a les matériels suivants:

	No.
	Type et caractéristiques du matériel
	Nombre minimum requis

	1
	
	

	2
	
	

	3
	
	

	4
	
	

	5
	
	

	
	
	

	
	
	


[Insérer dans le tableau ci avant : (i) la liste des matériels les plus importants requis pour la réalisation des travaux et (ii) le nombre minimal requis de chaque type de matériel.

La possession par l’entreprise de travaux de matériel de construction représente une immobilisation de capital très importante. En conséquence les entreprises de travaux, même très qualifiées, ne possèdent pas toujours l’ensemble du matériel dont elles ont besoin. Ceci est particulièrement vrai pour les entreprises-ensembliers qui sous traitent une grande partie des travaux.  Dans la plupart des situations, un entrepreneur peut louer ou acheter rapidement le matériel dont il a besoin pour un marché donné ; il n’est donc pas opportun lorsqu’on évalue la capacité d’une entreprise de restreindre l’évaluation au matériel déjà en la possession de l’entreprise candidate.  Les critères de type acceptable/pas acceptable concernant le matériel devraient donc être restreints au matériel très important ou qu’il pourrait être difficile au candidat de se procurer rapidement. De tels exemples seraient les moyens de levage exceptionnels, des barges pour construction de pieux, etc… Même pour de tels matériels, l’entrepreneur pourrait ne pas posséder ce matériel en propre et s’appuyer sur des sous-traitants spécialisés ou des loueurs de matériels. La disponibilité de tels sous-traitants spécialisés ou loueurs de matériels devrait faire l’objet d’une vérification avant l’attribution du marché.  Le contrat de location de matériel devrait stipuler que le matériel demeurera sur le site (ou que le contrat de location sera cédé au Maître d’Ouvrage en cas de défaillance de l’Entrepreneur, de manière à assurer une reprise des travaux sans retard excessif par un nouvel entrepreneur.]
Le Soumissionnaire doit fournir les détails concernant le matériel proposé en utilisant le formulaire MAT de la Section IV, Formulaires de soumission.
2.5 Sous-traitants/fabricants 

Les sous-traitants et/ou fabricants de composants importants de fournitures ou services identifiées dans le dossier de pré-qualification doivent satisfaire ou continuer de satisfaire les critères minimaux y figurant pour chaque composant. 

Les sous-traitants pour les composants importants additionnels suivants doivent satisfaire aux exigences minimales ci-après, relatives à chaque composant: 

	Article No.
	Description de l’article
	Critère minimum à satisfaire

	1
	
	

	2
	
	

	3
	
	

	…
	
	


Tout manquement à satisfaire ces critères conduira au rejet dudit sous-traitant. 
Si le Soumissionnaire offre de fournir et installer des composants importants d’équipements qu’il ne fabrique ou ne produit pas lui-même, il doit soumettra une Autorisation du Fabriquant, en utilisant à cet effet le formulaire inclus dans la Section IV, Formulaires de soumission, pour attester du fait qu’il a été dûment autorisé par le fabriquant ou le producteur des Fournitures pour fournir ces dernières dans le pays de l’Acheteur. Le Soumissionnaire est responsable de s’assurer que le fabricant ou le producteur satisfait aux exigences des clauses 4 et 5 des IS, et aux critères minimaux stipulés pour chaque composant.

Section III. Critères d’évaluation et de qualification
Appel d’offres non précédé de pré-qualification

Cette Section contient tous les facteurs que le Maître d’Ouvrage utilisera pour évaluer une offre et déterminer si un Soumissionnaire satisfait aux exigences de qualifications requises. En conformité avec les articles 28 et 32 des IS, le Maître d’Ouvrage n’utilisera pas d’autres critères que ceux indiqués. Le Soumissionnaire doit fournir tous les renseignements demandés en utilisant les formulaires de la Section IV, Formulaires de soumission.  [NB : pour plus de détails sur l’application d’une marge de préférence nationale ou régionale, l’annexe 2 des Règles et Procédures pour les acquisitions de biens et travaux de la Banque a été reproduite intégralement en fin de cette Section III du Guide de l’Utilisateur]. 

La Banque exige que les soumissionnaires soient qualifiés par le moyen d’exigences minimales à satisfaire par ces derniers, prédéfinies et précises. La méthode consiste à fixer des critères de type acceptable/pas acceptable, qui s’ils ne sont pas remplis, entraient le rejet de l’offre.  Il sera nécessaire de faire en sorte que le risque pour un soumissionnaire de voir son offre rejetée pour insuffisance de qualification demeure faible, dans la mesure où le soumissionnaire aura suivi attentivement les dispositions du DAO durant la préparation de son offre.  A cet effet, des critères de qualification clairement formulés de type acceptable/pas acceptable doivent être spécifiés dans le DAO par le Maître d’Ouvrage, afin que le soumissionnaire puisse décider en toute connaissance s’il répondra à un appel d’offres donné, et s’il le fera seul ou en groupement. Les critères adoptés doivent être en rapport avec les caractéristiques qui sont jugées essentielles afin de garantir l’exécution du marché dans des conditions satisfaisantes, et doivent être formulés en termes clairs.

1. Evaluation
1.1
Acceptabilité de l’Offre technique

1.1.1 Le Maître d’Ouvrage examinera en détail les aspects techniques des offres non éliminées précédemment, afin de s’assurer si les caractéristiques techniques sont en conformité avec le DAO. Une offre qui ne satisfait pas aux normes minimales acceptables de complétude,  cohérence et de détail, et aux exigences minimales (ou maximales, selon le cas) concernant des garanties opérationnelles spécifiées, sera rejetée pour cause de non-conformité. Dans le cadre de cet examen, le Maître d’Ouvrage considèrera et comparera les aspects techniques des offres sur la base des renseignements fournis par les soumissionnaires, en prenant en compte les aspects suivants :

(a)
conformité avec la Section IV, Spécifications ; conformité des Installations et services de montage proposés avec les critères de performance spécifiés, y compris la conformité avec chacune des exigences minimales (ou maximales, selon le cas) de garantie opérationnelle spécifiée à la Section VI et à la Section III ; conformité des Installations et Services de montage proposés en regard des conditions environnementales et climatiques prévalant sur le site ; et qualité, fonctions et opération de tous systèmes de contrôle inclus dans l’offre ;

(b)
type, quantité et disponibilité à long terme des pièces de rechange obligatoires et recommandées et des services de maintenance ; et

(c)
d’autres facteurs, le cas échéant, listés dans la Section III.

1.1.2 Lorsque des variantes techniques ont été permises en application de la clause 13 des IS et ont été proposées par les soumissionnaires, le Maître d’Ouvrage examinera ces variantes selon les mêmes critères. Lorsque des variantes techniques n’ont été permises mais ont été proposées par les soumissionnaires, elles seront ignorées.

1.2
Evaluation économique

1.2.1 Pour évaluer une offre, le Maître d’Ouvrage prendra en compte les éléments ci-après :

a) le prix de l’offre, à l’exclusion de sommes provisionnelles ou d’aléas, le cas échéant, contenues dans les Bordereaux des Prix ;

b) les ajustements apportés au prix pour corriger les erreurs arithmétiques en application de la clause 30 des IS et de la Section III:

c) les ajustements du prix imputables aux rabais offerts en application de la clause 14.5 des IS;

d) les ajustements apportés pour tenir compte des non conformités et omissions en application de la clause 28.8 des IS;  et

e) tous les critères d’évaluation indiqués à la Section III, Critères d’évaluation et de qualification.

1.2.2  Si la révision des prix est prévue en conformité de la clause 14.6 des IS, il ne sera pas tenu compte, lors de l’évaluation, de l’effet estimé de la disposition de révision des prix dans les clauses du marché pendant la période d’exécution du Marché.

1.2.3 Si le DAO autorise les soumissionnaires à indiquer séparément leurs prix pour différents lots, et permet d’attribuer plusieurs lots à un même soumissionnaire, la méthode d’évaluation pour déterminer l’offre la moins-disante pour un ensemble de lots, compte tenu de tous rabais offerts dans le Formulaire d’offre, sera précisée dans la Section III.
1.2.4  A cet effet, et sous réserve des dispositions de la clause 14.9 des IS, le Maître d’Ouvrage évaluera et comparera les offres par lot et combinaison de lots, afin de déterminer la combinaison de marchés attribuées de moindre coût pour le Maître d’Ouvrage, en prenant en compte les rabais conditionnels offerts par les soumissionnaires en cas d’attribution de plusieurs lots.
1.2.5 Si un soumissionnaire a présenté des offres moins-disante pour plusieurs lots, l’évaluation comprendra l’évaluation de la capacité du soumissionnaire à remplir les obligations de qualification cumulées pour l’ensemble de ces lots, concernant :

· l’expérience

· La situation financière

· Les engagements courants

· La capacité de financement

· Le matériel à mobiliser, et

· Le personnel à affecter

Critères et méthode d’évaluation et calcul des ajustements

1.2.6
Les ajustements de coûts résultant des procédures indiquées ci-après seront ajoutés, pour les besoins de l’évaluation seulement, afin de déterminer « l’offre évaluée la moins-disante ».  Les prix offerts par les soumissionnaires ne seront pas modifiés.

(f) Délai d’exécution

Le délai d’exécution des Installations et services compté à partir de la date d’entrée en vigueur, fixé à l’Article 3 de l’Acte d’engagement, servant à fixer le délai d’achèvement des activités préalables aux essais de mise en service est de [insérer le délai]. Aucun avantage ne sera accordé pour un délai d’achèvement plus court. 

[Le délai d’exécution indiqué doit être pour la totalité des installations et services, ou pour certaines parties de ces installations et services]

Ou [lorsque des variantes de délai d’exécution sont permises, en application de la clause 13.2 des IS]
Le délai d’exécution des Installations et services compté à partir de la date d’entrée en vigueur, fixé à l’Article 3 de l’Acte d’engagement, servant à fixer le délai d’achèvement des activités préalables aux essais de mise en service est compris entre un minimum de [insérer le délai] et un maximum de [insérer le délai]. Si le délai proposé est supérieur au délai minimum ci-dessus, un ajustement de [insérer le pourcentage en lettres et chiffres] du montant de l’offre pour chaque semaine de retard par rapport au délai minimum. Aucun avantage ne sera accordé pour un délai d’achèvement plus court que le minimum indiqué.  Une offre proposant un délai supérieur au délai maximum sera rejetée pour non-conformité.

[Un pourcentage de 0,2% par semaine est raisonnable.  Mais il est également possible d’indiquer un montant donné par mois, ou par semaine de retard en rapport avec la perte d’avantages pour le Maître d’ouvrage. Le pourcentage ou le montant exprimé en valeur absolue devrait être inférieur au montant de pénalité de retard indiqué dans les Conditions particulières du Marché, en application des Conditions générales, Clause 5.1.2]

(g) Coûts de fonctionnement et de maintenance

Attendu que les coûts de fonctionnement et de maintenance des installations qui font l’objet du marché représentent une partie importante du coût total des installations pendant leur durée de vie, ces coûts seront évalués selon les principes donnés ci-après, en incluant le coût des pièces de rechange pendant la période de fonctionnement initiale précisée ci-après, et en prenant en compte les prix fournis par chaque soumissionnaire dans les Bordereaux de prix Nos 1 et 2, ainsi que l’expérience passée du Maître de l’ouvrage ou d’autres maîtres d’ouvrage ayant l’expérience de projets similaires.  Ces coûts seront ajoutés au prix de l’offre pour l’évaluation. 

[Faire usage de l’une des deux options ci-après]

Option 1 : Les paramètres utilisés pour le calcul des coûts de fonctionnement et de maintenance sont les suivants :

(e) Nombre d’années de fonctionnement pris en compte : [insérer la période en nombre d’années. Elle ne devrait pas dépasser la période avant qu’une grande révision du matériel soit nécessaire] 

(f) Coûts de fonctionnement : [insérer les coûts de carburant et autres intrants nécessaires au fonctionnement] 

(g) Coûts de maintenance, y compris le coût des pièces de rechange 

(h) Taux d’actualisation de [insérer taux en chiffre et lettre]  pourcent sera utilisé pour le calcul en valeur actualisée des coûts annuels futurs calculés en (b) et (c) ci-avant pour la période stipulée en (a).

Ou  [insérer la référence à une méthode précisée dans les Spécifications ou ailleurs dans le DAO].
NB : Le prix des pièces de rechange dont l’achat est recommandé chiffrées dans le Bordereau de prix No 6 ne sera pas pris en compte dans l’évaluation.

(h) Garanties opérationnelles de l’installation

[Insérer la référence appropriée aux garanties opérationnelles, et faire usage du texte suggéré ci-après]

Aux fins de l’évaluation de [insérer la Garantie opérationnelle faisant l’objet de l’évaluation], pour chaque point de pourcentage de performance ou de rendement en dessous de la norme indiquée dans les Spécifications, mais au-dessus du minimum acceptable qui y est également spécifié, un ajustement de [insérer un montant dans la monnaie utilisée pour l’évaluation] sera ajouté au prix de l’offre.

(i) Travaux, services, installations, etc., devant être fournis par le Maître de l’ouvrage

Lorsque les offres incluent la réalisation de travaux ou la fourniture de services ou d’installations par le Maître de l’ouvrage au-delà de ce qu’il était stipulé dans le Dossier d’appel d’offres, le Maître de l’ouvrage évaluera le coût de ces travaux, services ou installations supplémentaires pendant la durée du marché.  Ces coûts seront ajoutés au prix des offres pour l’évaluation.
(j) Critères spécifiques supplémentaires

Les critères supplémentaires ci-après seront utilisés : [si applicable, insérer la liste de ces critères, et la méthode appropriée d’évaluation ou la référence à d’autres parties du DAO où ces éléments sont indiqués]. 

1.3  Variantes techniques

Si une ou des variantes techniques sont permises au titre de la clause 13.4 des IS, insérer : 

« Les offres pour variantes techniques offertes en application des IS 13.4 feront l’objet de la méthode d’évaluation ci-après : [insérer les détails de la méthode, le cas échéant, avec référence aux dispositions des Spécifications techniques] »
2.   Qualification

	2.1 Eligibilité et admissibilité

	No.
	Objet
	Critère
	Entité unique
	Groupement d’entreprises, consortium ou association (GECA)
	Spécifications de soumission

	
	
	
	
	Toutes Parties Combinées
	Chaque Partie
	Une Partie au moins
	

	2.1.1
	Nationalité
	Conforme à l’article 4.2 des IS.
	Doit satisfaire au critère
	GECA existant ou prévu doit satisfaire au critère
	Doit satisfaire au critère
	Sans objet
	Formulaires ELI –1.1 et 1.2, avec pièces jointes

	2.1.2
	Conflit d’intérêts
	Pas de conflit d’intérêts selon l’article 4.3 des IS. 
	Doit satisfaire au critère
	GECA existant ou prévu doit satisfaire au critère
	Doit satisfaire au critère
	Sans objet
	Formulaire d’offre

	2.1.3
	Exclusion par la Banque
	Ne pas avoir été exclu par la Banque, tel que décrit dans l’article 4.4 des IS. 
	Doit satisfaire au critère
	GECA existant doit satisfaire au critère
	Doit satisfaire au critère
	Sans objet
	Formulaire d’offre

	2.1.4
	Entreprise publique
	Le candidat doit satisfaire aux conditions de l’article 4.5 des IS.
	Doit satisfaire au critère
	Doit satisfaire au critère
	Doit satisfaire au critère
	Sans objet
	Formulaires ELI -1.1 et 1.2, avec pièces jointes

	2.1.5
	Exclusion au titre d’une résolution des Nations Unies ou de la législation du pays de l’Emprunteur
	Ne pas être exclu en application de loi ou règlement du pays de l’Emprunteur ou d’une décision de mise en œuvre d’une résolution du Conseil de Sécurité des Nations Unies en conformité avec l’article 4.8 des IS
	Doit satisfaire au critère
	GECA existant doit satisfaire au critère
	Doit satisfaire au critère
	Sans objet
	Formulaire d’offre


	2.2 Antécédents de non-exécution de marchés

	2.2.1
	Antécédents en matière de non-exécution de marchés
	Pas de défaut d’exécution d’un marché au cours des [insérer le nombre] dernières années  qui précèdent la date limite de remise de l’offre, confirmé par tous les renseignements relatifs aux litiges ou aux procès complètement réglés. Un litige ou un procès complètement réglé est un litige ou un procès qui a été résolu conformément au mécanisme de règlement des litiges du marché correspondant et pour lequel tous les recours à la disposition du Soumissionnaire ont été épuisés 
	Doit satisfaire au critère seul ou au titre de partie à un GECA passé ou existant. 
	Sans objet
	Doit satisfaire au critère seul ou au titre de partie à un GECA passé ou existant
	Sans objet
	Formulaire CON-2

	2.2.2
	Manquement à signer un Marché
	Ne pas être sous le coup d’une sanction relative à une Déclaration de Garantie d’Offre en application de l’article 4.6 des IS depuis [insérer le nombre] années
	Doit satisfaire au critère 
	Sans objet
	Doit satisfaire au critère seul ou à titre de partie d’un GECA 
	Sans objet
	Formulaire d’offre

	[Le nombre d’années indiqué plus haut ne devrait pas excéder 5]



	2.2.3
	Litiges en instance
	Tous les litiges en instance ne doivent pas représenter un total de plus [insérer pourcentage en toutes lettres et en chiffres]  pour cent (____%)] des actifs nets du candidat ; ils seront considérés comme tranchés à l’encontre du Soumissionnaire.
	Doit satisfaire au critère seul ou à titre de partie d’un GECA passé ou existant
	Sans objet
	Doit satisfaire au critère seul ou à titre de partie d’un GECA passé ou existant
	Sans objet
	Formulaire CON-2

	[Le pourcentage spécifié plus haut devrait normalement être compris entre 50 et 100 pour cent]

	2.3 Situation financière

	2.3.1
	Situation financière
	Soumission de bilans vérifiés ou, si cela n’est pas requis par la réglementation du pays du candidat, autres états financiers acceptables par le Maître de l’Ouvrage pour les [insérer le nombre] dernières années démontrant la solidité actuelle de la position financière du candidat et sa profitabilité à long terme 
	Doit satisfaire au critère


	Sans objet


	Doit satisfaire au critère


	Sans objet


	Formulaire FIN-3.1 avec pièces jointes

	[La période spécifiée est généralement de 5 ans ; elle peut être réduite à un minimum de 3 ans (avec l’accord de la Banque) dans des circonstances particulières au pays, par exemple pour offrir des opportunités à une industrie nouvellement privatisée qui n’existe pas depuis longtemps mais qui a l’expérience requise, etc. Il est possible que la loi du pays d’origine des sociétés privées et des groupements d’entreprises n’exige pas la tenue de bilans vérifiés; dans ce cas, le Maître d’Ouvrage peut fait preuve de souplesse dans la présentation de ces bilans, mais il doit demander d’autres états financiers acceptables].
[La totalité des renseignements financiers fournis par le soumissionnaire doit être examinée afin de permettre de formuler un jugement informé et la décision acceptable/pas acceptable devrait être prise sur cette base. Toute caractéristique anormale qui pourrait conduire à des difficultés financières devrait alerter le Maître d’Ouvrage et requiert de rechercher un avis d’expert pour interprétation]

	2.3.2
	Chiffre d’affaires annuel moyen 
	Avoir un minimum de chiffre d’affaires annuel moyen des activités de construction de [insérer montant en équivalent en UC en toutes lettres et en chiffres], qui correspond au total des paiements mandatés reçus pour les marchés en cours ou achevés au cours des [insérer nombre] dernières années
	Doit satisfaire au critère
	Doivent satisfaire au critère
	Doit satisfaire à [insérer pourcentage en toutes lettres et en chiffres]  pour cent (___%)] de la spécification
	Doit satisfaire à [insérer pourcentage en toutes lettres et en chiffres]  pour cent (___%)] de la spécifica​tion
	Formulaire FIN-3.2

	[Le montant inscrit ne doit normalement pas être inférieur au double du chiffre d’affaires annuel du marché de Travaux envisagé (sur la base d’une projection linéaire des coûts estimés de l’Entrepreneur, y compris les aléas, sur la durée du marché). Le multiplicateur de 2 peut être réduit pour les marchés très importants (par exemple, supérieurs à l’équivalent de 200 millions UC). mais il ne doit pas être inférieur à 1,5]

[La période est normalement de cinq ans ou plus, mais elle peut être réduite à un minimum de trois ans (avec l’accord de la Banque) dans des circonstances particulières au pays, par exemple pour offrir des opportunités à l’industrie nouvellement privatisée dont l’expérience est courte, etc. 
NB : « Chaque partie» : habituellement 25% ; « Une partie au moins » : habituellement 40%]

	2.3.3
	Capacité de financement
	Le Soumissionnaire doit montrer qu’il a accès à des financements tels que des avoirs liquides, avoirs non grevés, lignes de crédit, autres que l’avance de démarrage éventuelle, à hauteur de:

(i) besoins en financement du marché: [insérer un montant en UC équivalent]
et 

(ii) besoins en financement pour ce marché et les autres engagements en cours 


	Doit satisfaire au critère


	Doivent satisfaire au critère


	Doit satisfaire à [insérer pourcentage en toutes lettres et en chiffres]  pour cent (___%)] de la spécification
	Doit satisfaire à [insérer pourcentage en toutes lettres et en chiffres] pour cent (___%)] de la spécifica​tion
	Formulaires FIN-3.3

+ Formulaire MTC

	[Le fonds de roulement exigé doit correspondre au montant prévu de quatre à six mois de facturation pour le marché. On pourra pour cela diviser le montant estimé du marché par le nombre de mois du délai d’exécution, et multiplier par 4 à 6 ; l’objectif étant de s’assurer que l’Entrepreneur disposera de suffisamment de liquidités pour (pré)financer les prestations dans l’attente de recevoir les paiements du Maître d’Ouvrage, en faisant abstraction du montant de l’avance de démarrage, mais en prenant en compte les besoins en financement des autres marchés en cours du soumissionnaire.

NB : « Chaque partie» : habituellement 25% ; « Une partie au moins » : habituellement 40%]

	2.4 Expérience

	2.4.1
	Expérience générale 
	Expérience de marchés de construction à titre d’entrepreneur, de sous-traitant ou d’ensemblier au cours des [insérer nombre d’années en toutes lettres et en chiffres] dernières années qui précèdent la date limite de dépôt des candidatures. 
	Doit satisfaire au critère 
	Sans objet
	Doit satisfaire au critère
	Sans objet
	 Formulaire EXP-2.4.1

	Comme au paragraphe 3.2, la période est normalement de cinq ans ou plus.

	2.4.2
	Expérience spécifique 
	(a) Expérience en marchés de construction à titre d’entrepreneur, de sous-traitant ou d’ensemblier dans au moins [i] marchés au cours des [ii] dernières années avec une valeur minimum de [iii], qui ont été exécutés de manière satisfaisante et terminés, pour l’essentiel, et qui sont similaires aux Travaux proposés. La similitude portera sur la taille physique, la complexité, les méthodes/technologies ou autres caractéristiques telles que décrites dans la Section IV, Formulaires de soumission.
	Doit satisfaire au critère 
	Doit satisfaire au critère
	Sans objet
	Doit satisfaire au critère
	 Formulaire EXP-2.4.2 (a)

	[(i) insérer le nombre de marchés qui doit être de un à trois, selon la taille et la complexité de l’objet du marché, du risque pour le Maître d’Ouvrage de défaillance de la part de l’Entrepreneur, et des conditions du pays. Par exemple, pour des marchés de petite à moyenne taille dans un pays avec des entreprises de travaux récemment privatisées mais compétitives (par exemple qui ont acquis une certaine expérience en tant que entreprise publique), un Maître d’ouvrage peut être prêt à prendre le risque d’attribuer un marché à un candidat qui n’a réalisé qu’un seul marché similaire. Pour les marchés à réaliser dans un environnement développé où l’offre pour des travaux est potentiellement élevée, demander trois marchés similaires ne limitera pas le nombre de candidatures, mais réduira les risques de défaillance de l’entrepreneur. 

(ii) La période couverte est normalement de cinq à dix ans et doit dépendre du nombre de marchés similaires susmentionné et de la durée du marché concerné, par exemple, dix ans pour deux marchés d’une durée d’environ cinq ans, ou cinq ans pour deux marchés d’environ trois ans.
(iii) insérer un montant en UC équivalent, normalement 80% de l’estimation du marché concerné.]

	2.4.2 
	
	b) Pour les marchés référenciés ci-dessus ou pour d’autres marchés exécutés pendant la période stipulée au paragraphe 2.4.2 a) ci-dessus, une expérience minimale de construction dans les principales activités suivantes : 

[insérer liste des activités et rendements escomptés]
	Doit satisfaire aux spécifications
	Doivent satisfaire au critère
	Sans objet
	Doit satisfaire au critère
	Formulaire EXP-2.4.2 (b)

	Dresser la liste des volumes de production mensuels ou annuels (rendements) des types de travaux principaux prévus au marché par exemple, « un million de m3 d’’enrochement pour la réalisation d’un barrage en un an ; X tonnes de bitume épandues pour le revêtement d’une route ; Y m3 de béton placé, etc. » Les taux doivent correspondre à un pourcentage (par exemple, de l’ordre de 80 pour cent) de  la production estimée pour les principaux types de travaux prévus au marché requis pour respecter l’échéancier de construction prévu en tenant compte des incertitudes climatiques.*3


2.5.
Personnel
Le Soumissionnaire doit établir qu’il dispose du personnel pour les positions-clés suivantes:

	No.
	Position
	Expérience globale en travaux (années)
	Expérience dans des travaux similaires 

(années)

	1
	
	
	

	2
	
	
	

	3
	
	
	

	4
	
	
	

	5
	
	
	

	
	
	
	


Le Soumissionnaire doit fournir les détails concernant le personnel proposé et son expérience en utilisant les formulaires PER 1 et PER 2 de la Section IV, Formulaires de soumission.
[Insérer dans le tableau ci avant : (i) la liste des positions-clé (par ex : Directeur des travaux, responsable de chantier principal, conducteur de travaux ouvrage d’art, chef mécanicien, responsable de la logistique, etc. … (ii) le nombre d’années d’expérience en travaux demandé pour chacun (de 10 à 15 ans), et (iii) le nombre d’années d’expérience en travaux similaires demandé pour chacun (de 5 à 10 ans)
La compétence technique et gestionnaire d’une entreprise de travaux est largement liée à celle du personnel-clé sur le site.  L’exigence imposée au soumissionnaire de démontrer qu’il dispose du personnel expérimenté devrait être limitée au personnel dont les compétences techniques et managériales sont essentielles.  Les critères de qualification devraient donc se limiter à un nombre restreint de ces personnels, par exemple le directeur des travaux sur site et les adjoints qui seront responsables de composantes ou fonctions essentielles (responsable de dragages, ouvrages d’art, fondations, terrassements, matériel, etc…). Une exigence de formation spécifique ou de diplôme n’est normalement pas nécessaire pour de tels postes, étant donné que les entreprises de travaux emploient fréquemment des personnels formés sur le tas, autant que par formation universitaire.  Il est habituel de spécifier que les titulaires de poste devront avoir une expérience d’une certaine durée non seulement dans des postes similaires, mais également au sein de l’entreprise soumissionnaire, de sorte que les responsables aient une bonne connaissance des personnels clés qu’ils affectent à des postes importants et inversement que ces personnels connaissent bien les pratiques, les rouages décisionnels, les procédures de gestion de l’entreprise, leur permettant de travailler en toute confiance et avec l’autorité souhaitable.]
2.6 Matériel

Le Soumissionnaire doit établir qu’il a les matériels suivants:

	No.
	Type et caractéristiques du matériel
	Nombre minimum requis

	1
	
	

	2
	
	

	3
	
	

	4
	
	

	5
	
	

	
	
	

	
	
	


Le Soumissionnaire doit fournir les détails concernant le matériel proposé en utilisant le formulaire MAT de la Section IV, Formulaires de soumission.
[Insérer dans le tableau ci avant : (i) la liste des matériels les plus importants requis pour la réalisation des travaux et (ii) le nombre minimal requis de chaque type de matériel.

La possession par l’entreprise de travaux de matériel de construction représente une immobilisation de capital très importante. En conséquence les entreprises de travaux, même très qualifiées, ne possèdent pas toujours l’ensemble du matériel dont elles ont besoin. Ceci est particulièrement vrai pour les entreprises-ensembliers qui sous traitent une grande partie des travaux.  Dans la plupart des situations, un entrepreneur peut louer ou acheter rapidement le matériel dont il a besoin pour un marché donné ; il n’est donc pas opportun lorsqu’on évalue la capacité d’une entreprise de restreindre l’évaluation au matériel déjà en la possession de l’entreprise candidate.  Les critères de type acceptable/pas acceptable concernant le matériel devraient donc être restreints au matériel très important ou qu’il pourrait être difficile au candidat de se procurer rapidement. De tels exemples seraient les moyens de levage exceptionnels, des barges pour construction de pieux, etc… Même pour de tels matériels, l’entrepreneur pourrait ne pas posséder ce matériel en propre et s’appuyer sur des sous-traitants spécialisés ou des loueurs de matériels. La disponibilité de tels sous-traitants spécialisés ou loueurs de matériels devrait faire l’objet d’une vérification avant l’attribution du marché.  Le contrat de location de matériel devrait stipuler que le matériel demeurera sur le site (ou que le contrat de location sera cédé au Maître d’Ouvrage en cas de défaillance de l’Entrepreneur, de manière à assurer une reprise des travaux sans retard excessif par un nouvel entrepreneur.]
2.7 Sous-traitants/fabricants 

Les sous-traitants pour les composants importants des installations ou services suivants doivent satisfaire aux exigences minimales ci-après, relatives à chaque composant: 

	Article No.
	Description de l’article
	Critère minimum à satisfaire

	1
	
	

	2
	
	

	3
	
	

	…
	
	


Tout manquement à satisfaire ces critères conduira au rejet dudit sous-traitant. 
Si le Soumissionnaire offre de fournir et installer des composants importants d’équipements qu’il ne fabrique ou ne produit pas lui-même, il doit soumettra une Autorisation du Fabriquant, en utilisant à cet effet le formulaire inclus dans la Section IV, Formulaires de soumission, pour attester du fait qu’il a été dûment autorisé par le fabriquant ou le producteur des Fournitures pour fournir ces dernières dans le pays de l’Acheteur. Le Soumissionnaire est responsable de s’assurer que le fabricant ou le producteur satisfait aux exigences des clauses 4 et 5 des IS, et aux critères minimaux stipulés pour chaque composant.
OPTION B: Procédure d’appel d’offres en deux étapes

DTAO Equipement – Procédure d’Appel d’Offres en deux étapes

Structure des Documents (NB : les Sections IV à IX sont identiques pour les deux procédures d’appel d’offres)
	I. Dossier d’appel d’offres
Emis par le Maître de l’ouvrage
	
	II. L’Offre technique de la première étape
Déposée par le Soumissionnaire 

	Section I - Instructions aux soumissionnaires (IS)

Section II - Données particulières de l’appel d’offres (DPAO)

Section III – Critères d’évaluation et de qualification

Section IV – Formulaires d’offres

Section V – Critères de provenance

Section VI – Spécifications et Plans
Section VII - Cahier des clauses administratives générales

Section VIII - Cahier des clauses administratives particulières

Section IX – Formulaires de marché
	
	(
	(a) Lettre de Soumission d’offre de la première étape;

(b)  Offres variantes, si permises, en conformité aux IS 13;

(c) Confirmation écrite autorisant le signataire de l’Offre à engager le Soumissionnaire en conformité aux IS 16.2;

(d) Documents établissant en conformité aux IS 15.1 que les équipements et services offerts par le Soumissionnaire dans son offre, ou toute variante, si permise, sont de provenance autorisée;

(e) Documents établissant en conformité aux IS 4 et 14 établissant que le Soumissionnaire est éligible et qualifié pour exécuter le Marché si son offre est acceptée;

(f) La Proposition technique en conformité aux IS11.1;

(g) Documents établissant en conformité à la Section IV que les équipements et services offerts par le Soumissionnaire dans son offre sont conformes au Document d’Appel d’Offres;

(h) L’accord de Groupement, ou la lettre d’intention de former un groupement y compris un projet d’accord, indiquant au minimum les parties des équipements devant être exécutés par les partenaires respectifs, dans le cas d’une offre présentée par un groupement en conformité aux IS 4.1;
(i) Liste des sous-traitants; et

(j) Tout autre document exigé dans les DPAO 


	

	
	
	
	(
	

	
	III. Eclaircissements apportés aux offres de la première étape 

Émis par le Maître d’Ouvrage
	

	
	(a) procès-verbal de la réunion intitulée « Modifications requises à l’issue de l’évaluation des offres techniques remises au titre de la première étape »
(b) Invitation à soumissionner pour la deuxième étape;

(c) Additif au Dossier d’Appel d’Offres en conformité avec les IS 8, le cas échéant.
	

	
	(

	
	
	

	IV. L’ Offre de la deuxième étape
Déposée par le Soumissionnaire
	
	V. Documents contractuels

Emis par le Maître de l’ouvrage et remis par le Soumissionnaire

	(a) Lettre de Soumission pour la deuxième étape;

(b) Annexes complètes, y compris les Bordereaux de Prix, en conformité aux IS 26.1(b) et 28.2;

(c) Garantie d’offre, en conformité aux IS 31.1;

(d) Confirmation écrite autorisant le signataire de l’Offre à engager le Soumissionnaire en conformité aux IS 32.2;
(e) Offre de la première étape mise à jour, incluant toute modification exigée à l’offre de la première étape, telle que mentionnée dans le procès-verbal de la réunion intitulée « Modifications requises à l’issue de l’évaluation des offres techniques remises au titre de la première étape »; 
(f) Documents établissant en conformité aux IS 15.1 que les équipements et services offerts par le Soumissionnaire dans son offre et ne figurant pas dans son offre de la première étape, sont de provenance autorisée;

(g) Documents portant sur les changements éventuellement survenus entre les offres de la première étape et de la deuxième étape, qui pourraient avoir un impact sur l’éligibilité ou la qualification du Soumissionnaire pour exécuter le Marché si son offre est acceptée;

(h) Documents établissant que les équipements et services additionnels ou modifiés en accord avec le procès-verbal de la réunion intitulée « Modifications requises à l’issue de l’évaluation des offres techniques remises au titre de la première étape »sont conformes au Document d’Appel d’Offres;

(i) Liste des sous-traitants additionnels ou différents de ceux nommés dans l’offre de la première étape, pour les éléments majeurs d’équipements et/ou services; et

(l) Tout autre document exigé dans les DPAO
	(
	 (a) Notification d’attribution

(b) Acte d’engagement et annexes

(c) Lettre de soumission de la deuxième étape et Bordereaux de Prix soumis par le Constructeur 

(d) Cahier des Conditions particulières

(e) Cahier des Conditions générales 

(f) Spécifications 

(g) Plans

(h) Autres formulaires de soumission fournis dans la Lettre de Soumission

(i) Autres documents faisant partie des exigences du Maître D’ouvrage


	Section I. Instructions aux soumissionnaires


La Section I - Instructions aux soumissionnaires (IS) fournissent les renseignements nécessaires aux Soumissionnaires afin de préparer une offre conforme aux exigences du Maître d’Ouvrage. Elle spécifie les modalités de dépôt des offres, d’ouverture des plis, d’évaluation des offres et d’attribution du Marché.

Les dispositions figurant dans cette Section I ne doivent pas être modifiées. La Section II, Données Particulières de l’appel d’offres contient des dispositions qui supplémentent, modifient ou complètent la Section I, de manière spécifique à chaque procédure d’acquisition.
Les dispositions régissant les prestations de l’Entrepreneur dans le cadre du Marché, les paiements contractuels, ou les attributions de risques, les droits et obligations des Parties au Marché ne figurent pas dans la Section I, mais dans la Section VII - Cahier des Clauses administratives générales, la Section VIII - Cahier des Clauses administratives particulières, et la Section IX - Formulaires du Marché.  Lorsque la répétition d’un sujet donné est inévitable entre différentes sections du DAO, le Maître d’Ouvrage doit veiller à éviter toute contradiction ou tout conflit entre des dispositions traitant du même sujet.
Les Instructions aux soumissionnaires ne sont pas un élément constitutif du Marché.
Section II. Données particulières de l’appel d’offres

La Section II – Données particulières de l’appel d’offres (DPAO) doit être complétée par le Maître d’Ouvrage avant d’émettre le DAO.  Le présent Guide  renseigne le Maître d’Ouvrage [en caractères italiques gras] sur la manière de fournir les renseignements demandés, et comprend un formulaire de DPAO récapitulant ces renseignements.

Les DPAO énoncent les renseignements et dispositions propres à chaque processus d’appel d’offres. Le Maître d’Ouvrage ne doit faire figurer dans les DPAO que les informations qui, conformément aux IS, doivent y figurer. Toutes les informations demandées doivent être fournies, aucune clause ne doit être laissée en blanc.

Pour faciliter l’établissement des DPAO, les clauses portent les mêmes numéros que les clauses correspondantes des IS. Des instructions détaillées sont fournies ci-après. 

Formulaire de Données particulières de l’appel d’offres

Informations à fournir par le Maître d’Ouvrage
	A. Introduction

	IS 1.1
	Numéro de l’avis d’appel d’offres : [insérer la référence de l’avis d’appel d’offres]

	IS 1.1
	Nom du Maître de l’Ouvrage : [insérer le nom]


	IS 1.1
	Nom de l’AOI : [insérer la référence]
Numéro d’identification de l’AOI : [insérer l’identification]
[le texte ci-après doit être inclus seulement si l’appel d’offres porte sur plusieurs lots, pouvant faire l’objet de marchés séparés ; si non, l’omettre]
Nombre et numéro d’identification des lots faisant l’objet du présent AOI 

[insérer le nombre et l’identification des lots, le cas échéant]
 

	IS 2.1
	Nom de l’Emprunteur : [insérer le nom]
[indiquer la relation avec le Maître d’Ouvrage, si différent de l’Emprunteur. Ce renseignement doit être conforme au contenu de l’AAO]

	IS2.1
	L’institution financière spécifique du Groupe de la Banque est: [insérer BAD, FAD, Fonds Nigérian, etc., selon le cas]

	IS 2.1
	Nom du Projet : [insérer le nom du Projet]


	IS 4.1(a)
	Les personnes physiques ou les sociétés organisées en GECA [insérer « seront » ou « ne seront pas »] conjointement et solidairement responsables.

	B. Contenu du dossier d’appel d’offres

	IS 7.1
	Aux fins d’éclaircissements uniquement, l’adresse du Maître de l’Ouvrage est:

 A l’attention de : [insérer le nom de la personne responsable, le cas échéant]
Rue : [insérer]
Étage/ numéro de bureau : [insérer]
Ville : [insérer]
Code postal : [insérer]
Pays : [insérer]
Numéro de téléphone : [insérer, y compris code pays et ville]
Numéro de télécopie : [insérer, y compris code pays et ville]
Adresse électronique : [insérer]
Les demandes d’éclaircissements doivent être reçues au plus tard [insérer nombre] jours avant la date limite de remise des offres.

	IS 7.4
	Une réunion préparatoire [insérer « aura » ou « n’aura pas »]. 

Si une réunion préparatoire est prévue, le lieu, la date et l’heure sont indiqués ci-après :

Lieu : [insérer]
Date : [insérer]
Heure : [insérer]
Une visite du Site [insérer « sera » ou « ne sera pas »] organisée par le Maître de l’Ouvrage.

Si une visite de Site est prévue, le lieu, la date et l’heure sont indiqués ci-après :

Lieu : [insérer, le cas échéant]
Date : [insérer, le cas échéant]
Heure : [insérer, le cas échéant]


	C. Préparation des offres techniques au titre de la première étape

	IS 10.1
	La langue de l’offre est: [insérer la langue applicable]
[En conformité avec le paragraphe 2.15 des Règles de la Banque, outre le français ou l’anglais, l’Emprunteur pourra aussi décider de préparer le dossier d’appel d’offres dans la langue nationale du pays (ou dans la langue utilisée dans le pays de l’Emprunteur pour les transactions commerciales). Dans un tel cas, le texte ci-après devrait être inséré:]

Outre la langue ci-avant, ce Dossier d’Appel d’Offres a été émis dans la langue ci-après : [insérer la langue nationale du pays de l’Emprunteur ou la langue utilisée dans le pays de l’Emprunteur pour les transactions commerciales].  Les soumissionnaires seront autorisés à soumettre leur

offre dans l’une ou l’autre de ces deux langues, mais pas les deux. Le marché signé avec le soumissionnaire retenu sera rédigé dans la langue dans laquelle l’offre a été soumise, auquel cas ladite langue régira les relations contractuelles entre le Maître d’Ouvrage et le soumissionnaire retenu.

Le Soumissionnaire retenu ne sera pas tenu ni autorisé à signer le

marchés dans deux langues.

	IS 11.1 (f)
	Le Soumissionnaire devra joindre à son offre les documents suivants, attestant que la Proposition technique est conforme au Dossier d’appel d’offres : [Insérer la liste des documents demandés]

	IS 11.1 (h)
	Le Soumissionnaire devra joindre à son offre les autres documents suivants : [NB : ceci concerne tout document supplémentaire ne figurant pas dans la liste des documents déjà mentionné à l’IS 11.1qui doivent être joints à l’offre]

[Insérer la liste des documents additionnels demandés]

	IS 14.2
	Le Soumissionnaire [insérer « doit » ou « ne doit pas »] joindre à son offre une Autorisation du Fabricant pour les composants ci-après : [insérer la liste des parties ou composants].

	IS 14.3
	Le Soumissionnaire [insérer « doit » ou « ne doit pas »] joindre à son offre des documents montrant qu’il sera représenté par un Agent dans le pays de l’Acheteur.

	IS 16.1
	Outre l’original de l’offre, le nombre de copies demandé est de: [insérer le nombre]

	IS 16.2
	L’habilitation du signataire de l’offre à signer au nom du Soumissionnaire doit préciser: [insérer “

(a) Le nom et la description des documents exigés pour établir que le signataire est habilité à signer l’offre, tel qu’un pouvoir et

(b) Dans le cas d’une offre présentée par un GECA existant ou prévu un engagement signé par tous les membres (i) stipulant que tous les membres seront conjointement et solidairement responsables, si cela est exigé en conformité avec l’article 4.1 (a) des IS et (ii) désignant un Mandataire ayant autorité à représenter tous les membres du GECA durant le processus d’appel d’offres et durant l’exécution du marché, en cas d’attribution. »

	D. Remise et ouverture des offres techniques au titre de la première étape

	IS 17.1
	Le soumissionnaire [insérer « pourra » ou « ne pourra pas »] remettre son offre par voie électronique.

	IS 17.1 (b)
	[NB : la disposition ci-après ne sera inclue, et les renseignements correspondants fournis, que si les soumissionnaires sont autorisés à remettre leur offre par voie électronique ; sinon omettre]

La procédure de remise des offres par voie électronique est la suivante : [insérer une description de la procédure de soumission des offres par voie électronique]

	IS 18.1
	Aux fins de remise des offres techniques de la première étape, uniquement, l’adresse du Maître de l’Ouvrage est la suivante : [NB : cette adresse peut être la même, ou une autre adresse que celle stipulée en application de IS 7.1 pour les demandes de clarifications]
A l’attention de : [insérer le nom de la personne responsable, le cas échéant]
Rue : [insérer]
Étage/ numéro de bureau : [insérer]
Ville : [insérer]
Code postal : [insérer]
Pays : [insérer]

La date et heure limites de remise des offres sont les suivantes :

Date : [insérer]
Heure : [insérer]
[NB : la date et l’heure doivent être conformes à l’AAO, sauf si amendée subséquemment, en application de l’article 18.2 des IS]

	IS 21.1
	L’ouverture des offres techniques de la première étape aura lieu à l’adresse suivante :

Rue: [insérer]
Étage /Numéro de bureau : [insérer]
Ville : [insérer]
Pays : [insérer]


Date : [insérer]
Heure : [insérer]
[NB : la date et l’heure doivent être les mêmes que pour la date limite de dépôt des offres, en application de l’article 18.1 des IS]

	IS 21.1
	La procédure d’ouverture des offres par voie électronique est: [insérer la description de la procédure d’ouverture des offres par voie électroniques]

	
	G.  Préparation des offres au titre de la deuxième étape

	IS 26.1 (j)
	Le Soumissionnaire devra joindre à son offre de la deuxième étape, les autres documents suivants : [insérer la liste des documents additionnels exigés]
[NB : Indiquer ici tout document qui ne figure pas déjà à la clause 26.1 des IS et qui doit obligatoirement être joint à l’offre].

	IS 28.3
	[Utiliser une des options suivantes, selon le cas]
Les Soumissionnaires devront soumissionner pour la totalité des équipements et services sur la base d’une responsabilité unique.

ou

Les Soumissionnaires devront soumissionner pour les composants ou services ci-après, sur la base d’une responsabilité unique : 
 [insérer la liste des composants et/ou services]
et/ou

Les composants et services suivants seront fournis sous la responsabilité du Maître d’Ouvrage: [insérer la liste des composants et/ou services]


	IS 28.5(a)
	Le lieu de destination convenu est : [insérer le libellé précis et complet]

[NB : Lorsque le lieu de destination convenu est le site du projet, les coûts de transports pour les éléments du Bordereau No 1 sont inclus dans le prix CIP, et ils ne figureront donc pas dans le Bordereau No 4. Lorsque le lieu de destination convenu n’est pas le site du projet, les coûts de transports pour les éléments du Bordereau No 1 entre le lieu de destination convenu et le site du projet figureront dans le Bordereau No 4.]

	IS 28.5(d)
	Le lieu de destination finale est : [insérer le site du projet]

	IS 28.7 et IS 28.8
	Les prix offerts par le Soumissionnaires [insérer « feront » ou « ne feront pas »] l’objet d’ajustements pendant l’exécution du Marché.

[Lorsque les prix feront l’objet d’ajustements pendant l’exécution du Marché, il appartiendra au Soumissionnaire de fournir les indices et pondérations à insérer dans la formule type de révision des prix indiquée à la Section IV, Formulaires de soumission.]

	IS 29.1 
	Le prix de l’offre et les paiements au titre du Marché seront libellés dans la (les) monnaie(s) comme décrit ci-après :

[Sélectionner une seule des options ci-après]

Option A (Le Soumissionnaire présente son prix en monnaie nationale du pays du Maître de l’Ouvrage)

(d) Le Soumissionnaire libellera les prix unitaires des Bordereaux des prix entièrement en [insérer la monnaie du pays du Maître de l’Ouvrage] et dénommée “monnaie nationale”. Le Soumissionnaire qui compte encourir des dépenses dans d’autres monnaies pour se procurer des intrants provenant de pays autres que le pays du Maître de l’Ouvrage, dénommées “monnaies étrangères” ci-après, indiquera dans le Récapitulatif des monnaies de paiement inclus dans la Section IV, Formulaires de soumission, le ou les pourcentages du montant de l’offre (montants provisionnels exclus) nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies étrangères, sans excéder un maximum de trois monnaies.

(e) Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour déterminer le montant et les pourcentages de son offre en monnaie nationale seront spécifiés par le Soumissionnaire dans le Récapitulatif des monnaies de paiement inclus dans la Section IV, Formulaires de soumission. Ils seront appliqués pour tout paiement au titre du Marché, afin que le risque de change ne soit pas supporté par le Soumissionnaire retenu.

(f) Le Maître de l’Ouvrage pourra demander aux Soumissionnaires de justifier, à sa satisfaction, leurs besoins en monnaie(s) étrangère(s) et nationale et de prouver que les montants indiqués dans le Récapitulatif des monnaies de paiement inclus dans la Section IV, Formulaires de soumission, sont raisonnables et dans ce cas, le Soumissionnaire fournira un sous détail des besoins en monnaie étrangère.

OU

Option B (Le Soumissionnaire présente son prix en monnaies nationale et étrangères)

(c) Le Soumissionnaire libellera séparément les prix du Bordereau des prix et du Détail quantitatif et estimatif inclus dans la Section IV, Formulaires de soumission, de la manière suivante :

(i)
les prix des intrants nécessaires que le Soumissionnaire compte se procurer dans le pays du Maître de l’Ouvrage seront libellés en [insérer la monnaie du pays du Maître de l’Ouvrage] et dénommée “monnaie nationale” ci-après; et

(ii)
les prix des intrants nécessaires que le Soumissionnaire compte se procurer en dehors du pays du Maître de l’Ouvrage dénommées “monnaies étrangères” ci-après, seront libellés dans au plus trois monnaies de tout pays.

(d) Le Maître de l’Ouvrage pourra demander aux Soumissionnaires de justifier, à sa satisfaction, leurs besoins en monnaie(s) étrangère(s) et nationale et de prouver que les montants inclus dans le Bordereau des prix et le Détail quantitatif est estimatif inclus dans la Section IV, Formulaires de soumission sont raisonnables et dans ce cas, le Soumissionnaire fournira un sous détail des besoins en monnaie étrangère.



	IS 30.1
	La période de validité de l’offre sera de [insérer un nombre] jours.
[La période indiquée doit être réaliste et suffisante pour permettre l’évaluation des offres compte tenu de la complexité des Travaux, et le temps nécessaires pour obtenir des références, clarifications les approbations (y compris l’avis de non-objection de la Banque) et pour la notification d’attribution. Une période réaliste devrait être indiquée afin de prévenir le besoin de demander une extension de validité. En général, le délai ne devrait pas excéder 126 jours. Pour des projets complexes, une durée plus longue pourrait être fixée, en consultation avec la Banque.]

	IS 31.1


	[insérer une des versions ci-après, selon le cas]

Le Soumissionnaire doit fournir une garantie de soumission d’un montant de [insérer le montant et la monnaie].

[ou]

Le Soumissionnaire doit fournir une Déclaration de garantie de l’offre.

[La garantie de soumission vise à assurer que le soumissionnaire signera le Marché, au prix proposé, en cas d’attribution.  Les conditions et sanctions prévues sont détaillées aux IS 31.6 à 31.8.  La garantie de soumission limite le risque d’offres frivoles et de perte de temps pour le Maître d’Ouvrage. Cependant, le montant de la garantie ne devrait pas être trop élevé, au risque de dissuader les candidats.  A cet effet, le montant indiqué devrait être lié à l’estimation confidentielle du montant du Marché faite par le Maître d’Ouvrage. Exprimé en pourcentage, ce montant varie en fonction de la taille du Marché et du risque potentiel encouru par le Maître d’Ouvrage en cas de refus de signature du Marché. Par conséquent, le Maître d’Ouvrage doit fixer le montant de la garantie dans une fourchette de 2 à 5 pourcent de l’estimation – 2% en cas de montant élevé à 5% en cas de montant faible.  Cependant, il est préférable de fixer le montant de la garantie sous forme d’un montant donné dans la monnaie désignée, plutôt que sous la forme d’un pourcentage du montant de l’offre.]

[NB : Dans le cas où l’option Déclaration de garantie de l’offre est retenue, le Maître d’Ouvrage devra indiquer (dans le formulaire de déclaration de garantie de l’offre fourni à la section IV) la période durant laquelle le soumissionnaire sera exclu des marchés de l’Emprunteur, en conformité avec l’article 31.9 des IS]

	IS 35.1
	Outre l’original de l’offre, le nombre de copies demandé est de: [insérer le nombre]

	IS 32.2
	L’habilitation du signataire de l’offre à signer au nom du Soumissionnaire doit préciser: [insérer “

(a) Le nom et la description des documents exigés pour établir que le signataire est habilité à signer l’offre, tel qu’un pouvoir et

(b) Dans le cas d’une offre présentée par un GECA existant ou prévu un engagement signé par tous les membres (i) stipulant que tous les membres seront conjointement et solidairement responsables, si cela est exigé en conformité avec l’article 4.1 (a) des IS et (ii) désignant un Mandataire ayant autorité à représenter tous les membres du GECA durant le processus d’appel d’offres et durant l’exécution du marché, en cas d’attribution. »

	
	H. Remise et ouverture des offres au titre de la deuxième étape

	IS 33.1
	Le soumissionnaire [insérer « pourra » ou « ne pourra pas »] remettre son offre par voie électronique.

	IS 33.1 (b)
	[NB : la disposition ci-après ne sera inclue, et les renseignements correspondants fournis, que si les soumissionnaires sont autorisés à remettre leur offre par voie électronique ; sinon omettre]

La procédure de remise des offres par voie électronique est la suivante : [insérer une description de la procédure de soumission des offres par voie électronique]

	
	Aux fins de remise des offres de la deuxième étape, uniquement, l’adresse du Maître de l’Ouvrage est la suivante :

A l’attention de : [insérer le nom de la personne responsable, le cas échéant]
Rue : [insérer]
Étage/ numéro de bureau : [insérer]
Ville : [insérer]
Code postal : [insérer]
Pays : [insérer]

[NB : l’heure et la date seront indiquées dans la lettre d’invitation au titre de la deuxième étape.]



	IS 37.1
	La procédure d’ouverture des offres par voie électronique est: [insérer la description de la procédure d’ouverture des offres par voie électroniques]

	J. Evaluation et comparaison des offres au titre de la deuxième étape

	IS 43.2
	Une marge de préférence nationale ou régionale [insérer « est » ou « n’est pas »] accordée. 
[NB : en conformité avec le paragraphe 2.55 des Règles de la Banque, la marge de préférence ne peut être retenue que si cela est prévu dans l’accord de prêt/financement]
Si une marge de préférence est accordée, la méthode pour l’application de la marge est [insérer la description de la méthode d’application].


Section III. Critères d’évaluation et de qualification

Appel d’offres précédé de pré-qualification

Cette Section contient tous les facteurs que le Maître d’Ouvrage utilisera pour évaluer une offre et déterminer si un Soumissionnaire satisfait aux exigences de qualifications requises. En conformité avec les articles 22 et 23 des IS [Offres techniques de la première étape], et les articles 40 et 45 des IS [Offres de la deuxième étape], le Maître d’Ouvrage n’utilisera pas d’autres critères que ceux indiqués. Le Soumissionnaire doit fournir tous les renseignements demandés en utilisant les formulaires de la Section IV, Formulaires de soumission.  [NB : pour plus de détails sur l’application d’une marge de préférence nationale ou régionale, l’Annexe 2 des Règles et Procédures pour les acquisitions de biens et travaux de la Banque a été reproduite intégralement en fin de cette Section III du Guide de l’Utilisateur]. 

A. Offres techniques au titre de la première étape
1.1
Acceptabilité de l’Offre technique

1.1.1 Le Maître d’Ouvrage examinera en détail les aspects techniques des offres non éliminées précédemment, afin de s’assurer si les caractéristiques techniques sont en conformité avec le DAO. Une offre qui ne satisfait pas aux normes minimales acceptables de complétude,  cohérence et de détail, et aux exigences minimales (ou maximales, selon le cas) concernant des garanties opérationnelles spécifiées, sera rejetée pour cause de non-conformité. Dans le cadre de cet examen, le Maître d’Ouvrage considèrera et comparera les aspects techniques des offres sur la base des renseignements fournis par les soumissionnaires, en prenant en compte les aspects suivants :

(a)
conformité avec la Section IV, Spécifications ; conformité des Installations et services de montage proposés avec les critères de performance spécifiés, y compris la conformité avec chacune des exigences minimales (ou maximales, selon le cas) de garantie opérationnelle spécifiée à la Section VI et à la Section III ; conformité des Installations et Services de montage proposés en regard des conditions environnementales et climatiques prévalant sur le site ; et qualité, fonctions et opération de tous systèmes de contrôle inclus dans l’offre ;

(b)
conformité du calendrier de réalisation demandé au titre de l’Annexe 4 de l’Acte d’engagement, ou de tout autre calendrier variante proposé par le soumissionnaire, démontré par un calendrier détaillé faisant partie de la proposition technique

(c)
type, quantité et disponibilité à long terme des pièces de rechange obligatoires et recommandées et des services de maintenance ; et

(d)
d’autres facteurs, le cas échéant, listés dans la Section III; et

(e)
les divergences proposées aux dispositions commerciales et contractuelles du DAO.

1.1.2 Le Maître d’Ouvrage examinera les offres variantes éventuellement proposées par le soumissionnaire en application de la clause 13 des IS, afin de déterminer si la variante constitue une base acceptable pour une offre au titre de la deuxième étape. 

2.   Qualification

2 .1 Mise à jour des renseignements de qualification
Le soumissionnaire doit continuer à satisfaire aux critères utilisés lors de la pré-qualification. La mise à jour par le Soumissionnaire et la vérification par le Maître d’Ouvrage des renseignements suivants seront effectuées :

(d) Eligibilité

(e) Litiges en cours

(f) Situation financière

2.2 Ressources financières


En utilisant les formulaire FIN 3.2 et FIN 3.3 de la Section IV, Formulaires de soumission, le Soumissionnaire doit établir qu’il a accès à des financements tels que des avoirs liquides, lignes de crédit, autres que l’avance de démarrage éventuelle, à hauteur de: 

(i) besoins en financement du marché:

[Indiquer un montant en monnaie nationale, correspondant au montant  de quatre à six mois de facturation de travaux pour le marché. On pourra pour cela diviser le montant estimé du marché par le nombre de mois du délai d’exécution, et multiplier par 4 à 6 ; l’objectif étant de s’assurer que l’entrepreneur disposera de suffisamment de liquidités pour (pré)financer les travaux dans l’attente de recevoir les paiements du Maître d’Ouvrage, en faisant abstraction du montant de l’avance de démarrage, mais en prenant en compte les besoins en financement des autres marchés en cours du soumissionnaire]
et 

(ii) besoins en financement pour ce marché et les autres engagements en cours du Soumissionnaire.

2.3 Personnel
Le Soumissionnaire doit établir qu’il a le personnel pour les positions-clés suivantes:

	No.
	Position
	Expérience globale en travaux (années)
	Expérience dans des travaux similaires 

(années)

	1
	
	
	

	2
	
	
	

	3
	
	
	

	4
	
	
	

	5
	
	
	

	
	
	
	


[Insérer dans le tableau ci avant : (i) la liste des positions-clé (par ex : Directeur des travaux, responsable de chantier principal, conducteur de travaux ouvrage d’art, chef mécanicien, responsable de la logistique, etc. … (ii) le nombre d’années d’expérience en travaux demandé pour chacun (de 10 à 15 ans), et (iii) le nombre d’années d’expérience en travaux similaires demandé pour chacun (de 5 à 10 ans)
La compétence technique et gestionnaire d’une entreprise de travaux est largement liée à celle du personnel-clé sur le site.  L’exigence imposée au soumissionnaire de démontrer qu’il dispose du personnel expérimenté devrait être limitée au personnel dont les compétences techniques et managériales sont essentielles.  Les critères de qualification devraient donc se limiter à un nombre restreint de ces personnels, par exemple le directeur des travaux sur site et les adjoints qui seront responsables de composantes ou fonctions essentielles (responsable de dragages, ouvrages d’art, fondations, terrassements, matériel, etc…). Une exigence de formation spécifique ou de diplôme n’est normalement pas nécessaire pour de tels postes, étant donné que les entreprises de travaux emploient fréquemment des personnels formés sur le tas, autant que par formation universitaire.  Il est habituel de spécifier que les titulaires de poste devront avoir une expérience d’une certaine durée non seulement dans des postes similaires, mais également au sein de l’entreprise soumissionnaire, de sorte que les responsables aient une bonne connaissance des personnels clés qu’ils affectent à des postes importants et inversement que ces personnels connaissent bien les pratiques, les rouages décisionnels, les procédures de gestion de l’entreprise, leur permettant de travailler en toute confiance et avec l’autorité souhaitable.]
Le Soumissionnaire doit fournir les détails concernant le personnel proposé et son expérience en utilisant les formulaires PER 1 et PER 2 de la Section IV, Formulaires de soumission.

2.4  Matériel

Le Soumissionnaire doit établir qu’il a les matériels suivants:

	No.
	Type et caractéristiques du matériel
	Nombre minimum requis

	1
	
	

	2
	
	

	3
	
	

	4
	
	

	5
	
	

	
	
	

	
	
	


[Insérer dans le tableau ci avant : (i) la liste des matériels les plus importants requis pour la réalisation des travaux et (ii) le nombre minimal requis de chaque type de matériel.

La possession par l’entreprise de travaux de matériel de construction représente une immobilisation de capital très importante. En conséquence les entreprises de travaux, même très qualifiées, ne possèdent pas toujours l’ensemble du matériel dont elles ont besoin. Ceci est particulièrement vrai pour les entreprises-ensembliers qui sous traitent une grande partie des travaux.  Dans la plupart des situations, un entrepreneur peut louer ou acheter rapidement le matériel dont il a besoin pour un marché donné ; il n’est donc pas opportun lorsqu’on évalue la capacité d’une entreprise de restreindre l’évaluation au matériel déjà en la possession de l’entreprise candidate.  Les critères de type acceptable/pas acceptable concernant le matériel devraient donc être restreints au matériel très important ou qu’il pourrait être difficile au candidat de se procurer rapidement. De tels exemples seraient les moyens de levage exceptionnels, des barges pour construction de pieux, etc… Même pour de tels matériels, l’entrepreneur pourrait ne pas posséder ce matériel en propre et s’appuyer sur des sous-traitants spécialisés ou des loueurs de matériels. La disponibilité de tels sous-traitants spécialisés ou loueurs de matériels devrait faire l’objet d’une vérification avant l’attribution du marché.  Le contrat de location de matériel devrait stipuler que le matériel demeurera sur le site (ou que le contrat de location sera cédé au Maître d’Ouvrage en cas de défaillance de l’Entrepreneur, de manière à assurer une reprise des travaux sans retard excessif par un nouvel entrepreneur.]
Le Soumissionnaire doit fournir les détails concernant le matériel proposé en utilisant le formulaire MAT de la Section IV, Formulaires de soumission.
2.5 Sous-traitants/fabricants 

Les sous-traitants et/ou fabricants de composants importants de fournitures ou services identifiées dans le dossier de pré-qualification doivent satisfaire ou continuer de satisfaire les critères minimaux y figurant pour chaque composant. 

Les sous-traitants pour les composants importants additionnels suivants doivent satisfaire aux exigences minimales ci-après, relatives à chaque composant: 

	Article No.
	Description de l’article
	Critère minimum à satisfaire

	1
	
	

	2
	
	

	3
	
	

	…
	
	


Tout manquement à satisfaire ces critères conduira au rejet dudit sous-traitant. 
Si le Soumissionnaire offre de fournir et installer des composants importants d’équipements qu’il ne fabrique ou ne produit pas lui-même, il doit soumettra une Autorisation du Fabriquant, en utilisant à cet effet le formulaire inclus dans la Section IV, Formulaires de soumission, pour attester du fait qu’il a été dûment autorisé par le fabriquant ou le producteur des Fournitures pour fournir ces dernières dans le pays de l’Acheteur. Le Soumissionnaire est responsable de s’assurer que le fabricant ou le producteur satisfait aux exigences des clauses 4 et 5 des IS, et aux critères minimaux stipulés pour chaque composant.
B.  Evaluation des offres au titre de la deuxième étape

1. Evaluation

1.1  Evaluation technique
1.1.1 Le Maître de l’Ouvrage examinera en détail les aspects techniques de l’offre de la deuxième étape, pour s’assurer que toutes les exigences de la Section VI du DAO éventuellement amendé, et/ou du procès-verbal de la (des) réunion(s) de clarification de l’offre technique de la première étape établi conformément à la clause 24.5 des IS, ont été satisfaites et que l’offre est conforme pour l’essentiel aux exigences du DAO.
1.2
Evaluation économique

1.2.1 Pour évaluer une offre, le Maître d’Ouvrage prendra en compte les éléments ci-après :

f) le prix de l’offre, à l’exclusion de sommes provisionnelles ou d’aléas, le cas échéant, contenues dans les Bordereaux des Prix ;

g) les ajustements apportés au prix pour corriger les erreurs arithmétiques en application de la Section III:

h) les ajustements du prix imputables aux rabais offerts en application de la clause 28.9 ou 28.10 des IS;

i) les ajustements apportés pour tenir compte des non conformités et omissions en application de la clause 40.8 des IS;  et

j) tous les critères d’évaluation indiqués à la Section III, Critères d’évaluation et de qualification.

1.2.2  Si la révision des prix est prévue en conformité de la clause 28.8 des IS, il ne sera pas tenu compte, lors de l’évaluation, de l’effet estimé de la disposition de révision des prix dans les clauses du marché pendant la période d’exécution du Marché.

1.2.3 Si le DAO autorise les soumissionnaires à indiquer séparément leurs prix pour différents lots, et permet d’attribuer plusieurs lots à un même soumissionnaire, la méthode d’évaluation pour déterminer l’offre la moins-disante pour un ensemble de lots, compte tenu de tous rabais offerts dans le Formulaire d’offre, sera précisée dans la Section III.
Critères et méthode d’évaluation et calcul des ajustements

1.2.4
Les ajustements de coûts résultant des procédures indiquées ci-après seront ajoutés, pour les besoins de l’évaluation seulement, afin de déterminer « l’offre évaluée la moins-disante ».  Les prix offerts par les soumissionnaires ne seront pas modifiés.

(a) Délai d’exécution

Le délai d’exécution des Installations et services compté à partir de la date d’entrée en vigueur, fixé à l’Article 3 de l’Acte d’engagement, servant à fixer le délai d’achèvement des activités préalables aux essais de mise en service est de [insérer le délai]. Aucun avantage ne sera accordé pour un délai d’achèvement plus court. 

[Le délai d’exécution indiqué doit être pour la totalité des installations et services, ou pour certaines parties de ces installations et services]

Ou 
Le délai d’exécution des Installations et services compté à partir de la date d’entrée en vigueur, fixé à l’Article 3 de l’Acte d’engagement, servant à fixer le délai d’achèvement des activités préalables aux essais de mise en service est compris entre un minimum de [insérer le délai] et un maximum de [insérer le délai]. Si le délai proposé est supérieur au délai minimum ci-dessus, un ajustement de [insérer le pourcentage en lettres et chiffres] du montant de l’offre pour chaque semaine de retard par rapport au délai minimum. Aucun avantage ne sera accordé pour un délai d’achèvement plus court que le minimum indiqué.  Une offre proposant un délai supérieur au délai maximum sera rejetée pour non-conformité.

[Un pourcentage de 0,2% par semaine est raisonnable.  Mais il est également possible d’indiquer un montant donné par mois, ou par semaine de retard en rapport avec la perte d’avantages pour le Maître d’ouvrage. Le pourcentage ou le montant exprimé en valeur absolue devrait être inférieur au montant de pénalité de retard indiqué dans les Conditions particulières du Marché, en application des Conditions générales, Clause 5.1.2]

(b) Coûts de fonctionnement et de maintenance

Attendu que les coûts de fonctionnement et de maintenance des installations qui font l’objet du marché représentent une partie importante du coût total des installations pendant leur durée de vie, ces coûts seront évalués selon les principes donnés ci-après, en incluant le coût des pièces de rechange pendant la période de fonctionnement initiale précisée ci-après, et en prenant en compte les prix fournis par chaque soumissionnaire dans les Bordereaux de prix Nos 1 et 2, ainsi que l’expérience passée du Maître de l’ouvrage ou d’autres maîtres d’ouvrage ayant l’expérience de projets similaires.  Ces coûts seront ajoutés au prix de l’offre pour l’évaluation. 

[Faire usage de l’une des deux options ci-après]

Option 1 : Les paramètres utilisés pour le calcul des coûts de fonctionnement et de maintenance sont les suivants :

(i) Nombre d’années de fonctionnement pris en compte : [insérer la période en nombre d’années. Elle ne devrait pas dépasser la période avant qu’une grande révision du matériel soit nécessaire] 

(j) Coûts de fonctionnement : [insérer les coûts de carburant et autres intrants nécessaires au fonctionnement] 

(k) Coûts de maintenance, y compris le coût des pièces de rechange 

(l) Taux d’actualisation de [insérer taux en chiffre et lettre]  pourcent sera utilisé pour le calcul en valeur actualisée des coûts annuels futurs calculés en (b) et (c) ci-avant pour la période stipulée en (a).

Ou  [insérer la référence à une méthode précisée dans les Spécifications ou ailleurs dans le DAO].
NB : Le prix des pièces de rechange dont l’achat est recommandé chiffrées dans le Bordereau de prix No 6 ne sera pas pris en compte dans l’évaluation.

(c) Garanties opérationnelles de l’installation

[Insérer la référence appropriée aux garanties opérationnelles, et faire usage du texte suggéré ci-après]

Aux fins de l’évaluation de [insérer la Garantie opérationnelle faisant l’objet de l’évaluation], pour chaque point de pourcentage de performance ou de rendement en dessous de la norme indiquée dans les Spécifications, mais au-dessus du minimum acceptable qui y est également spécifié, un ajustement de [insérer un montant dans la monnaie utilisée pour l’évaluation] sera ajouté au prix de l’offre.

(d) Travaux, services, installations, etc., devant être fournis par le Maître de l’ouvrage

Lorsque les offres incluent la réalisation de travaux ou la fourniture de services ou d’installations par le Maître de l’ouvrage au-delà de ce qu’il était stipulé dans le Dossier d’appel d’offres, le Maître de l’ouvrage évaluera le coût de ces travaux, services ou installations supplémentaires pendant la durée du marché.  Ces coûts seront ajoutés au prix des offres pour l’évaluation.
(e) Critères spécifiques supplémentaires

Les critères supplémentaires ci-après seront utilisés : [si applicable, insérer la liste de ces critères, et la méthode appropriée d’évaluation ou la référence à d’autres parties du DAO où ces éléments sont indiqués]. 

Section III. Critères d’évaluation et de qualification

Appel d’offres non précédé de pré-qualification

Cette Section contient tous les facteurs que le Maître d’Ouvrage utilisera pour évaluer une offre et déterminer si un Soumissionnaire satisfait aux exigences de qualifications requises. En conformité avec les articles 22 et 23 des IS [Offres techniques de la première étape], et les articles 40 et 45 des IS [Offres de la deuxième étape], le Maître d’Ouvrage n’utilisera pas d’autres critères que ceux indiqués. Le Soumissionnaire doit fournir tous les renseignements demandés en utilisant les formulaires de la Section IV, Formulaires de soumission.  [NB : pour plus de détails sur l’application d’une marge de préférence nationale ou régionale, l’Annexe 2 des Règles et Procédures pour les acquisitions de biens et travaux de la Banque a été reproduite intégralement en fin de cette Section III du Guide de l’Utilisateur]. 

La Banque exige que les soumissionnaires soient qualifiés par le moyen d’exigences minimales à satisfaire par ces derniers, prédéfinies et précises. La méthode consiste à fixer des critères de type acceptable/pas acceptable, qui s’ils ne sont pas remplis, entraient le rejet de l’offre.  Il sera nécessaire de faire en sorte que le risque pour un soumissionnaire de voir son offre rejetée pour insuffisance de qualification demeure faible, dans la mesure où le soumissionnaire aura suivi attentivement les dispositions du DAO durant la préparation de son offre.  A cet effet, des critères de qualification clairement formulés de type acceptable/pas acceptable doivent être spécifiés dans le DAO par le Maître d’Ouvrage, afin que le soumissionnaire puisse décider en toute connaissance s’il répondra à un appel d’offres donné, et s’il le fera seul ou en groupement. Les critères adoptés doivent être en rapport avec les caractéristiques qui sont jugées essentielles afin de garantir l’exécution du marché dans des conditions satisfaisantes, et doivent être formulés en termes clairs.

A. Offres techniques au titre de la première étape
1.1
Acceptabilité de l’Offre technique

1.1.1 Le Maître d’Ouvrage examinera en détail les aspects techniques des offres non éliminées précédemment, afin de s’assurer si les caractéristiques techniques sont en conformité avec le DAO. Une offre qui ne satisfait pas aux normes minimales acceptables de complétude,  cohérence et de détail, et aux exigences minimales (ou maximales, selon le cas) concernant des garanties opérationnelles spécifiées, sera rejetée pour cause de non-conformité. Dans le cadre de cet examen, le Maître d’Ouvrage considèrera et comparera les aspects techniques des offres sur la base des renseignements fournis par les soumissionnaires, en prenant en compte les aspects suivants :

(a)
conformité avec la Section IV, Spécifications ; conformité des Installations et services de montage proposés avec les critères de performance spécifiés, y compris la conformité avec chacune des exigences minimales (ou maximales, selon le cas) de garantie opérationnelle spécifiée à la Section VI et à la Section III ; conformité des Installations et Services de montage proposés en regard des conditions environnementales et climatiques prévalant sur le site ; et qualité, fonctions et opération de tous systèmes de contrôle inclus dans l’offre ;

(b)
conformité du calendrier de réalisation demandé au titre de l’Annexe 4 de l’Acte d’engagement, ou de tout autre calendrier variante proposé par le soumissionnaire, démontré par un calendrier détaillé faisant partie de la proposition technique

(c)
type, quantité et disponibilité à long terme des pièces de rechange obligatoires et recommandées et des services de maintenance ; et

(d)
d’autres facteurs, le cas échéant, listés dans la Section III; et

(e)
les divergences proposées aux dispositions commerciales et contractuelles du DAO.

1.1.2 Le Maître d’Ouvrage examinera les offres variantes éventuellement proposées par le soumissionnaire en application de la clause 13 des IS, afin de déterminer si la variante constitue une base acceptable pour une offre au titre de la deuxième étape. 

2.   Qualification

	2.1 Eligibilité et admissibilité

	No.
	Objet
	Critère
	Entité unique
	Groupement d’entreprises, consortium ou association (GECA)
	Spécifications de soumission

	
	
	
	
	Toutes Parties Combinées
	Chaque Partie
	Une Partie au moins
	

	2.1.1
	Nationalité
	Conforme à l’article 4.2 des IS.
	Doit satisfaire au critère
	GECA existant ou prévu doit satisfaire au critère
	Doit satisfaire au critère
	Sans objet
	Formulaires ELI –1.1 et 1.2, avec pièces jointes

	2.1.2
	Conflit d’intérêts
	Pas de conflit d’intérêts selon l’article 4.3 des IS. 
	Doit satisfaire au critère
	GECA existant ou prévu doit satisfaire au critère
	Doit satisfaire au critère
	Sans objet
	Formulaire d’offre

	2.1.3
	Exclusion par la Banque
	Ne pas avoir été exclu par la Banque, tel que décrit dans l’article 4.4 des IS. 
	Doit satisfaire au critère
	GECA existant doit satisfaire au critère
	Doit satisfaire au critère
	Sans objet
	Formulaire d’offre

	2.1.4
	Entreprise publique
	Le candidat doit satisfaire aux conditions de l’article 4.5 des IS.
	Doit satisfaire au critère
	Doit satisfaire au critère
	Doit satisfaire au critère
	Sans objet
	Formulaires ELI -1.1 et 1.2, avec pièces jointes

	2.1.5
	Exclusion au titre d’une résolution des Nations Unies ou de la législation du pays de l’Emprunteur
	Ne pas être exclu en application de loi ou règlement du pays de l’Emprunteur ou d’une décision de mise en œuvre d’une résolution du Conseil de Sécurité des Nations Unies en conformité avec l’article 4.8 des IS
	Doit satisfaire au critère
	GECA existant doit satisfaire au critère
	Doit satisfaire au critère
	Sans objet
	Formulaire d’offre


	2.2 Antécédents de non-exécution de marchés

	2.2.1
	Antécédents en matière de non-exécution de marchés
	Pas de défaut d’exécution d’un marché au cours des [insérer le nombre] dernières années  qui précèdent la date limite de remise de l’offre, confirmé par tous les renseignements relatifs aux litiges ou aux procès complètement réglés. Un litige ou un procès complètement réglé est un litige ou un procès qui a été résolu conformément au mécanisme de règlement des litiges du marché correspondant et pour lequel tous les recours à la disposition du Soumissionnaire ont été épuisés 
	Doit satisfaire au critère seul ou au titre de partie à un GECA passé ou existant. 
	Sans objet
	Doit satisfaire au critère seul ou au titre de partie à un GECA passé ou existant
	Sans objet
	Formulaire CON-2

	2.2.2
	Manquement à signer un Marché
	Ne pas être sous le coup d’une sanction relative à une Déclaration de Garantie d’Offre en application de l’article 4.6 des IS depuis [insérer le nombre] années
	Doit satisfaire au critère 
	Sans objet
	Doit satisfaire au critère seul ou à titre de partie d’un GECA 
	Sans objet
	Formulaire d’offre

	[Le nombre d’années indiqué plus haut ne devrait pas excéder 5]



	2.2.3
	Litiges en instance
	Tous les litiges en instance ne doivent pas représenter un total de plus [insérer pourcentage en toutes lettres et en chiffres]  pour cent (____%)] des actifs nets du candidat ; ils seront considérés comme tranchés à l’encontre du Soumissionnaire.
	Doit satisfaire au critère seul ou à titre de partie d’un GECA passé ou existant
	Sans objet
	Doit satisfaire au critère seul ou à titre de partie d’un GECA passé ou existant
	Sans objet
	Formulaire CON-2

	[Le pourcentage spécifié plus haut devrait normalement être compris entre 50 et 100 pour cent]

	2.3 Situation financière

	2.3.1
	Situation financière
	Soumission de bilans vérifiés ou, si cela n’est pas requis par la réglementation du pays du candidat, autres états financiers acceptables par le Maître de l’Ouvrage pour les [insérer le nombre] dernières années démontrant la solidité actuelle de la position financière du candidat et sa profitabilité à long terme 
	Doit satisfaire au critère


	Sans objet


	Doit satisfaire au critère


	Sans objet


	Formulaire FIN-3.1 avec pièces jointes

	[La période spécifiée est généralement de 5 ans ; elle peut être réduite à un minimum de 3 ans (avec l’accord de la Banque) dans des circonstances particulières au pays, par exemple pour offrir des opportunités à une industrie nouvellement privatisée qui n’existe pas depuis longtemps mais qui a l’expérience requise, etc. Il est possible que la loi du pays d’origine des sociétés privées et des groupements d’entreprises n’exige pas la tenue de bilans vérifiés; dans ce cas, le Maître d’Ouvrage peut fait preuve de souplesse dans la présentation de ces bilans, mais il doit demander d’autres états financiers acceptables].
[La totalité des renseignements financiers fournis par le soumissionnaire doit être examinée afin de permettre de formuler un jugement informé et la décision acceptable/pas acceptable devrait être prise sur cette base. Toute caractéristique anormale qui pourrait conduire à des difficultés financières devrait alerter le Maître d’Ouvrage et requiert de rechercher un avis d’expert pour interprétation]

	2.3.2
	Chiffre d’affaires annuel moyen 
	Avoir un minimum de chiffre d’affaires annuel moyen des activités de construction de [insérer montant en équivalent en UC en toutes lettres et en chiffres], qui correspond au total des paiements mandatés reçus pour les marchés en cours ou achevés au cours des [insérer nombre] dernières années
	Doit satisfaire au critère
	Doivent satisfaire au critère
	Doit satisfaire à [insérer pourcentage en toutes lettres et en chiffres]  pour cent (___%)] de la spécification
	Doit satisfaire à [insérer pourcentage en toutes lettres et en chiffres]  pour cent (___%)] de la spécifica​tion
	Formulaire FIN-3.2

	[Le montant inscrit ne doit normalement pas être inférieur au double du chiffre d’affaires annuel du marché de Travaux envisagé (sur la base d’une projection linéaire des coûts estimés de l’Entrepreneur, y compris les aléas, sur la durée du marché). Le multiplicateur de 2 peut être réduit pour les marchés très importants (par exemple, supérieurs à l’équivalent de 200 millions UC). mais il ne doit pas être inférieur à 1,5]

[La période est normalement de cinq ans ou plus, mais elle peut être réduite à un minimum de trois ans (avec l’accord de la Banque) dans des circonstances particulières au pays, par exemple pour offrir des opportunités à l’industrie nouvellement privatisée dont l’expérience est courte, etc. 
NB : « Chaque partie» : habituellement 25% ; « Une partie au moins » : habituellement 40%]

	2.3.3
	Capacité de financement
	Le Soumissionnaire doit montrer qu’il a accès à des financements tels que des avoirs liquides, avoirs non grevés, lignes de crédit, autres que l’avance de démarrage éventuelle, à hauteur de:

(i) besoins en financement du marché: [insérer un montant en UC équivalent]
et 

(ii) besoins en financement pour ce marché et les autres engagements en cours 


	Doit satisfaire au critère


	Doivent satisfaire au critère


	Doit satisfaire à [insérer pourcentage en toutes lettres et en chiffres]  pour cent (___%)] de la spécification
	Doit satisfaire à [insérer pourcentage en toutes lettres et en chiffres] pour cent (___%)] de la spécifica​tion
	Formulaires FIN-3.3

+ Formulaire MTC

	[Le fonds de roulement exigé doit correspondre au montant prévu de quatre à six mois de facturation pour le marché. On pourra pour cela diviser le montant estimé du marché par le nombre de mois du délai d’exécution, et multiplier par 4 à 6 ; l’objectif étant de s’assurer que l’Entrepreneur disposera de suffisamment de liquidités pour (pré)financer les prestations dans l’attente de recevoir les paiements du Maître d’Ouvrage, en faisant abstraction du montant de l’avance de démarrage, mais en prenant en compte les besoins en financement des autres marchés en cours du soumissionnaire.

NB : « Chaque partie» : habituellement 25% ; « Une partie au moins » : habituellement 40%]

	2.4 Expérience

	2.4.1
	Expérience générale 
	Expérience de marchés de construction à titre d’entrepreneur, de sous-traitant ou d’ensemblier au cours des [insérer nombre d’années en toutes lettres et en chiffres] dernières années qui précèdent la date limite de dépôt des candidatures. 
	Doit satisfaire au critère 
	Sans objet
	Doit satisfaire au critère
	Sans objet
	 Formulaire EXP-2.4.1

	Comme au paragraphe 3.2, la période est normalement de cinq ans ou plus.

	2.4.2
	Expérience spécifique 
	(a) Expérience en marchés de construction à titre d’entrepreneur, de sous-traitant ou d’ensemblier dans au moins [i] marchés au cours des [ii] dernières années avec une valeur minimum de [iii], qui ont été exécutés de manière satisfaisante et terminés, pour l’essentiel, et qui sont similaires aux Travaux proposés. La similitude portera sur la taille physique, la complexité, les méthodes/technologies ou autres caractéristiques telles que décrites dans la Section IV, Formulaires de soumission.
	Doit satisfaire au critère 
	Doit satisfaire au critère
	Sans objet
	Doit satisfaire au critère
	 Formulaire EXP-2.4.2 (a)

	[(i) insérer le nombre de marchés qui doit être de un à trois, selon la taille et la complexité de l’objet du marché, du risque pour le Maître d’Ouvrage de défaillance de la part de l’Entrepreneur, et des conditions du pays. Par exemple, pour des marchés de petite à moyenne taille dans un pays avec des entreprises de travaux récemment privatisées mais compétitives (par exemple qui ont acquis une certaine expérience en tant que entreprise publique), un Maître d’ouvrage peut être prêt à prendre le risque d’attribuer un marché à un candidat qui n’a réalisé qu’un seul marché similaire. Pour les marchés à réaliser dans un environnement développé où l’offre pour des travaux est potentiellement élevée, demander trois marchés similaires ne limitera pas le nombre de candidatures, mais réduira les risques de défaillance de l’entrepreneur. 

(ii) La période couverte est normalement de cinq à dix ans et doit dépendre du nombre de marchés similaires susmentionné et de la durée du marché concerné, par exemple, dix ans pour deux marchés d’une durée d’environ cinq ans, ou cinq ans pour deux marchés d’environ trois ans.
(iii) insérer un montant en UC équivalent, normalement 80% de l’estimation du marché concerné.]

	2.4.2 
	
	b) Pour les marchés référenciés ci-dessus ou pour d’autres marchés exécutés pendant la période stipulée au paragraphe 2.4.2 a) ci-dessus, une expérience minimale de construction dans les principales activités suivantes : 

[insérer liste des activités et rendements escomptés]
	Doit satisfaire aux spécifications
	Doivent satisfaire au critère
	Sans objet
	Doit satisfaire au critère
	Formulaire EXP-2.4.2 (b)

	Dresser la liste des volumes de production mensuels ou annuels (rendements) des types de travaux principaux prévus au marché par exemple, « un million de m3 d’’enrochement pour la réalisation d’un barrage en un an ; X tonnes de bitume épandues pour le revêtement d’une route ; Y m3 de béton placé, etc. » Les taux doivent correspondre à un pourcentage (par exemple, de l’ordre de 80 pour cent) de  la production estimée pour les principaux types de travaux prévus au marché requis pour respecter l’échéancier de construction prévu en tenant compte des incertitudes climatiques.*3


2.5.
Personnel
Le Soumissionnaire doit établir qu’il dispose du personnel pour les positions-clés suivantes:

	No.
	Position
	Expérience globale en travaux (années)
	Expérience dans des travaux similaires 

(années)

	1
	
	
	

	2
	
	
	

	3
	
	
	

	4
	
	
	

	5
	
	
	

	
	
	
	


Le Soumissionnaire doit fournir les détails concernant le personnel proposé et son expérience en utilisant les formulaires PER 1 et PER 2 de la Section IV, Formulaires de soumission.
[Insérer dans le tableau ci avant : (i) la liste des positions-clé (par ex : Directeur des travaux, responsable de chantier principal, conducteur de travaux ouvrage d’art, chef mécanicien, responsable de la logistique, etc. … (ii) le nombre d’années d’expérience en travaux demandé pour chacun (de 10 à 15 ans), et (iii) le nombre d’années d’expérience en travaux similaires demandé pour chacun (de 5 à 10 ans)
La compétence technique et gestionnaire d’une entreprise de travaux est largement liée à celle du personnel-clé sur le site.  L’exigence imposée au soumissionnaire de démontrer qu’il dispose du personnel expérimenté devrait être limitée au personnel dont les compétences techniques et managériales sont essentielles.  Les critères de qualification devraient donc se limiter à un nombre restreint de ces personnels, par exemple le directeur des travaux sur site et les adjoints qui seront responsables de composantes ou fonctions essentielles (responsable de dragages, ouvrages d’art, fondations, terrassements, matériel, etc…). Une exigence de formation spécifique ou de diplôme n’est normalement pas nécessaire pour de tels postes, étant donné que les entreprises de travaux emploient fréquemment des personnels formés sur le tas, autant que par formation universitaire.  Il est habituel de spécifier que les titulaires de poste devront avoir une expérience d’une certaine durée non seulement dans des postes similaires, mais également au sein de l’entreprise soumissionnaire, de sorte que les responsables aient une bonne connaissance des personnels clés qu’ils affectent à des postes importants et inversement que ces personnels connaissent bien les pratiques, les rouages décisionnels, les procédures de gestion de l’entreprise, leur permettant de travailler en toute confiance et avec l’autorité souhaitable.]
2.6 Matériel

Le Soumissionnaire doit établir qu’il a les matériels suivants:

	No.
	Type et caractéristiques du matériel
	Nombre minimum requis

	1
	
	

	2
	
	

	3
	
	

	4
	
	

	5
	
	

	
	
	

	
	
	


Le Soumissionnaire doit fournir les détails concernant le matériel proposé en utilisant le formulaire MAT de la Section IV, Formulaires de soumission.

[Insérer dans le tableau ci avant : (i) la liste des matériels les plus importants requis pour la réalisation des travaux et (ii) le nombre minimal requis de chaque type de matériel.

La possession par l’entreprise de travaux de matériel de construction représente une immobilisation de capital très importante. En conséquence les entreprises de travaux, même très qualifiées, ne possèdent pas toujours l’ensemble du matériel dont elles ont besoin. Ceci est particulièrement vrai pour les entreprises-ensembliers qui sous traitent une grande partie des travaux.  Dans la plupart des situations, un entrepreneur peut louer ou acheter rapidement le matériel dont il a besoin pour un marché donné ; il n’est donc pas opportun lorsqu’on évalue la capacité d’une entreprise de restreindre l’évaluation au matériel déjà en la possession de l’entreprise candidate.  Les critères de type acceptable/pas acceptable concernant le matériel devraient donc être restreints au matériel très important ou qu’il pourrait être difficile au candidat de se procurer rapidement. De tels exemples seraient les moyens de levage exceptionnels, des barges pour construction de pieux, etc… Même pour de tels matériels, l’entrepreneur pourrait ne pas posséder ce matériel en propre et s’appuyer sur des sous-traitants spécialisés ou des loueurs de matériels. La disponibilité de tels sous-traitants spécialisés ou loueurs de matériels devrait faire l’objet d’une vérification avant l’attribution du marché.  Le contrat de location de matériel devrait stipuler que le matériel demeurera sur le site (ou que le contrat de location sera cédé au Maître d’Ouvrage en cas de défaillance de l’Entrepreneur, de manière à assurer une reprise des travaux sans retard excessif par un nouvel entrepreneur.]
2.7 Sous-traitants/fabricants 

Les sous-traitants et/ou fabricants de composants importants des installations ou services identifiées ci-après doivent satisfaire les critères minimaux figurant ci-après pour chaque composant. 

	Article No.
	Description de l’article
	Critère minimum à satisfaire

	1
	
	

	2
	
	

	3
	
	

	…
	
	


Tout manquement à satisfaire ces critères conduira au rejet dudit sous-traitant. 
Si le Soumissionnaire offre de fournir et installer des composants importants d’équipements qu’il ne fabrique ou ne produit pas lui-même, il doit soumettra une Autorisation du Fabriquant, en utilisant à cet effet le formulaire inclus dans la Section IV, Formulaires de soumission, pour attester du fait qu’il a été dûment autorisé par le fabriquant ou le producteur des Fournitures pour fournir ces dernières dans le pays de l’Acheteur. Le Soumissionnaire est responsable de s’assurer que le fabricant ou le producteur satisfait aux exigences des clauses 4 et 5 des IS, et aux critères minimaux stipulés pour chaque composant.
B.   Evaluation des offres au titre de la deuxième étape

1. Evaluation

1.1  Evaluation technique
1.1.1 Le Maître de l’Ouvrage examinera en détail les aspects techniques de l’offre de la deuxième étape, pour s’assurer que toutes les exigences de la Section VI du DAO éventuellement amendé, et/ou du procès-verbal de la (des) réunion(s) de clarification de l’offre technique de la première étape établi conformément à la clause 24.5 des IS, ont été satisfaites et que l’offre est conforme pour l’essentiel aux exigences du DAO.
1.2
Evaluation économique

1.2.1 Pour évaluer une offre, le Maître d’Ouvrage prendra en compte les éléments ci-après :

k) le prix de l’offre, à l’exclusion de sommes provisionnelles ou d’aléas, le cas échéant, contenues dans les Bordereaux des Prix ;

l) les ajustements apportés au prix pour corriger les erreurs arithmétiques en application de la Section III:

m) les ajustements du prix imputables aux rabais offerts en application de la clause 28.9 ou 28.10 des IS;

n) les ajustements apportés pour tenir compte des non conformités et omissions en application de la clause 40.8 des IS;  et

o) tous les critères d’évaluation indiqués à la Section III, Critères d’évaluation et de qualification.

1.2.2  Si la révision des prix est prévue en conformité de la clause 28.8 des IS, il ne sera pas tenu compte, lors de l’évaluation, de l’effet estimé de la disposition de révision des prix dans les clauses du marché pendant la période d’exécution du Marché.

1.2.3 Si le DAO autorise les soumissionnaires à indiquer séparément leurs prix pour différents lots, et permet d’attribuer plusieurs lots à un même soumissionnaire, la méthode d’évaluation pour déterminer l’offre la moins-disante pour un ensemble de lots, compte tenu de tous rabais offerts dans le Formulaire d’offre, sera précisée dans la Section III.
1.2.4 A cet effet, et sous réserve des dispositions de la clause 28.9 des IS, le Maître d’Ouvrage évaluera et comparera les offres par lot et combinaison de lots, afin de déterminer la combinaison de marchés attribuées de moindre coût pour le Maître d’Ouvrage, en prenant en compte les rabais conditionnels offerts par les soumissionnaires en cas d’attribution de plusieurs lots.
1.2.5 Si un soumissionnaire a présenté des offres moins-disante pour plusieurs lots, l’évaluation comprendra l’évaluation de la capacité du soumissionnaire à remplir les obligations de qualification cumulées pour l’ensemble de ces lots, concernant :

· l’expérience

· La situation financière

· Les engagements courants

· La capacité de financement

· Le matériel à mobiliser, et

· Le personnel à affecter

Critères et méthode d’évaluation et calcul des ajustements

1.2.6
Les ajustements de coûts résultant des procédures indiquées ci-après seront ajoutés, pour les besoins de l’évaluation seulement, afin de déterminer « l’offre évaluée la moins-disante ».  Les prix offerts par les soumissionnaires ne seront pas modifiés.

(f) Délai d’exécution

Le délai d’exécution des Installations et services compté à partir de la date d’entrée en vigueur, fixé à l’Article 3 de l’Acte d’engagement, servant à fixer le délai d’achèvement des activités préalables aux essais de mise en service est de [insérer le délai]. Aucun avantage ne sera accordé pour un délai d’achèvement plus court. 

[Le délai d’exécution indiqué doit être pour la totalité des installations et services, ou pour certaines parties de ces installations et services]

Ou 
Le délai d’exécution des Installations et services compté à partir de la date d’entrée en vigueur, fixé à l’Article 3 de l’Acte d’engagement, servant à fixer le délai d’achèvement des activités préalables aux essais de mise en service est compris entre un minimum de [insérer le délai] et un maximum de [insérer le délai]. Si le délai proposé est supérieur au délai minimum ci-dessus, un ajustement de [insérer le pourcentage en lettres et chiffres] du montant de l’offre pour chaque semaine de retard par rapport au délai minimum. Aucun avantage ne sera accordé pour un délai d’achèvement plus court que le minimum indiqué.  Une offre proposant un délai supérieur au délai maximum sera rejetée pour non-conformité.

[Un pourcentage de 0,2% par semaine est raisonnable.  Mais il est également possible d’indiquer un montant donné par mois, ou par semaine de retard en rapport avec la perte d’avantages pour le Maître d’ouvrage. Le pourcentage ou le montant exprimé en valeur absolue devrait être inférieur au montant de pénalité de retard indiqué dans les Conditions particulières du Marché, en application des Conditions générales, Clause 5.1.2]

(g) Coûts de fonctionnement et de maintenance

Attendu que les coûts de fonctionnement et de maintenance des installations qui font l’objet du marché représentent une partie importante du coût total des installations pendant leur durée de vie, ces coûts seront évalués selon les principes donnés ci-après, en incluant le coût des pièces de rechange pendant la période de fonctionnement initiale précisée ci-après, et en prenant en compte les prix fournis par chaque soumissionnaire dans les Bordereaux de prix Nos 1 et 2, ainsi que l’expérience passée du Maître de l’ouvrage ou d’autres maîtres d’ouvrage ayant l’expérience de projets similaires.  Ces coûts seront ajoutés au prix de l’offre pour l’évaluation. 

[Faire usage de l’une des deux options ci-après]

Option 1 : Les paramètres utilisés pour le calcul des coûts de fonctionnement et de maintenance sont les suivants :

(m) Nombre d’années de fonctionnement pris en compte : [insérer la période en nombre d’années. Elle ne devrait pas dépasser la période avant qu’une grande révision du matériel soit nécessaire] 

(n) Coûts de fonctionnement : [insérer les coûts de carburant et autres intrants nécessaires au fonctionnement] 

(o) Coûts de maintenance, y compris le coût des pièces de rechange 

(p) Taux d’actualisation de [insérer taux en chiffre et lettre]  pourcent sera utilisé pour le calcul en valeur actualisée des coûts annuels futurs calculés en (b) et (c) ci-avant pour la période stipulée en (a).

Ou  [insérer la référence à une méthode précisée dans les Spécifications ou ailleurs dans le DAO].
NB : Le prix des pièces de rechange dont l’achat est recommandé chiffrées dans le Bordereau de prix No 6 ne sera pas pris en compte dans l’évaluation.

(h) Garanties opérationnelles de l’installation

[Insérer la référence appropriée aux garanties opérationnelles, et faire usage du texte suggéré ci-après]

Aux fins de l’évaluation de [insérer la Garantie opérationnelle faisant l’objet de l’évaluation], pour chaque point de pourcentage de performance ou de rendement en dessous de la norme indiquée dans les Spécifications, mais au-dessus du minimum acceptable qui y est également spécifié, un ajustement de [insérer un montant dans la monnaie utilisée pour l’évaluation] sera ajouté au prix de l’offre.

(i) Travaux, services, installations, etc., devant être fournis par le Maître de l’ouvrage

Lorsque les offres incluent la réalisation de travaux ou la fourniture de services ou d’installations par le Maître de l’ouvrage au-delà de ce qu’il était stipulé dans le Dossier d’appel d’offres, le Maître de l’ouvrage évaluera le coût de ces travaux, services ou installations supplémentaires pendant la durée du marché.  Ces coûts seront ajoutés au prix des offres pour l’évaluation.
(j) Critères spécifiques supplémentaires

Les critères supplémentaires ci-après seront utilisés : [si applicable, insérer la liste de ces critères, et la méthode appropriée d’évaluation ou la référence à d’autres parties du DAO où ces éléments sont indiqués]. 

Annexe 2 – Octroi de la Préférence

Généralités

A2-1. Lorsque l'acquisition se fait par avis d'appel d'offres international, l'Emprunteur peut, en accord avec la Banque, octroyer une marge de préférence aux produits manufacturés localement et aux entrepreneurs nationaux, lors de l'évaluation et de la comparaison avec des offres étrangères, sous réserve de l'application des conditions spécifiées dans ces Règles.

A2-2. De même, lors de l'évaluation et de la comparaison des offres, un Emprunteur peut, en accord avec la Banque, consentir une marge préférentielle aux articles fabriqués dans d'autres pays membres régionaux associés au sien dans le cadre d'un accord institutionnel économique régional, et aux prestations de services fournis par des entrepreneurs originaires de ces pays, sous réserve des conditions spécifiées dans les présentes Règles.

A2-3. Aux fins d'application des présentes Règles, toute préférence accordée par l'Emprunteur aux articles manufacturés localement ou aux travaux effectués par des entrepreneurs nationaux, est qualifiée de nationale. Toute préférence accordée par l'Emprunteur à des articles manufacturés dans les autres pays membres régionaux ou à des travaux effectués par des entrepreneurs originaires de ces autres pays qui se sont associés au sien dans un accord institutionnel économique régional, est qualifiée de régionale.

A2-4. Un Emprunteur qui désire accorder soit des préférences nationales, soit des préférences régionales, doit solliciter l'accord de la Banque, en indiquant le taux de la marge applicable, soit au moment de l'évaluation du projet, soit lors de la négociation du prêt. Dans le cas d'actions anticipées en vue de l'acquisition, l'accord de la Banque doit être obtenu préalablement à toute action anticipée d'acquisition.

A2-5. L’octroi des préférences doit être annoncé dans les avis d’appel d’offres et clairement spécifié dans le dossier d’appel d’offres avec les informations nécessaires pour établir l’éligibilité d’une offre au bénéfice de telles préférences ainsi que les méthodes et étapes qui seront suivies pour évaluer et comparer de telles offres.

Éligibilité au bénéfice de la préférence nationale

A2-6. Sont éligibles au bénéfice de la préférence nationale les biens manufacturés localement (y compris les services connexes), incorporant pour leur production un taux de valeur ajoutée hors taxes et hors douanes dans le pays de l’Emprunteur d'au moins 20 % du prix de l'offre sortie usine des biens en question.

A2-7. Un entrepreneur est dit national :

(a) si son établissement du point de vue juridique est soumis aux lois du pays emprunteur où il doit avoir son siège social et son principal centre d'activités ; et

(b) si la majorité du capital social appartient à des ressortissants du pays emprunteur ; et

(c) si la majorité des membres du Conseil d'administration est composée de ressortissants de ce pays ; et

(d) si au moins 50 % des cadres sont des ressortissants du pays emprunteur ; et

(e) s'il n'est lié par aucun accord par lequel une part importante des profits nets ou autres avantages tangibles de l'entrepreneur national reviendrait ou serait payée à des personnes non ressortissantes de ce pays ou à des sociétés qui ne seraient pas éligibles en vertu des dispositions de la présente section de ces Règles.

A2-8. Pour que la préférence nationale puisse être accordée aux soumissionnaires, ceux-ci doivent prouver, à l’entière satisfaction de l’Emprunteur et de la Banque, que leurs offres remplissent les conditions requises pour bénéficier de cette préférence.

Marge nationale

A2-9. La marge de préférence nationale maximale que l’Emprunteur puisse accorder aux soumissionnaires susceptibles d’en bénéficier est fixée comme suit :

(a) produits fabriqués et services connexes – 15 %.

(b) travaux de construction – 10 %.

Éligibilité au bénéfice de la préférence régionale

A2-10. Les biens produits (y compris les services connexes) dans des pays membres régionaux associés au pays Emprunteur par un accord de coopération régionale visant à favoriser l'intégration économique par l'instauration d'une union douanière ou d'une zone de libre-échange sont susceptibles de bénéficier des préférences régionales accordées par l'Emprunteur, s'il peut être établi, à la satisfaction de celui-ci et de la Banque, que le coût de production desdits biens comprend un élément de valeur ajoutée nationale (c'est-à-dire d'un pays membre partie à l'accord) équivalent au moins à 20 % du prix sortie usine indiqué dans l'offre.

A2-11. Les travaux effectués par des entrepreneurs de pays membres régionaux qui sont associés avec le pays de l’Emprunteur dans un accord de coopération régionale visant à promouvoir l’intégration régionale par l’instauration d’une union douanière ou d’une zone de libre-échange sont susceptibles de bénéficier des préférences régionales de la part de l’Emprunteur, s’il peut être établi, à la satisfaction de l’Emprunteur et de la Banque :

(a) que l’entrepreneur est juridiquement constitué conformément à la législation d’un pays membre régional partie à l’accord régional préférentiel en vigueur et a son siège social dans ledit pays en exerçant son activité principale dans ce pays ou dans d’autres pays participant à l’accord régional préférentiel ;

(b) que la majorité au moins du capital-actions de chacune des entreprises contractantes appartient à des ressortissants de pays participant audit accord préférentiel régional ;

(c) que la majorité des membres du Conseil d’administration de chacune des entreprises contractantes se compose de ressortissants de pays participant audit accord préférentiel régional ;

(d) que 50 % au moins des cadres de chacune des entreprises contractantes sont des ressortissants de pays participant audit accord régional ; et

(e) qu'il n'existe aucun accord par lequel une part considérable des profits nets ou autres avantages matériels des entreprises contractantes reviendrait ou serait payée à des personnes qui ne sont pas des ressortissants de pays faisant partie de l'accord préférentiel régional ou à des entreprises qui ne seraient pas éligibles en vertu de cette section des présentes Règles.

A2-12. Lorsqu’une marge de préférence régionale doit être accordée, les soumissionnaires doivent établir, à la satisfaction de l’Emprunteur et de la Banque, que leurs offres remplissent les conditions requises pour bénéficier de cette préférence.

Marge régionale

A2-13. La marge de préférence régionale maximale que l’Emprunteur peut accorder aux soumissionnaires susceptibles d’en bénéficier est fixée comme suit :

(a) produits manufacturés et services connexes – 10 %.

(b) travaux de construction – 7,5 %.

Évaluation et comparaison des offres faisant intervenir des préférences nationales ou régionales

A2-14. Les préférences nationales et régionales seront appliquées à l’évaluation des offres relatives aux biens, travaux et services connexes qui doivent être fournis à la suite d’un appel d’offres international conformément aux Règles ci-après.

Octroi de préférence nationale pour les biens fabriqués

A2-15. La nationalité du fabricant ou du fournisseur ne fait pas partie des conditions d’éligibilité. Les méthodes et procédures définies dans le présent document doivent être suivies lors de l’évaluation et de la comparaison des offres.

A2-16. Dans le cadre de la comparaison, les offres conformes sont classées dans l’un des trois groupes suivants :

(a) Groupe A : Offres de biens exclusivement fabriqués dans le pays de l’Emprunteur, si le soumissionnaire justifie à la satisfaction de l’Emprunteur et de la Banque que : (i) la main d’œuvre, les matières premières et les pièces provenant du pays de l’Emprunteur constitueront au moins 20 pour cent du prix départ usine du produit offert ; et (ii) l’établissement de production dans lequel ces biens seront fabriqués ou assemblés se consacre à la fabrication/au montage de ces biens au moins depuis la date de soumission de l’offre.

(b) Groupe B : Toutes les autres offres de biens fabriqués dans le pays de l’Emprunteur.

(c) Groupe C : Offres de biens fabriqués à l’étranger ayant déjà été importés ou qui seront directement importés.

A2-17. Le prix coté pour les biens des offres des Groupes A et B comprend tous les droits et taxes payés ou payables correspondant aux matériaux de base ou aux composants achetés sur le marché national ou importés, à l’exclusion de toutes les taxes sur la vente ou taxes similaires sur le produit fini. Le prix coté pour les biens des offres du Groupe C s’entend port et assurance payés jusqu’à destination (CIP), et ne comprend pas les droits de douane et autres taxes à l’importation déjà payé(e)s ou à payer.

A2-18. Dans un premier temps, on compare toutes les offres de chaque groupe ayant fait l’objet d’une évaluation pour déterminer l’offre la moins-disante de chaque groupe. Ces offres évaluées les moins-distantes sont ensuite comparées les unes avec les autres, et si, à l’issue de la comparaison, une offre du Groupe A ou du Groupe B s’avère la moins-disante, ladite offre est retenue aux fins d’attribution.

A2-19. Si, à l’issue de la comparaison effectuée suivant les modalités définies au paragraphe A2-18, c’est une offre du Groupe C qui est évaluée la plus économique, on compare l’offre évaluée la moins-disant du Groupe C à l’offre évaluée la moins-disante du Groupe A, après avoir ajouté au prix des biens de l’offre du Groupe C une somme représentant 15 pour cent du prix de l’offre port et assurance payés (CIP), et ce aux seules fins de cette comparaison. L’offre évaluée la moins-disant déterminée à partir de cette dernière comparaison sera retenue.

A2-20. Dans le cas de marchés à responsabilité unique ou de marchés clé en main portant sur la fourniture d’un certain nombre d’éléments d’équipements distincts, ainsi que d’installation et/ou de construction de grande envergure, aucune marge préférentielle ne sera applicable.72
 Toutefois, avec l’avis de non-objection de la Banque, on pourra procéder à un appel d’offres pour de tels marchés et évaluer les offres sur la base de prix DDP73
 (rendu droits acquittés lieu de destination) pour les biens fabriqués à l’étranger.

Octroi de préférence nationale pour les travaux

A2-21. Pour les marchés de travaux devant être adjugés à la suite d’un appel d’offres international, les Emprunteurs éligibles peuvent, avec l’assentiment de la Banque, accorder une marge préférentielle de 10 pour cent aux entrepreneurs nationaux conformément aux et sous réserve des dispositions suivantes :

(a) On demandera aux entrepreneurs prétendant à l’octroi de cette préférence de fournir, dans le cadre des données de qualification
 tout renseignement, en particulier les détails relatifs à la propriété de l’entreprise, exigé en vue de déterminer si, au titre de la classification définie par l’Emprunteur et acceptée par la Banque, un entrepreneur particulier, ou un groupe d’entrepreneurs, peut prétendre à l’octroi d’une préférence nationale. Les dossiers d’appel d’offres doivent clairement indiquer la préférence et la méthode devant être appliquée dans le cadre de l’évaluation et de la comparaison des offres en vue de l’application de cette préférence.

(b) Lorsque les offres ont été reçues et examinées par l’Emprunteur, les offres conformes sont classées dans l’un des groupes suivants :

(i) Groupe A : Offres soumises par les entrepreneurs nationaux, pouvant prétendre à l’octroi d’une préférence.

(ii) Groupe B : Offres soumises par les autres entrepreneurs.

A2-22. Aux fins de l’évaluation et de la comparaison des offres, une somme égale à 10 pour cent du montant de l’offre est ajoutée aux offres en provenance des entrepreneurs du Groupe B.

Octroi de la préférence régionale pour les biens fabriqués

A2-23. Quand on accorde des préférences régionales aux produits manufacturés dans les pays membres qui sont associés à celui de l'Emprunteur dans le cadre d'un accord de coopération régionale visant à favoriser l'intégration économique par le biais d'une union douanière ou d'une zone de libre-échange, les offres conformes seront classées dans l'un des deux groupes suivants :

Groupe A, qui comprend des soumissions offrant des produits pour lesquels les soumissionnaires ont prouvé, à la satisfaction de l'Emprunteur et de la Banque, qu'ils sont éligibles à la préférence régionale.

Groupe B, qui comprend toutes les autres soumissions.

A2-24. Afin de déterminer l'offre la plus économique de chaque groupe, on compare d'abord entre elles toutes les offres de chaque groupe ayant fait l'objet d'une évaluation conformément au paragraphe 2.51. Les offres jugées les plus économiques dans chaque groupe sont ensuite comparées les unes aux autres et si, à l'issue de cette comparaison, c'est une offre du Groupe A qui est la plus économique, ladite offre est retenue aux fins d'attribution.

A2-25. Si, à l'issue de la comparaison effectuée suivant les modalités définies au paragraphe A2-24 ci-dessus, c'est une offre du Groupe B qui est la plus économique, on compare toutes les offres du Groupe B à l'offre évaluée la plus économique du Groupe A, après avoir ajouté au prix des fournitures importées indiqué dans chaque offre du Groupe B, et ce, aux seules fins de cette comparaison, un montant égal :

(a) à la différence entre le montant des droits d'importation applicables à de tels produits quand ils proviennent de pays ne faisant pas partie de l'accord d'intégration et le montant qui est applicable à ces produits quand ils proviennent de pays parties à cet accord ; ou

(b) à 10 % du prix CAF ou CIP indiqué dans l'offre desdites fournitures si la différence indiquée dans a) ci-dessus est supérieure à 10 % du prix de cette offre.

A2-26. Si, à l'issue de cette comparaison, l'offre la plus économique est celle du Groupe A, ladite offre est retenue aux fins d'attribution ; sinon, c'est l'offre du Groupe B évaluée la plus économique conformément aux dispositions du paragraphe A2-24 ci-dessus, qui est retenue.

Octroi de la préférence régionale pour les travaux

A2-27. Quand on accorde des préférences régionales aux travaux qui doivent être exécutés par des entrepreneurs originaires de pays membres qui sont associés à celui de l'Emprunteur dans le cadre d'un accord de coopération régionale visant à favoriser l'intégration économique par le biais d'une union douanière ou d'une zone de libre-échange, les offres conformes seront classées dans l'un des deux groupes suivants :

Groupe A, qui comprend les offres soumises par les entrepreneurs qui ont établi, à la satisfaction de l'Emprunteur et de la Banque, qu'ils sont éligibles à la préférence régionale ; et

Groupe B, qui comprend toutes les autres offres.

A2-28. Afin de déterminer l'offre la plus économique de chaque Groupe, on compare d'abord entre elles toutes les offres de chaque groupe ayant fait l'objet d'une évaluation conformément au paragraphe 2.53. On compare ensuite, les unes aux autres les offres jugées les plus économiques dans chaque groupe et si, à l'issue de cette comparaison, c'est une offre du Groupe A qui est la plus économique, ladite offre est retenue aux fins d'attribution.

A2-29. Si, à l'issue de la comparaison effectuée suivant les modalités définies au paragraphe A2-28 ci-dessus, c'est une offre du Groupe B qui est la plus économique, on ajoute aux offres reçues des entrepreneurs du Groupe B, et ce, aux seules fins de la nouvelle comparaison, un montant égal à 7,5 % du prix indiqué dans l'offre.

A2-30. Si, à l'issue de cette comparaison, l'offre la plus économique est celle du Groupe A, ladite offre est retenue aux fins d'attribution; sinon, c'est l'offre du Groupe B évaluée la plus économique conformément aux dispositions du paragraphe A2-28 ci-dessus, qui est retenue.

	Section IV. Formulaires de soumission


Le Maître d’Ouvrage inclura dans le DAO tous les formulaires de soumission que le Soumissionnaire doit remplir et joindre à son offre. Comme spécifié à la Section IV - Formulaires de Soumission, il s’agit du Formulaire d’offre – Appel d’offres en une étape, du Formulaire d’offre de la première étape– Appel d’offres en deux étapes, du Formulaire d’offre de la deuxième étape – Appel d’offres en deux étapes, des Bordereaux des prix, de la garantie de soumission, du Modèle d’autorisation du Fabricant, de la Proposition technique et des formulaires de qualification. Les formulaires doivent être remplis par le soumissionnaire en réponse aux exigences formulées dans la Section III.  Le présent guide a pour objet d’aider le Maître d’Ouvrage à formuler les renseignements à demander au Soumissionnaire sur chacun de ces formulaires.

Notes à l’Utilisateur :

Proposition technique

Pour établir la conformité des travaux au DAO Section VI, Exigences du Maître d’Ouvrage, le Soumissionnaire fournira dans le cadre de son offre une proposition technique incluant : Organisation de site, Méthode de réalisation, Programme/Calendrier de Mobilisation, Programme/Calendrier de Construction, Equipements à fournir, Matériel de l’Entrepreneur, Personnel de l’Entrepreneur, Sous-traitants proposés pour les composants importants des équipements et services d’installation, Garanties opérationnelles des installations proposées, en conformité avec la Section IV, avec les détails nécessaires.

Pièces justificatives [établissant la conformité des Travaux avec le DAO]

Les pièces justificatives peuvent revêtir la forme de prospectus, dessins ou données et comprendront :

(a) une description détaillée des principales caractéristiques techniques et de performance des Installations, y compris les Garanties opérationnelles des installations proposées, démontrant qu’elles correspondent pour l’essentiel aux spécifications.  Les Garanties opérationnelles des installations proposées doivent être indiquées dans un formulaire approprié de la Section IV ; 
(b) Une liste des pièces de rechange et outillages spéciaux, etc… indiquant les spécifications et les sources d’approvisionnement, nécessaires au fonctionnement et à la maintenance dans des conditions normales durant la période indiquée au DAO suivant l’achèvement des installations, conformément aux conditions du Marché ; et
(c) les pièces prouvant que les Installations satisfont aux spécifications.  Les normes sont mentionnées dans le DAO à titre descriptif et n’ont nullement un caractère restrictif. Le Soumissionnaire peut leur substituer d’autres normes de qualité, noms de marque et/ou d’autres numéros de catalogue, pourvu qu’il établisse à la satisfaction du Maître d’Ouvrage que les normes, marques et numéros ainsi substitués sont substantiellement équivalents ou supérieurs aux normes indiquées dans le DAO.

Sous-traitants et fabricants
Le Maître de l’Ouvrage doit établir la liste des composants importants des équipements et services d’installation pour lesquels l’approbation du Maître de l’Ouvrage est exigée.  Pour ces composants, le Soumissionnaire inclura dans son offre le détail le détail du nom et de la nationalité des sous-traitants proposés, y compris les fabricants, pour chacun de ces articles.  En outre, le soumissionnaire fournira dans sa proposition technique les informations nécessaires pour démontrer que ces composants sont conformes aux exigences du Maître d’Ouvrage pour ces éléments.

Le soumissionnaire doit s’assurer que tout sous-traitant envisagé soit en conformité avec la clause 4 des IS, et que les Installations et services de montage proposés sont en conformité avec les clause 5 et 16.1 des IS [AO en une étape ou 14.1] des IS [AO en deux étapes]  
Instructions pour la préparation du formulaire d’offres

 Modèle de Lettre d’Offre - Procédure en une étape

Date : 


AOI No :_[insérer No]
Avis d’appel d’offres No. : [insérer No]
À : _______________________________________________________________________ 

Nous, les soussignés attestons que : 

a) Nous avons examiné le Dossier d’appel d’offres, y compris l’additif/ les additifs 

 No. : __________émis en conformité avec l’Article 8 des Instructions aux Soumissionnaires (IS) ; et n’avons aucune réserve à leur égard ;

b) Nous proposons de fournir conformément au Dossier d’appel d’offres les Equipements et Services ci-après : [le Maître de l’Ouvrage doit insérer les services qui conviennent, c’est-à-dire conception, fabrication, essais, livraison, installation/montage, mise en service préliminaire, mise en service opérationnelle] ;
c) Le prix total de notre offre, hors rabais offerts à l’alinéa (d) ci-après est de : [montant en monnaie étrangère en lettres], [montant en chiffres] et [montant en monnaie nationale en lettres],[montant en chiffres];

d) Les rabais offerts et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants: 


;
e) Notre offre demeurera valide pendant une période de [insérer la période en conformité avec l’article 18.1 des IS] jours à compter de la date limite fixée pour la remise des offres dans le Dossier d’appel d’offres ; Cette offre continuera de nous engager et peut être acceptée à tout moment avant l’expiration de cette période ;

f) Si notre offre est acceptée, nous nous engageons à obtenir une garantie de bonne exécution du Marché conformément à l’article 38 des IS et la clause 3.3 du CCAG ;

g) Notre société, y compris tous sous-traitants ou fournisseurs intervenant en rapport avec une quelconque partie du Marché, avons la nationalité de pays éligibles en conformité avec l’article 4.2 des IS;

h) Notre société, y compris tous sous-traitants ou fournisseurs intervenant en rapport avec une quelconque partie du Marché, ne nous trouvons pas en situation de conflit d’intérêt, en conformité avec l’article 4.3 des IS;

i) Nous ne participons pas, en qualité de soumissionnaire ou de sous-traitant, à plus d’une offre dans le cadre du présent appel d’offres en conformité avec l’article 4.3 des IS, autre que des offres « variantes » présentées conformément à l’article 13 des IS; 

j) Notre société, ses sociétés affiliées ou filiales, y compris tous sous-traitants ou fournisseurs intervenant en rapport avec une partie quelconque du Marché, n’avons pas été déclarées disqualifiées par la Banque, ni ne tombons sous le coup de la mise en exécution d’une déclaration de garantie d’offre, ni d’une exclusion en application de loi ou règlement du pays de l’Emprunteur ou d’une décision de mise en œuvre d’une résolution du Conseil de Sécurité des Nations Unies en conformité avec les articles 4.4, 4.6 et 4.8 des IS, respectivement.

k) Nous ne sommes pas une entreprise publique/Nous sommes une entreprise publique mais nous satisfaisons aux dispositions de l’article 4.5 des IS
.

l) Les honoraires ou commissions ou avantage en nature ci-après ont été versés ou accordés ou doivent être versés ou accordés en rapport avec la procédure d’appel d’offres ou l’exécution/la signature du Marché:

	Nom du Bénéficiaire
	Adresse
	Motif
	Montant

	

	

	

	


	

	

	

	


	

	

	

	


	

	

	

	




(Si aucune somme n’a été versée ou ne doit être versée, porter la mention « néant »).

m) Nous nous engageons à préparer et à présenter notre offre (et, si le marché nous est attribué, à l’exécuter) dans le respect le plus strict des lois contre la fraude et la corruption en vigueur dans le pays de le Maître de l’Ouvrage, étant entendu que la liste de ces lois est inclue par Le Maître de l’Ouvrage dans le Dossier d’appel d’offres relatif audit marché. 

n) Il est entendu que la présente offre, et votre acceptation écrite de ladite offre figurant dans la notification d’attribution du Marché que vous nous adresserez tiendra lieu de contrat entre nous, jusqu’à ce qu’un marché officiel soit établi et signé.

o) Il est entendu par nous que vous n’êtes pas tenus d’accepter l’offre évaluée la moins- disante ni l’une quelconque des offres que vous pouvez recevoir.

Nom 

En tant que 
_ 

Signature 


Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de 

En date du ________________________________ jour de _____

Modèle de Lettre d’Offre - Procédure en deux étapes, offre de la première étape

Date : 


AOI No :_[insérer No]
Avis d’appel d’offres No. : [insérer No]

À : _______________________________________________________________________ 

Nous, les soussignés attestons que : 

a) Nous avons examiné le Dossier d’appel d’offres, y compris l’additif/ les additifs 

 No. : __________émis en conformité avec l’Article 8 des Instructions aux Soumissionnaires (IS) ; et n’avons aucune réserve à leur égard ;

b) Nous proposons de fournir conformément au Dossier d’appel d’offres les Equipements et Services ci-après : [le Maître de l’Ouvrage doit insérer les services qui conviennent, c’est-à-dire conception, fabrication, essais, livraison, installation/montage, mise en service préliminaire, mise en service opérationnelle];

c) Notre société, y compris tous sous-traitants ou fournisseurs intervenant en rapport avec une quelconque partie du Marché, avons la nationalité de pays éligibles en conformité avec l’article 4.2 des IS;

d) Notre société, y compris tous sous-traitants ou fournisseurs intervenant en rapport avec une quelconque partie du Marché, ne nous trouvons pas en situation de conflit d’intérêt, en conformité avec l’article 4.3 des IS;

e) Nous ne participons pas, en qualité de soumissionnaire ou de sous-traitant, à plus d’une offre dans le cadre du présent appel d’offres en conformité avec l’article 4.3 des IS, autre que des offres « variantes » présentées conformément à l’article 13 des IS; 

f) Notre société, ses sociétés affiliées ou filiales, y compris tous sous-traitants ou fournisseurs intervenant en rapport avec une partie quelconque du Marché, n’avons pas été déclarées disqualifiées par la Banque, ni ne tombons sous le coup de la mise en exécution d’une déclaration de garantie d’offre, ni d’une exclusion en application de loi ou règlement du pays de l’Emprunteur ou d’une décision de mise en œuvre d’une résolution du Conseil de Sécurité des Nations Unies en conformité avec les articles 4.4, 4.6 et 4.8 des IS, respectivement.

g) Nous ne sommes pas une entreprise publique/Nous sommes une entreprise publique mais nous satisfaisons aux dispositions de l’article 4.5 des IS
.

h) Nous nous engageons également, si nous y sommes invités par vous, et à nos frais, à nous rendre à la réunion de clarification à l’endroit de votre choix, dans le but d’examiner notre offre technique au titre de la première étape, de prendre en compte les additifs et modifications au Dossier d’appel d’offres, ainsi que les omissions qui en résulteront dans notre offre suivant ce que vous demanderez.

i) Nous nous engageons en outre, dès que nous recevrons votre demande écrite, à préparer notre offre au titre de la seconde étape, en mettant à jour notre offre technique au titre de la première étape en accord avec les demandes formulées dans le Mémoire de la réunion de clarification, et à compléter notre offre de la deuxième étape pour la fourniture des équipements et services de montage.

j) Les honoraires ou commissions ou avantage en nature ci-après ont été versés ou accordés ou doivent être versés ou accordés en rapport avec la procédure d’appel d’offres ou l’exécution/la signature du Marché:

	Nom du Bénéficiaire
	Adresse
	Motif
	Montant

	

	

	

	


	

	

	

	


	

	

	

	


	

	

	

	




(Si aucune somme n’a été versée ou ne doit être versée, porter la mention « néant »).

k) Nous nous engageons à préparer et à présenter notre offre (et, si le marché nous est attribué, à l’exécuter) dans le respect le plus strict des lois contre la fraude et la corruption en vigueur dans le pays de le Maître de l’Ouvrage, étant entendu que la liste de ces lois est inclue par Le Maître de l’Ouvrage dans le Dossier d’appel d’offres relatif audit marché. 

Nom 

En tant que 
_ 

Signature 


Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de 

En date du ________________________________ jour de _____

Modèle de Lettre d’Offre - Procédure en deux étapes, deuxième étape

Date: 


AOI No: _ [insérer No]
Avis d’appel d’offres No. : [insérer No]
À : _______________________________________________________________________ 

Nous, les soussignés attestons que : 

a) Nous avons examiné le Dossier d’appel d’offres, y compris l’additif/ les additifs 

 No. : __________émis en conformité avec l’Article 8 des Instructions aux Soumissionnaires (IS) ; et n’avons aucune réserve à leur égard ;

b) Nous proposons de fournir conformément au Dossier d’appel d’offres les Equipements et Services ci-après : [le Maître de l’Ouvrage doit insérer les services qui conviennent, c’est-à-dire conception, fabrication, essais, livraison, installation/montage, mise en service préliminaire, mise en service opérationnelle];

c) Le prix total de notre offre, hors rabais offerts à l’alinéa (d) ci-après est de : [montant en monnaie étrangère en lettres], [montant en chiffres] et [montant en monnaie nationale en lettres],[montant en chiffres];

d) Les rabais offerts et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants: 


;
e) Notre offre demeurera valide pendant une période de [insérer la période en conformité avec l’article 30.1 des IS]  jours à compter de la date limite fixée pour la remise des offres dans le Dossier d’appel d’offres ; Cette offre continuera de nous engager et peut être acceptée à tout moment avant l’expiration de cette période ;

f) Si notre offre est acceptée, nous nous engageons à obtenir une garantie de bonne exécution du Marché conformément à l’article 50 des IS et la clause 3.3 du CCAG ;

g) Notre société, y compris tous sous-traitants ou fournisseurs intervenant en rapport avec une quelconque partie du Marché, avons la nationalité de pays éligibles en conformité avec l’article 4.2 des IS;

h) Notre société, y compris tous sous-traitants ou fournisseurs intervenant en rapport avec une quelconque partie du Marché, ne nous trouvons pas en situation de conflit d’intérêt, en conformité avec l’article 4.3 des IS;

i) Nous ne participons pas, en qualité de soumissionnaire ou de sous-traitant, à plus d’une offre dans le cadre du présent appel d’offres en conformité avec l’article 4.3 des IS; 

j) Notre société, ses sociétés affiliées ou filiales, y compris tous sous-traitants ou fournisseurs intervenant en rapport avec une partie quelconque du Marché, n’avons pas été déclarées disqualifiées par la Banque, ni ne tombons sous le coup de la mise en exécution d’une déclaration de garantie d’offre, ni d’une exclusion en application de loi ou règlement du pays de l’Emprunteur ou d’une décision de mise en œuvre d’une résolution du Conseil de Sécurité des Nations Unies en conformité avec les articles 4.4, 4.6 et 4.8 des IS, respectivement.

k) Nous ne sommes pas une entreprise publique/Nous sommes une entreprise publique mais nous satisfaisons aux dispositions de l’article 4.5 des IS
.

l) Les honoraires ou commissions ou avantage en nature ci-après ont été versés ou accordés ou doivent être versés ou accordés en rapport avec la procédure d’appel d’offres ou l’exécution/la signature du Marché:

	Nom du Bénéficiaire
	Adresse
	Motif
	Montant

	

	

	

	


	

	

	

	


	

	

	

	


	

	

	

	




(Si aucune somme n’a été versée ou ne doit être versée, porter la mention « néant »).

m) Nous nous engageons à préparer et à présenter notre offre (et, si le marché nous est attribué, à l’exécuter) dans le respect le plus strict des lois contre la fraude et la corruption en vigueur dans le pays de le Maître de l’Ouvrage, étant entendu que la liste de ces lois est inclue par Le Maître de l’Ouvrage dans le Dossier d’appel d’offres relatif audit marché. 

n) Il est entendu que la présente offre, et votre acceptation écrite de ladite offre figurant dans la notification d’attribution du Marché que vous nous adresserez tiendra lieu de contrat entre nous, jusqu’à ce qu’un marché officiel soit établi et signé.

o) Il est entendu par nous que vous n’êtes pas tenus d’accepter l’offre évaluée la moins- disante ni l’une quelconque des offres que vous pouvez recevoir.

Nom 

En tant que 
_ 

Signature 


Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de 

En date du ________________________________ jour de _____

Formulaires de Bordereau des prix 

Afin de recevoir des offres cohérentes et complètes, il est recommandé que le Maître de l’ouvrage inclue un préambule aux bordereaux de prix, indiquant exactement ce qui est demandé aux Soumissionnaires quand ceux-ci complètent et chiffrent le montant de leurs offres.

Le préambule qui suit est simplement fourni à titre d’exemple.  Il est de la responsabilité du Maître de l’ouvrage de s’assurer que le préambule est complet et approprié pour le marché concerné.

Préambule
Généralités

1.
Les bordereaux de prix se composent des bordereaux suivants :

Bordereau No 1
Matériels et Equipements (comprenant les pièces de rechange obligatoires) d’origine étrangère (en provenance d’un pays autre que celui du Maître de l’ouvrage)

Bordereau No 2
Matériels et Equipements (comprenant les pièces de rechange obligatoires) d’origine locale (pays du Maître de l’ouvrage)

Bordereau No 3
Services de conception

Bordereau No 4
Services de montage et autres services

Bordereau No 5
Récapitulatif

Bordereau No 6
Pièces de rechange recommandées

2.
De façon générale, les bordereaux ne donnent pas une description complète des matériels et équipements à fournir et des services à effectuer dans chaque poste.  Les soumissionnaires sont réputés, avant de fournir leurs taux et prix, avoir lu les Spécifications techniques et autres sections du Dossier d’appel d’offres, et revu les Plans, pour comprendre toute l’étendue des exigences de chaque poste.  Les taux et prix indiqués seront réputés couvrir toutes ces exigences et inclure les frais généraux et bénéfices.

3.
Si les soumissionnaires ont un doute sur l’étendue d’un poste, ils devront, conformément aux IS 7, demander des éclaircissements avant de soumettre leur offre.

Prix

4.
Les prix doivent être indiqués à l’encre indélébile, et toute modification apportée en cas d’erreur ou pour une autre raison doit être paraphée par le Soumissionnaire.

Comme il est indiqué dans les Données particulières de l’appel d’offres et le CCAP, les prix seront fermes pour toute la durée du Marché, ou les prix seront révisables conformément à l’Annexe 2 (Révision de prix) de l’Acte d’engagement.

5.
Les prix doivent être fournis sous la forme demandée et dans les monnaies spécifiées dans les IS 15.1 [AO en une étape] ou IS 29.1 [AO en deux étapes].

Pour chaque poste, les soumissionnaires doivent compléter la colonne appropriée du bordereau correspondant, en indiquant la décomposition des prix comme indiqué dans les bordereaux.

Les prix indiqués pour chaque poste dans les bordereaux sont réputés couvrir l’ensemble du poste concerné tel qu’il est détaillé dans la Section VI Spécifications techniques, plans ou dans tout autre document du Dossier d’appel d’offres.

6.
Les paiements à l’Entrepreneur seront effectués dans la ou les monnaies indiquées pour chaque poste.

7.
Sur demande du Maître de l’ouvrage aux fins de règlement total ou partiel, d’évaluation des écarts ou d’examen des réclamations, ou pour tout autre motif raisonnable, le Constructeur fournira au Maître d’ouvrage le détail de tout poste figurant aux bordereaux.

Bordereaux de prix

Bordereau No 1. Matériels, équipements, y compris les pièces de rechange obligatoires d’origine étrangère

	Poste
	Libellé
	Code1
	Qté.
	Prix unitaire2
	Prix total2

	
	
	
	
	
	CIP
	

	
	
	
	(1)
	(2)
	(3)
	(1) x (3)

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL (à reprendre dans le bordereau récapitulatif No 5)
	

	
	
	
	
	
	
	

	Code
	Pays
	
	
	
	
	

	
	
	
	Nom du Soumissionnaire
	-----------------------

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	Signature du Soumissionnaire
	-----------------------

	
	
	
	
	
	
	

	1
Les soumissionnaires doivent indiquer un code représentant le pays d’origine de tous les matériels et Equipements importés.

2
Préciser la monnaie. Créer et utiliser autant de colonnes pour les prix unitaires et le prix total qu’il y a de monnaies


Bordereau No 2. Matériels, équipements, y compris les pièces de rechange obligatoires d’origine locale

	Poste
	Libellé
	Qté.
	Prix unitaire EXW1
	Prix total EXW1

	
	
	(1)
	(2)
	(1) x (2)

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	TOTAL (à reprendre dans le bordereau récapitulatif No 5)
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	Nom du Soumissionnaire
	-----------------------

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	Signature du Soumissionnaire
	-----------------------

	
	
	
	
	
	
	

	1 
Préciser la monnaie conformément aux spécifications des Données particulières de l’appel d’offres IS 15.1 (Une Etape) ou 29.1 (Deux Etapes]




Bordereau No 3. Services de conception

	Poste
	Description
	Qté.
	Prix unitaire1
	Prix total1

	
	
	
	Part en monnaie locale
	Partie en monnaie étrangère
	

	
	
	(1)
	(2)
	
	(1) x (2)

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	TOTAL (à reprendre dans le bordereau récapitulatif No 5)
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	Nom du Soumissionnaire
	-----------------------

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	Signature du Soumissionnaire
	-----------------------

	
	
	
	
	
	
	

	1 
Préciser la monnaie conformément aux spécifications des Données particulières de l’appel d’offres IS 15.1 (Une Etape) ou 29.1 (Deux Etapes]




Bordereau No 4. Services de montage et autres services

	Poste
	Libellé
	Qté.
	Prix unitaire1
	Prix total1

	
	
	
	Partie en monnaie étrangère
	Partie en monnaie locale
	Monnaie étrangère
	Monnaie locale

	
	
	(1)
	(2)
	(3)
	(1) x (2)
	(1) x (3)

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL (à reprendre dans le bordereau récapitulatif No 5)
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	Nom du Soumissionnaire
	-----------------------

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	Signature du Soumissionnaire
	-----------------------

	
	
	
	
	
	
	

	1 
Préciser la monnaie conformément aux spécifications des Données particulières de l’appel d’offres IS 15.1 (Une Etape) ou 29.1 (Deux Etapes].




Bordereau No 5. Récapitulatif

	Poste
	Libellé
	Prix total1

	
	
	Monnaie étrangère
	Monnaie

locale

	
	
	
	

	
	Total Bordereau No 1. Matériels, équipements, y compris pièces de rechange obligatoires en provenance d’un pays autre que celui de le Maître de l’Ouvrage 
	
	

	
	
	
	

	
	Total Bordereau No 2. Matériels, équipements, y compris pièces de rechange obligatoires en provenance du pays de le Maître de l’Ouvrage 
	
	

	
	
	
	

	
	Total Bordereau No 3. Services de conception
	
	

	
	
	
	

	
	Total Bordereau No 4. Services de montage et autres services
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	TOTAL (à reprendre dans le modèle d’offre)
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	Nom du Soumissionnaire
	-----------------------

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	Signature du Soumissionnaire
	-----------------------

	
	
	
	
	
	
	

	1 
Préciser la devise conformément aux spécifications des Données particulières de l’appel d’offres IS 15.1 (Une Etape) ou 29.1 (Deux Etapes].

Créer et utiliser autant de colonnes pour les prix unitaires et le prix total qu’il y a de monnaies




Bordereau No 6. Pièces de rechange recommandées

	Poste
	Libellé
	Qté.
	Prix unitaires
	Prix total

	
	
	
	CIF ou CIP (pièces importées)
	EXW (pièces locales)
	

	
	
	(1)
	(2)
	(3)
	(1) x (2) ou (3)

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	TOTAL
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	Nom du Soumissionnaire
	-----------------------

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	Signature du Soumissionnaire
	-----------------------

	
	
	
	
	
	
	


Pays d’origine pour les pièces de rechange recommandées

	Poste
	Libellé
	Code
	Pays

	
	
	
	


Révision de prix

	Quand la durée du Marché (non comprise la période de garantie contre les défauts) excède dix-huit (18) mois, il est normal que les prix payables à l’Entrepreneur soient sujets à révision pendant l’exécution du Marché, pour tenir compte des changements dans le coût de la main-d’œuvre et des composants matériels. Dans de tels cas, le Dossier d’appel d’offres comprendra dans cette annexe une formule du type général ci-après, en application de la Clause 3.1.2 du CCAP.

Lorsque la durée du Marché est inférieure à dix-huit (18) mois, ou quand il n’y aura pas de révision de prix, la clause suivante ne sera pas introduite. Il sera indiqué à la place dans cette annexe que les prix sont fermes et définitifs pour la durée du Marché.




Formule type de révision de prix

Le prix auquel sera rémunéré l’Entrepreneur, conformément au Marché, sera sujet à révision pendant l’exécution du Marché pour prendre en compte les changements dans le coût de la main-d’œuvre et des composants matériels, en faisant application de la formule suivante :




dans laquelle :

P1
=
prix révisé payable à l’Entrepreneur

P0
=
montant du Marché (montant de base)

a
=
élément fixe représentant le bénéfice et les frais généraux dans le montant du Marché (a = ____ %)

b
=
pourcentage estimé du coût de la main-d’œuvre dans le montant du Marché (b = ____ %)

c
=
pourcentage estimé des matériels et équipements dans le montant du Marché (c = ____ %)

L0, L1
=
indices du coût de la main-d’œuvre applicables à l’industrie correspondante dans le pays d’origine, respectivement à la date d’origine et à la date de révision de prix

M0, M1
=
indices du coût des matières premières applicables dans le pays d’origine, respectivement à la date d’origine et à la date de révision de prix

La somme des trois coefficients a, b, et c doit être égale à un (1) dans toute application de la formule

Conditions applicables aux révisions de prix

Le Soumissionnaire indiquera les origines des indices du coût de la main-d’œuvre et des matières premières et la valeur des indices à l’origine dans son offre.

Article
Origine des indices utilisés
Valeur des indices à l’origine
La date d’origine sera la date limite de dépôt des offres moins trente (30) jours.

La date de révision sera la date intermédiaire entre les dates de début et d’achèvement des périodes respectives de fabrication ou le montage d’une partie ou de l’ensemble des installations.

Les conditions suivantes s’appliqueront :

a)
Aucune augmentation de prix ne sera admise au-delà de la date originale de livraison, sauf s’il y a eu prolongation des délais accordée par Le Maître de l’Ouvrage conformément au Marché. Aucune augmentation de prix ne sera accordée pour des retards imputables à l’Entrepreneur. Le Maître de l’Ouvrage bénéficiera toutefois des diminutions de prix occasionnées par de tels retards.

b)
Si la monnaie dans laquelle le montant du Marché, P0, est exprimé est différente de la monnaie du pays d’origine des indices de la main-d’œuvre/ou matériaux, un facteur de correction sera appliqué pour éviter des révisions incorrectes du montant du Marché. Le facteur de correction correspondra au rapport de parités entre les deux monnaies le jour d’origine et le jour de la révision de prix comme définis ci-dessus.

c)
Aucune révision de prix ne sera applicable sur la part du montant du Marché ayant fait l’objet d’une avance de paiement à l’Entrepreneur.

[Note : Pour des marchés complexes d’équipements, impliquant plusieurs sources de fournitures et/ou des services de montage importants, il peut être utile d’utiliser une famille de formules, prévoyant également l’usage du Matériel de l’Entrepreneur dans les formules applicables aux travaux.]
[Le Maître d’Ouvrage ne retiendra dans le DAO que le(s) formulaire(s) conforme(s) les DPAO IS 19.1 (AO en une étape) ou IS 31.1 (AO en deux étapes), le cas échéant]
	Formulaire de Garantie de soumission (Garantie bancaire)


[insérer le nom de la banque, et l’adresse de l’agence émettrice]
Bénéficiaire : [insérer nom et adresse du Maître de l’Ouvrage] 

Date : [insérer date]
Garantie d’offre no. : [insérer No de garantie]
Nous avons été informés que [insérer nom de soumissionnaire] (ci-après dénommé « le Soumissionnaire ») a répondu à votre appel d’offres en date du [insérer date de l’avis d’appel d’offres] pour l’exécution de [nom de marché] en réponse à l’AOI No. [insérer no de l’avis d’appel d’offres] (ci-après dénommée « l’Offre »).

En vertu des dispositions du dossier d’Appel d’offres, l’Offre doit être accompagnée d’une garantie d’offre.

A la demande du Maître de l’Ouvrage, nous [insérer nom de la banque] nous engageons par la présente, sans réserve et irrévocablement, à vous payer à première demande, toutes sommes d’argent que vous pourriez réclamer dans la limite de [insérer la somme en chiffres dans la monnaie du pays du Maître de l’Ouvrage ou un montant équivalent dans une monnaie internationale librement convertible]. _____________ [insérer la somme en lettres].
Votre demande en paiement doit être accompagnée d’une déclaration attestant que le Soumissionnaire n'a pas exécuté une des obligations auxquelles il est tenu en vertu de l’Offre, à savoir :

(a) s’il retire l’Offre pendant la période de validité qu‘il a spécifiée dans la lettre de soumission de l’offre; ou

(b) si, s’étant vu notifier l’acceptation de l’Offre par le Maître de l’Ouvrage pendant la période de validité telle qu’indiquée dans la lettre de soumission de l’offre ou prorogée par le Maître de l’Ouvrage avant l’expiration de cette période, il:

(i) ne signe pas le Marché ; ou

(ii) ne fournit pas la garantie de bonne réalisation du Marché, s’il est tenu de le faire ainsi qu’il est prévu dans clause 38 de les Instructions aux soumissionnaires.

La présente garantie expire (a) si le marché est octroyé au Soumissionnaire, lorsque nous recevrons une copie du Marché signé et de la garantie de bonne exécution émise en votre nom, selon les instructions du Soumissionnaire ; ou (b) si le Marché n’est pas octroyé au Soumissionnaire, à la première des dates suivantes : (i) lorsque nous recevrons copie de votre notification au Soumissionnaire du nom du soumissionnaire retenu, ou (ii) vingt-huit (28) jours après l’expiration de l’Offre.

Toute demande de paiement au titre de la présente garantie doit être reçue à cette date au plus tard. La présente garantie est régie par les Règles uniformes de la Chambre de Commerce Internationale (CCI) relatives aux garanties sur demande, Publication CCI no : 458.

Nom : [nom complet de la personne signataire] 
Titre [capacité juridique de la personne signataire]
Signé [signature de la personne dont le nom et le titre figurent ci-dessus]
	Garantie de soumission (Cautionnement émis par une société de cautionnement)


Garantie No [insérer No de garantie]
Attendu que [insérer le nom du Soumissionnaire] (ci-après dénommé « le Soumissionnaire») a soumis son offre le [insérer date] en réponse à l’AOI No [insérer no de l’avis d’appel d’offres] pour l’exécution de [insérer description des travaux] (ci-après dénommée « l’Offre »).

FAISONS SAVOIR par les présentes que NOUS [insérer le nom de la société de cautionnement émettrice] dont le siège se trouve à [insérer l’adresse de la société de cautionnement] (ci-après dénommé « le Garant »), sommes engagés vis-à-vis de [insérer nom du Maître de l’Ouvrage ] (ci-après dénommé « le Maître de l’Ouvrage ») pour la somme de [insérer le montant en chiffres dans la monnaie du pays du Maître de l’Ouvrage ou un montant équivalent dans une monnaie internationale librement convertible], [insérer le montant en lettres] que, par les présentes, le Garant s’engage et engage ses successeurs ou assignataires, à régler intégralement audit Maître de l’Ouvrage . Certifié par le cachet dudit Garant ce __ jour de ______ [insérer date]
LES CONDITIONS d’exécution de cette obligation sont les suivantes :

1.
Si le Soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité qu’il a spécifiée dans la lettre de soumission de l’offre, ou

2.
Si le Soumissionnaire, s’étant vu notifier l’acceptation de son offre par le Maître de l’Ouvrage pendant la période de validité :


a)
ne signe pas ou refuse de signer le (Formulaire de) marché ; ou


b)
ne fournit pas ou refuse de fournir la Garantie de bonne exécution, s’il est tenu de le faire comme prévu par les Instructions aux soumissionnaires

Nous nous engageons à payer au Maître de l’Ouvrage un montant égal au plus au montant stipulé ci-dessus, dès réception de sa première demande écrite, sans que le Maître de l’Ouvrage soit tenu de justifier sa demande, étant entendu toutefois que, dans sa demande, le Maître de l’Ouvrage notera que le montant qu’il réclame lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions susmentionnées ou toutes les deux sont remplies, en précisant laquelle ou lesquelles a ou ont motivé sa requête.

La présente garantie demeure valable jusqu’au vingt-huitième (28ème) jour inclus suivant l’expiration du délai de validité de l’offre ; toute demande du Maître de l’Ouvrage visant à la faire jouer devra parvenir au Garant à cette date au plus tard. 

Nom : [nom complet de la personne signataire] Titre [capacité juridique de la personne signataire]
Signé [signature de la personne dont le nom et le titre figurent ci-dessus]

En date du _________________ jour de ____________________, ______.[insérer date]
	Modèle de déclaration de garantie de l’offre 


[Le Soumissionnaire remplit cette garantie de soumission conformément aux indications entre crochets]
Date [insérer la date (jour, mois, année) de remise de l’offre]
Avis d’appel d’offres No.: [insérer le numéro de l’avis d’Appel d’Offres]
Variante No. : [insérer le numéro d’identification si cette offre est proposée pour une variante]
A l’attention de [insérer nom complet du Maître de l’Ouvrage ]
Nous, soussignés, déclarons que :

1.
Nous reconnaissons que les offres doivent être accompagnées d’une déclaration de garantie de l’offre.

2.
Nous acceptons que nous ferons l’objet d’une suspension du droit de participer à tout appel d’offres en vue d’obtenir un marché de la part du Maître de l’Ouvrage pour une période de [insérer nombre de mois ou d’années] commençant le [insérer date], si nous n’exécutons pas une des obligations auxquelles nous sommes tenus en vertu de l’Offre, à savoir :

a)
si nous retirons l’Offre pendant la période de validité que nous avons spécifiée dans le formulaire d’offre ; ou

b)
si nous étant vu notifier l’acceptation de l’Offre par le Maître de l’Ouvrage pendant la période de validité, nous (i) ne signons pas le Marché ; ou (ii) ne fournissons pas la garantie de bonne exécution, si nous sommes tenus de le faire ainsi qu’il est prévu dans la clause 38 de les Instructions aux soumissionnaires.

3.
La présente garantie expirera si le marché ne nous est pas attribué, à la première des dates suivantes : (i) lorsque nous recevrons copie de votre notification du nom du soumissionnaire retenu, ou (ii) vingt-huit (28) jours suivant l’expiration de notre Offre. 

Nom [insérer le nom complet de la personne signataire de la déclaration de garantie de l’offre]
En tant que [indiquer la capacité du signataire]
Signature [insérer la signature]
Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de [insérer le nom complet du Soumissionnaire]

En date du ________________________________ jour de _____[Insérer la date de signature]

[Note : Dans le cas d'un Groupement d’entreprises, consortium ou association (GECA), la Déclaration de garantie de l'offre doit être au nom de tous les partenaires du groupement d’entreprises qui soumet l'offre.]

	Formulaires de Proposition technique


Organisation de site 
Méthode de réalisation
Programme/Calendrier de Mobilisation

Programme/Calendrier de Construction

Matériel 

Personnel proposé
Curriculum vitae du Personnel proposé

Autres

[Le Maître d’Ouvrage doit indiquer dans les formulaires de la proposition technique, une description sommaire des renseignements qu’il demande aux soumissionnaires de fournir dans leur offre]
Organisation du site

 Méthode de réalisation

Programme/Calendrier de Mobilisation

Programme/Calendrier de Construction

Matériel

Formulaire MAT

Le Soumissionnaire doit fournir les détails concernant le matériel proposé afin d’établir qu’il a la possibilité de mobiliser le matériel clé dont la liste figure à la Section III, Critères d’évaluation et de qualification. Un formulaire distinct sera préparé pour chaque pièce de matériel figurant sur la liste, ou pour du matériel de remplacement proposé par le Soumissionnaire. Le Soumissionnaire fournira tous les renseignements demandés ci-dessous, dans la mesure du possible. Les entrées comportant un astérisque (*) seront utilisés pour l’évaluation. 

	Type de matériel*



	Renseignement sur le matériel
	Nom du fabricant


	Modèle et puissance

	
	Capacité*


	Année de fabrication*

	Position courante
	Localisation présente



	
	Détails sur les engagements courants



	
	

	Provenance
	Indiquer la provenance du matériel

o en possessiono en locationo en location-venteo fabriqué spécialement

	
	


Les renseignements suivants seront omis pour le matériel en possession du Soumissionnaire.

	Propriétaire
	Nom du Propriétaire

	
	Adresse du Propriétaire



	
	

	
	Téléphone
	Nom et titre de la personne à contacter

	
	Télécopie
	Télex

	Accords
	Détails de la location / location-vente / accord de fabrication



	
	

	
	


	Personnel proposé


Formulaire PER -1

Le Soumissionnaire doit fournir les noms de personnels ayant les qualifications requises comme exigées dans la Section III Critère d’évaluation et de qualification. Les renseignements concernant leur expérience devront être indiqués dans le Formulaire ci-dessous à remplir pour chaque candidat. 

	1.
	Désignation du poste

	
	Nom 

	2.
	Désignation du poste

	
	Nom 

	3.
	Désignation du poste

	
	Nom 

	4.
	Désignation du poste

	
	Nom 

	5.
	Désignation du poste

	
	Nom 

	6.
	Désignation du poste

	
	Nom 

	Etc.
	Désignation du poste

	
	Nom 


Curriculum vitae du Personnel proposé 

Formulaire PER-2

Le Soumissionnaire fournira tous les renseignements demandés ci-dessous. Les entrées comportant un astérisque (*) seront utilisés pour l’évaluation. 

	Nom du Soumissionnaire

	Poste*



	Renseignements personnels 
	Nom*


	Date de naissance

	
	Qualifications professionnelles 

	Employeur actuel
	Nom de l’employeur

	
	Adresse de l’employeur

	
	Téléphone
	Contact (responsable / chargé du personnel)

	
	Télécopie
	E-mail

	
	Emploi tenu
	Nombre d’années avec le présent employeur


Résumer l’expérience professionnelle en ordre chronologique inverse. Indiquer l’expérience technique et de gestionnaire pertinente pour le projet.

	De*
	À*
	Société / Projet / Position / expérience technique et de gestionnaire pertinente*

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Sous-traitants pour les composants importants des Installations ou Services
	Avant d’émettre le DAO, le Maître d’Ouvrage établira la liste des composants importants des installations et services pour lesquels la sous-traitance ou le fabricant doivent être approuvés par le Maître d’ouvrage.  Les sous-traitants et fabricants proposés par le soumissionnaire attributaire et approuvés seront inclus dans l’annexe 5 de l’Acte d’engagement.

Dans le cas où une pré-qualification a été conduite, un formulaire similaire aura été utilisé dans le dossier de pré-qualification.


Une liste des composants importants des installations et services est fournie ci-après. 

Les sous-traitants et/ou fabricants de composants importants des installations ou services proposés par le soumissionnaire sont :
	Composant important des installations et services
	Sous-traitants et/ou fabricants proposés
	Nationalité

	1
	
	

	2
	
	

	3
	
	

	…
	
	


Le soumissionnaire peut proposer plus d’un nom pour chaque composant.
Garanties opérationnelles des installations proposées

Formulaire FONC

Le Soumissionnaire doit indiquer dans la colonne de gauche du tableau ci-après, l’identification de chacune des garanties fonctionnelles demandées dans les Spécifications et indiquées par Le Maître de l’Ouvrage en référence au Facteur 1.7 (c) de la Section III, Critères d’évaluation et de qualification, et dans la colonne de droite, il devra indiquer la valeur correspondante de garantie fonctionnelle des équipements qu’il propose dans son offre.

	Garantie fonctionnelle [demandée par l ‘Maître de l’Ouvrage dans la Section III]
	Garantie fonctionnelle proposée par le Soumissionnaire

	1.
	

	2.
	

	3.
	

	…
	


Autres – Calendrier d’exécution

(à utiliser par le Soumissionnaire lorsque des variantes de délai d’exécution sont sollicitées en application de l’article 13.2 des IS [Cas de l’A.O. en une étape seulement])

Autres – Aspects commerciaux ou contractuels contenus dans le Dossier d’appel d’offres que le Soumissionnaire désire discuter avec le Maître de l’Ouvrage lors de clarification

(à utiliser par le Soumissionnaire [Cas de l’A.O. en deux étapes seulement])

Formulaires de qualification

Afin de démontrer qu’il satisfait aux critères de qualifications requises pour exécuter le marché en conformité avec la Section III (Critères d’évaluation et de qualification), le Soumissionnaire fournira les renseignements demandés dans les formulaires de qualification ci-après.

Fiche de renseignements sur le soumissionnaire

Formulaire ELI–1.1

Date: _____________________

No. AOI : [insérer No]
Avis d’appel d’offres No : [insérer No]
Page___de___pages

	Nom légal du soumissionnaire :


	Dans le cas d’un groupement d’entreprises (GECA), nom légal de chaque partie :



	Pays où le soumissionnaire est constitué en société :

	Année à laquelle le soumissionnaire a été constitué en société : 

	Adresse légale du soumissionnaire dans le pays où il est constitué en société :



	Renseignements sur le représentant autorisé du soumissionnaire :

Nom :

Adresse :

Numéro de téléphone/de télécopie :

Adresse électronique :



	Les copies des documents originaux qui suivent sont jointes :

(1. Dans le cas d’une entité unique, Statuts ou Documents constitutifs de l’entité légale susmentionnée, conformément aux dispositions des Clauses 4.1 et 4.2 des IS. 

 2. Dans le cas d’un GECA, lettre d’intention de former un GECA ou de signer un accord de GECA, conformément aux dispositions de l’article 4.1 et 4.2 des IS.

 3 Dans le cas d’une entreprise publique, documents qui établissent l’autonomie juridique et financière et le respect des règles de droit commercial, conformément aux dispositions de l’article 4.5 des IS.


 Fiche de renseignements sur chaque partie d’un GECA
Formulaire ELI–1.2

Date: _____________________

 No. AOI: [insérer No]
Avis d’appel d’offres No : [insérer No
Page___de___pages

	Nom légal du soumissionnaire : 



	Nom légal de la partie du GECA:

	Pays de constitution en société de la partie du GECA:

	Année de constitution en société de la partie du GECA :



	Adresse légale de la partie du GECA dans le pays de constitution en société :



	Renseignements sur le représentant autorisé de la partie au GECA :

Nom :

Adresse :

Numéro de téléphone/télécopie :

Adresse électronique :



	Les copies des documents originaux qui suivent sont jointes :

(Statuts ou Documents constitutifs de l’entité légale susmentionnée, conformément aux dispositions des Clauses 4.1 et 4.2 des IS.

 Dans le cas d’une entreprise publique, documents qui établissent l’autonomie juridique et financière et le respect des règles de droit commercial, conformément aux dispositions de l’article 4.5 des IS.


Antécédents de marchés non-exécutés 

Formulaire CON-2

[Le formulaire ci-dessous doit être rempli par le Candidat et par chaque partenaire dans le cas d’un GECA] 

Nom légal du candidat : [insérer le nom complet]
Date : [insérer jour, mois, année]
ou

Nom légal de la Partie au GECA : [insérer le nom complet]
No. AOI et titre : [numéro et titre de l’AOI]
Page [numéro de la page] de [nombre total de pages] pages
	Marchés non exécutés selon les dispositions de la Section III, Critères d’évaluation et de qualification 

	(Il n’y a pas eu de marché non exécutés pendant la période de [nombre d’années] ans stipulée à la Section III, Critères d’évaluation et de qualification, critère 2.2.1. 

( Marché(s) non exécuté(s) pendant la période de [nombre d’années] années stipulée à la Section III, Critères d’évaluation et de qualification, critère 2.2.1 : 



	Année
	Fraction non exécutée du contrat
	Identification du contrat
	Montant total du contrat (valeur actuelle en équivalent UC)

	[insérer l’année]
	[indiquer le montant et pourcentage]
	Identification du marché : [indiquer le nom complet/numéro du marché et les autres formes d’identification] 

Nom du Maître de l’Ouvrage : [nom complet] 

Adresse du Maître de l’Ouvrage : [rue, numéro, ville, pays] 

Objet du litige : [indiquer les principaux points en litige]
	

	Litiges en instance, en vertu de la Section III, Critères d’évaluation et de qualification

	· Pas de litige en instance en vertu de la Section III, Critères d’évaluation et de qualification, critère 2.2.3.

· Litige(s) en instance en vertu de la Section III, Critères d’évaluation et de qualification, critère 2.2.3: 



	Année
	Résultat, en pourcentage de l’actif total 
	Identification du marché 


	Montant total du marché (valeur actuelle, équivalent en UC)

	[insérer l’année] ______
	[indiquer le pourcentage]

______
	Identification du marché : [insérer nom complet et numéro du marché et autres formes d’identification]

Nom du Maître de l’Ouvrage : [nom complet]

Adresse du Maître de l’Ouvrage : [rue, numéro, ville, pays]

Objet du litige : [indiquer les principaux points en litige]
	[indiquer le montant]

 ______

	______
	______
	Identification du marché :

Nom du Maître de l’Ouvrage :

Adresse du Maître de l’Ouvrage :

Objet du litige :
	___________




Marchés/Travaux en cours

Formulaire MTC
Les Soumissionnaires et chaque partenaire de GECA doivent fournir les renseignements concernant leurs engagements courants pour tous les marches attribués, ou pour lesquels ils ont reçu une notification d’attribution, lettre de marché, etc.…, ou pour les marchés en voie d’achèvement, mais pour lesquels un certificat de réception provisoire sans réserve n’a pas été émis..
	Intitulé du marché
	Maître de l’Ouvrage, contact adresse/tél/télécopie
	Valeur des travaux restant à exécuter (US$ équivalents)
	Date d’achèvement prévue
	Montant moyen mensuel facture au cours des 6 derniers mois 
(US$/mois)

	1.


	
	
	
	

	2.


	
	
	
	

	3.


	
	
	
	

	4.


	
	
	
	

	5.


	
	
	
	

	etc.


	
	
	
	


Situation financière

Formulaire FIN–3.1

Nom légal du soumissionnaire : _______________________ 
Date : _________________

Nom légal de la partie au GECA : ___________________ __No. AOI: [insérer No]
Page____de____pages

A compléter par le soumissionnaire et, dans le cas d’un GECA, par chaque partie. 

	Données financières en équivalent US$ 
	Antécédents pour les ______ (__) dernières années

 (équivalent milliers d’US$)

	
	Année 1
	Année 2
	Année …n
	Valeur moyenne
	Ratio moyenne

	Information du bilan

	Total actif (TA)
	
	
	
	
	

	Total passif (TP)
	
	
	
	
	

	Patrimoine net (PN)
	
	
	
	
	

	Disponibilités (D)
	
	
	
	
	

	Engagements (E)
	
	
	
	
	

	Information des comptes de résultats

	Recettes totales (RT)
	
	
	
	
	

	Bénéfices avant impôts (BAI)
	
	
	
	
	


( On trouvera ci-après les copies des états financiers (bilans, y compris toutes les notes y afférents, et comptes de résultats) pour les années spécifiées ci-dessus et qui satisfont aux conditions suivantes :

a) Ils doivent refléter la situation financière du soumissionnaire ou de la Partie au GECA, et non pas celle de la maison mère ou de filiales 

b) Les états financiers passés doivent être vérifiés par un expert-comptable agréé

c) Les états financiers doivent être complets et inclure toutes les notes qui leur ont été ajoutées 

d) Les états financiers doivent correspondre aux périodes comptables déjà terminées et vérifiées (les états financiers de périodes partielles ne seront ni demandés ni acceptés) 

Chiffre d’affaires annuel moyen des activités 

Formulaire FIN–3.2

Nom légal du soumissionnaire : ________________________ Date: _________________
Nom légal de la partie au GECA : _________________

 No. AAO: [insérer No]
Page___de____pages

	Données sur le chiffre d’affaires annuel (construction uniquement)

	Année
	Montant et monnaie
	Equivalent US$

	
	 _________________________________________
	__________________

	
	 _________________________________________
	__________________

	
	 _________________________________________
	__________________

	
	 _________________________________________
	__________________

	
	 _________________________________________
	__________________

	*Chiffre d’affaires moyen des activités de construction
	 _________________________________________
	__________________


*Le chiffre d’affaires annuel moyen des activités de construction est calculé en divisant le total des paiements ordonnancés pour les travaux en cours par le nombre d’années spécifié dans la Section III Critère d’évaluation et de qualification, critère 2.3.2. 
Capacité de financement 

Formulaire FIN-3.3
Indiquer les sources de financement (liquidités, actifs réels non grevés, lignes de crédit et autres moyens financiers nécessaires pour les besoins de trésorerie liés aux travaux afférents au(x) marché(s) considéré(s), nets des engagements pris par le Soumissionnaire au titre d’autres marchés comme requis à la Section III, Critères d’évaluation et de qualification.

	Source de financement
	Montant (US$ équivalents)

	1.


	

	2.


	

	3.


	

	4.


	


Expérience générale 

Formulaire EXP–2.4.1

Nom légal du soumissionnaire : ________________________ Date: __________________
Nom légal de la partie au GECA : ______________ _________
 No. AAO: [insérer No]
Page___de___pages

	Mois/

année de départ*
	Mois/

année final(e)
	Identification du marché 


	Rôle du soumissionnaire

	______
	______
	Nom du marché :

Brève description des Travaux réalisés par le soumissionnaire :

Nom du Maître de l’Ouvrage :

Adresse :
	______________



	______
	______
	Nom du marché :

Brève description des Travaux réalisés par le soumissionnaire :

Nom du Maître de l’Ouvrage :

Adresse :
	______________



	______
	______
	Nom du marché :

Brève description des Travaux réalisés par le soumissionnaire :

Nom du Maître de l’Ouvrage :

Adresse :
	______________



	______
	______
	Nom du marché :

Brève description des Travaux réalisés par le soumissionnaire :

Nom du Maître de l’Ouvrage :

Adresse :
	______________



	______
	______
	Nom du marché :

Brève description des Travaux réalisés par le soumissionnaire :

Nom du Maître de l’Ouvrage :

Adresse :
	______________



	______
	______
	Nom du marché :

Brève description des Travaux réalisés par le soumissionnaire :

Nom du Maître de l’Ouvrage :

Adresse :
	______________




*Inscrire l’année civile en commençant par la plus ancienne, et avec au moins neuf (9) mois d’activité par contrat.

Expérience spécifique 

Formulaire EXP–2.4.2 a)

Nom légal du soumissionnaire : _________________________ Date: ________________

Nom légal de la partie au GECA : ____________________
 No. AAO : [insérer No]
Page___de___pages

	Numéro de marché similaire : ___ de___ requis
	Information

	Identification du marché
	________________________________________

	Date d’attribution 

Date d’achèvement
	________________________________________

________________________________________

	
	

	Rôle dans le marché
	( 
Entrepreneur
	( 
Ensemblier
	( 
Sous-traitant

	Montant total du marché
	_____________________
	US$_______

	Dans le cas d’une partie à un GECA ou d’un sous-traitant, préciser la participation au montant total du marché
	__________%
	_____________
	US$_______

	Nom du Maître de l’Ouvrage :
	________________________________________

	Adresse :

Numéro de téléphone/télécopie :

Adresse électronique :
	________________________________________

________________________________________

________________________________________

________________________________________


Expérience spécifique (suite)

Formulaire EXP–2.4.2 a) (suite)
Nom légal du soumissionnaire : ___________________________
Nom légal de la partie au GECA : ___________________________
Page__de__pages
	No. du marché similaire : __de___requis
	Information

	Description de la similitude conformément au critère 2.4.2 a) de la Section III Critère d’évaluation et qualification:
	

	Montant 
	_________________________________

	Taille physique
	_________________________________

	Complexité
	_________________________________

	Méthodes/Technologie
	_________________________________

	Autres caractéristiques


	_________________________________


Expérience spécifique dans les principales activités 

Formulaire EXP–2.4.2 b)

Nom légal du soumissionnaire : ________________________ Date: __________________

Nom légal de la partie au GECA : ______________ _________
 No. AAO: [insérer No]
Nom légal de sous-traitant_________________________
Page______de_____pages

	
	Information

	Identification du marché
	_______________________________________

	Date d’attribution

Date d’achèvement
	___________________________________________

___________________________________________

	Rôle dans le marché
	( 
Entrepreneur 
	( 
Ensemblier
	( 
Sous-traitant

	Montant total du marché
	____________________________
	US$_________

	Dans le cas d’une partie au GECA ou d’un sous-traitant, préciser la participation au montant total du marché
	____________%
	_____________
	US$_________

	Nom du Maître de l’Ouvrage :
	___________________________________________

	Adresse :

Numéro de téléphone/télécopie :

Adresse électronique :
	___________________________________________

___________________________________________

___________________________________________

___________________________________________


Expérience spécifique dans les principales activités (suite)

Formulaire EXP–2.4.2 b) (suite)

Nom légal du soumissionnaire : ___________________________Page____de__pages 
Nom légal de la partie au GECA : ___________________________

Nom légal de sous-traitant____________________________________

	
	Information

	Description des principales activités conformément au critère 2.4.2 (b) de la Section III Critère d’évaluation et qualification: 
	

	Montant 
	

	Taille physique
	

	Complexité
	

	Méthodes/Technologie
	

	Autres caractéristiques


	


Section V. Pays Eligibles
Renseignements à compléter par le Maître d’Ouvrage
Note : En application des dispositions du paragraphe 1.6 et de l’Annexe 4 des Règles et Procédures pour les acquisitions de Biens et Travaux de la Banque, le Maître d’Ouvrage doit indiquer la liste des pays admissibles pour les financements BAD et FN.

PARTIE 2 - Exigences du Maître de l’Ouvrage 

	Section VI. Spécifications 


La présente section comprend la définition, les spécifications, les plans et toute information supplémentaire définissant les Installations et Services, et contient les formulaires devant être utilisés durant l’exécution du Marché.

Dans un Marché de Conception, Fournitures et Installation, la conception est bien entendu de la responsabilité de l’Entrepreneur. Par conséquent des spécifications techniques détaillées ne sont pas préparées préalablement à l’appel d’offres.  Cependant le Maître d’Ouvrage doit indiquer ce qu’il veut obtenir, et l’exprimer clairement aux soumissionnaires. 

Afin de permettre aux soumissionnaires de présenter une offre conforme, et afin de permettre une évaluation équitable des offres reçues, le Maître d’Ouvrage doit formuler ses exigences de manière claire et aussi précise que possible.  Lorsque la performance des Installations et Services pourrait être mesurée de manière quantitative, telles que la production d’une installation industrielle, la capacité d’une centrale électrique, les exigences devraient non seulement indiquer la production ou la capacité désirée, mais également les limites inférieures et supérieures acceptables pour ces éléments, et la manière d’évaluer d’éventuelles différences. Il sera également nécessaire de spécifier les essais qui seront réalisés après achèvement des prestations, afin de vérifier la conformité aux exigences. Toute autre exigence doit également être explicitée, telles que les obligations de formation ou de fourniture de consommables ou pièces de rechange, comme indiqué dans un bordereau de prix.

Bien que la présente section doive viser à définir les exigences de manière aussi précise que possible, il convient de veiller à ne pas spécifier les détails de manière excessive car cela pourrait priver le Maître d’Ouvrage des avantages de la concurrence. Cette section doit donc être rédigée avec le concours d’experts qualifiés, qui connaissent les exigences du Maître d’Ouvrage et les Installations et Services.

Dans le cas d'un Appel d'offres international, ces exigences doivent être établis de façon à permettre une concurrence aussi large que possible, tout en énonçant clairement les critères auxquels devront répondre les biens, matériaux et services faisant l'objet du Marché.  C'est à cette condition seulement que les objectifs d'économie, d'efficacité et d'équité dans la passation du marché pourront être atteints, que la conformité des offres sera assurée et que le travail ultérieur d'évaluation des offres sera facilité.  Les spécifications devront exiger que l'ensemble des fournitures et matériaux nécessaires à l'exécution des fournitures soient neufs, non usagés et du modèle le plus récent ou courant et qu'ils englobent toutes les dernières améliorations apportées à la conception ou aux matériaux.  

Le Maître d’Ouvrage doit veiller à ce que les spécifications ne soient pas limitatives.  En spécifiant les critères auxquels devront répondre les biens, matériaux et services faisant l'objet du Marché, il convient d'utiliser, dans toute la mesure du possible, des critères reconnus au plan international.  Si l'on utilise d'autres critères particuliers, qu'il s'agisse de normes en vigueur dans le pays du Maître d’Ouvrage ou d'autres normes, les spécifications devront préciser que des types de fournitures, matériaux et travaux répondant à d'autres critères généralement admis et permettant d'assurer un niveau de qualité égal ou supérieur à celui visé par les critères mentionnés seront également acceptables. Lorsqu’un nom de marque de produit est mentionné, cela devrait être assorti de la mention « ou équivalent ».

Pour un Marché de Conception, Fournitures et Installation, des plans détaillés ne sont généralement pas disponibles avant l’appel d’offres. Cependant, il est utile d’inclure des plans d’avant-projet adéquats pour complémenter les exigences du Maître d’Ouvrage ou expliquer le concept général formulé par celui-ci.
Description des Installations et Services à fournir par l’Entrepreneur
[insérer les renseignements]
Spécifications 

[insérer les renseignements]
Plans


Les plans et dessins seront rassemblés dans une section spécifique du Dossier d’Appel d’offres et sous forme d’un volume séparé, d’un format pouvant être différent des autres documents du Dossier.  Ce format sera dicté par l’échelle des cartes et plans, qui ne doivent pas être réduits au point de rendre les détails illisibles.


Une carte simplifiée donnera une indication des principales routes, aéroports, chemins de fer et réseaux électriques.  

Les plans de construction, même s’ils ne sont pas détaillés, doivent fournir suffisamment d’information pour permettre aux soumissionnaires de comprendre le type et la complexité des travaux envisagés.

Autres renseignements
[insérer les renseignements]
PARTIE 3 – Marché et Formulaires 

Section VII. Cahier des Clauses Administratives Générales 

Les Clauses administratives du Marché comprennent deux parties :

a) Le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) – Section VII du DAO et

b) Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) – Section VIII du DAO 

Le CCAG contient des dispositions standard qui doivent rester inchangées et être utilisées sans modification afin d’en faciliter  la lecture et l’interprétation par les soumissionnaires, et l’examen par la Banque. Toute modification et addition au CCAG, spécifiques au marché concerné, devrait être introduite dans le CCAP. Un modèle de CCAP adapté au présent CCAG est inclus dans la Section VIII ci-après. 
Le CCAP prévaut sur le CCAG.  Le CCAP complémente le CCAG et fournit des renseignements spécifiques et définit des obligations contractuelles spécifiques au Maître d’Ouvrage, au projet, au secteur, et aux Travaux.

La personne qui prépare le CCAP doit avoir une bonne connaissance du CCAG, et les exigences contractuelles. Il est recommandé d’avoir recours à un service juridique lorsqu’il est envisagé de modifier ou ajouter des clauses contractuelles.  Le CCAG indique clairement les dispositions qui pourront normalement devoir être spécifiées dans le cadre d’un processus d’appel d’offres particulier et exige que ces dispositions soient incluses dans le CCAP. 

Chacune des clauses du CCAP est numérotée comme la clause correspondante du CCAG.

Section VIII. Cahier des Clauses Administratives Particulières

[Les dispositions de la Section VIII complètent celles du CCAG de la Section VII, en précisant les obligations contractuelles reflétant les circonstances auxquelles sont assujettis le Maître de l’Ouvrage, le pays du Maître de l’Ouvrage, le secteur et la nature des travaux.  Lors de la préparation de la Section VIII, une attention particulière devra être accordée aux aspects suivants:

(a)
tous les renseignements nécessaires pour compléter les Clauses de la Section VII doivent être inclus; et

(b)
les modifications et/ou les dispositions additionnelles à celles de la Section VII nécessitées par le marché en question doivent être incluses.

Pour faciliter la préparation du CCAP, le présent Guide indique au Maître d’Ouvrage comment y incorporer toutes les informations requises. Il comprend un formulaire de CCAP qui résume tous les renseignements à fournir.]

[Les instructions nécessaires pour compléter le Cahier des Clauses administratives particulières du Marché sont fournies, en tant que de besoin, dans les notes en caractères gras incluses dans les Clauses du CCAP.  Lorsque des exemples de clauses-types sont proposés, elles constituent le plus souvent un exemple des dispositions que le Maître d’Ouvrage préparera pour un DAO spécifique.  Certaines des Clauses devront être complétées ou modifiées en accord avec les informations fournies par le Soumissionnaire dont l’offre a été retenue, ou les modifications acceptées entre ce Soumissionnaire et le Maître d’Ouvrage.]

Les Clauses administratives particulières qui suivent complètent les Clauses administratives générales. Dans tous les cas où les dispositions se contredisent, les dispositions ci-après prévaudront sur celles des Clauses administratives générales. Le numéro de la Clause générale à laquelle se réfère une Clause particulière est indiqué entre parenthèses.
	1. Dispositions générales

	CG 1.1.2.2
	Le Maître de l’Ouvrage est : [insérer le nom, l’adresse complète et le point de contact]

	CG 1.1.2.4
	Le Chef de Projet est : [insérer le nom, l’adresse, le téléphone, télécopie et courriel]

	CG 1.1.2.7
	Comité de Règlement des Différends (CRD) sera composé de [un seul membre] ou [un comité de trois membres].

Nom du (des) membres du CRD : [insérer le(s) nom(s)]

	CG 1.1.2.8
	La Banque est : [insérer le nom de l’institution financière] 

	CG 1.1.2.9
	L’Emprunteur est: [insérer le nom de l’Emprunteur]

	CG 1.1.6.6
	Le Site du Projet est: [insérer les coordonnées ou la description, en tant que de besoin]et est défini dans le(s) Plan(s) No [insérer les numéros].

	CG 1.3.1(a) 
	Le système de communications est: [insérer le type de système]

	CG 1.3.1(b)
	Aux fins de notification, l’adresse de le Maître de l’Ouvrage est : [insérer l’adresse complète, téléphone, télécopie et courriel]

Aux fins de notification, l’adresse de l’Entrepreneur est: [insérer l’adresse complète, téléphone, télécopie et courriel]

	CG 1.4.1
	Le droit applicable est celui de : [insérer le nom du pays]
La langue du Marché est: [insérer le nom de la langue].
La langue de communication est: [insérer le nom de la langue de communication, seulement si elle est différente de la langue du Marché].

	CG 1.6.1
	Le délai maximal pour signer l’Acte d’engagement, après que l’Entrepreneur aura reçu la Lettre de Notification sera de: [si différent de ce qui est indiqué au CCAG, indiquer le nombre de jours et à partir de quand ; sinon indiquer « sans changement »]

	CG 1.11.2(a)
	Les permis et autorisations à obtenir par le Maître de l’Ouvrage sont: [indiquer en détail les éléments en question]

	CG 1.11.2(b)
	Les autres permis, autorisations licences à obtenir par l’Entrepreneur à ses frais sont: [indiquer en détail les éléments en question] 

	CG 1.12.1
	Les partenaires d’un groupement d’entreprises, consortium ou association [insérer « seront » ou « ne seront pas »] conjointement et solidairement responsables. 

	2.1 Etendue des prestations (pièces de rechange)

	CG 2.1.3 :
	L’Entrepreneur convient de fournir des pièces de rechange pendant une période (exprimée en années) de : [insérer la période]


	2.2 Dates de commencement et d’achèvement

	CG 2.2.1
	L’Entrepreneur commencera les fabrications et travaux concernant les Installations dans un délai de [insérer nombre de jours] jours à partir de la date d’entrée en vigueur servant à déterminer la date d’achèvement précisée dans l’Acte d’engagement.



	CG 2.2.2
	Les ouvrages seront terminés dans le Délai d’achèvement de [insérer nombre de jours] jours à partir de la date d’entrée en vigueur servant à déterminer la date d’achèvement précisée dans l’Acte d’engagement.

[et le cas échéant]

Texte modèle :

Le délai d’achèvement des parties suivantes des installations sera de :

Description




Délai d’achèvement
[chaque partie des installations faisant l’objet d’un délai d’achèvement spécifique doit être listée et décrite brièvement, et le délai d’achèvement correspondant doit être mentionné en jours, en chiffes et en lettres]


	2.3 Responsabilité de l’Entrepreneur

	CG 2.3.7
	Les partenaires d’un groupement d’entreprises, consortium ou association [insérer « seront » ou « ne seront pas »] conjointement et solidairement responsables. 

	3.1 Montant du Marché

	CG 3.1.2
	Clause type [à insérer seulement si le Montant du Marché fait l’objet de révision]

Le montant du Marché sera révisé conformément aux clauses de l’annexe correspondante (Révision de prix) de l’Acte d’engagement.

	 3.3 Garanties

	CG 3.3.3
	Le montant de la garantie de bonne exécution pour les Installations ou pour la partie des Installations pour laquelle une Date d’achèvement différente a été spécifiée est de : [le montant ne doit pas excéder dix (10) %]


	CG 3.3.4
	La garantie de bonne exécution sera fournie sous la forme d’une [insérer Garantie bancaire ou cautionnement], dont le modèle figure dans ce Dossier d’appel d’offres dans la Section IX Formulaires du Marché.
[Une Garantie bancaire est inconditionnelle (voir Section IX, Formulaires de garantie) Un montant de 5 à 10 pour cent du Prix du Marché est normalement spécifié dans le cas de Garanties bancaires de bonne exécution. 

Un Cautionnement de bonne exécution est un engagement souscrit par une société d’assurance ou de cautionnement pour achever les Travaux en cas de défaut de la part de l’Entrepreneur, ou pour verser le montant de la caution à du Maître de l’Ouvrage. Un montant de 30 pour cent est normalement utilisé au niveau international pour ce type de garantie (voir Section IX : Formulaires de garantie).]


	CG 3.3.5
	La garantie de bonne exécution ne sera pas réduite à la date de réception opérationnelle.

[la disposition suivante devrait être utilisée lorsque les Installations font l’objet d’une garantie s’étendant au-delà de la Période de garantie, en application du CCAP et de la Clause 3.3.5 du CCAG]

La garantie de bonne exécution sera réduite à dix pour cent (10 %) de la valeur de la partie couverte par la garantie étendue, pour couvrir la garantie étendue de l’Entrepreneur, en accord avec les dispositions du CCAP, et conformément à la Clause 5.2.10 du CCAG. [à insérer seulement si une garantie étendue est demandée]



	4.6 Montage

	CG 4.6.7
	Horaire de travail :

Les heures normales de travail sont : [insérer les heures normales de travail] 


	CG 4.6.10
	Funérailles :

[insérer les dispositions applicables, le cas échéant]

	4.9 Mise en service et réception opérationnelles

	CG 4.9.5
	L’essai de garantie des Installations devra être réalisé avec succès dans les [insérer le nombre de jours en chiffres et en lettres] jours suivant la Date d’achèvement.

[Les parties des installations et les délais spécifiques pour les essais de garantie respectifs seront indiqués, le cas échéant]

	5.1 Garantie du délai d’achèvement

	CG 5.1.2
	Pénalité de retard applicable : [insérer un pourcentage]

[Le pourcentage devra être au minimum celui utilisé sous la rubrique « Calendrier de réalisation » dans la Section III, Critères d’évaluation et de qualification. Le taux ne devrait pas excéder un demi-pourcent (0,5%) par semaine]

Clause type :

[La disposition suivante pourra être utilisée lorsque des délais d’achèvement différents sont indiqués pour les différentes parties des installations]

Le taux de pénalité ci avant sera appliqué au prix de la partie des installations, tel que figurant dans le Bordereau des Prix correspondant, pour la partie des installations que l’Entrepreneur n’achève pas dans les délais spécifiés correspondants.

Montant maximum de la pénalité de retard. : [insérer un pourcentage]

[Le plafond de pénalités de retard ne devrait pas dépasser dix pourcent (10%) du montant du Marché]


	CG 5.1.3
	Taux [ou montant] applicable pour la prime versée en cas d’achèvement des Installations avant la date contractuelle :

Prime maximum : 

[Lorsqu’une prime est applicable, indiquer le montant applicable ou le taux exprimé en pourcentage du Montant du Marché, ou d’une partie de celui-ci, en chiffres et en toutes lettres, par semaine avant la date contractuelle, en prenant en compte le délai d’achèvement indiqué dans le CCAP, et en se référant à la Clause 2.2 du CCAG. Le montant de la prime et la prime maximum devraient être en rapport avec l’avantage que le Maître de l’Ouvrage retirera d’une mise en service anticipée de l’Installation, ou de parties de l’Installation.]

[Pour un contrat où il n’est pas prévu de prime, utiliser la clause suivante]

CG 5.1.3 Aucune prime ne sera accordée en cas d’achèvement des Installations ou parties de celles-ci avant la date contractuelle.

	5.2 Garantie

	CG 5.2.2
	[Le Maître de l’Ouvrage ne devra pas étendre la période de garantie au-delà de la période stipulée dans la Clause 5.2.2 du CCAG, sauf lorsque c’est la pratique commerciale pour ce type d’Installations ; dans ce cas, la période correspondante sera indiquée dans les CCAP en référence à la Clause 5.2.10 du CCAG.]

CG 5.2.2 Les parties couvertes par la garantie étendue sont [ces parties devront soit être mentionnées ici, soit correspondre à un paragraphe cité en référence des Spécifications], et la période de garantie étendue sera de [nombre d’années, qui ne dépassera pas cinq (5) ans]. [A insérer dans le seul cas où une garantie étendue est demandée.]


	CG 5.2.10
	Les parties couvertes par la garantie étendue sont [ces parties devront soit être mentionnées ici, soit correspondre à un paragraphe cité en référence des Spécifications], et la période de garantie étendue sera de [nombre d’années, qui ne dépassera pas cinq (5) ans]. [A insérer dans le seul cas où une garantie étendue est demandée.]



	5.5 Limite de responsabilité

	CG 5.5.1
	Clause type [insérer la disposition suivante s’il est prévu de fixer la limite de responsabilité à un niveau supérieur au Montant du Marché.]
CG 5.5.1 (b) Le multiplicateur applicable au Montant du Marché est de [insérer le multiplicateur]



	8.2 Litiges et arbitrage

	CG 8.2.1
	CG 8.2.1
Le Bureau de Conciliation sera désigné dans un délai de [28 jours] de la Date de mise en vigueur du Marché.

CG 8.2.1
Le Bureau de Conciliation sera composé de 

[un seul membre]

Ou 

[un comité de trois membres]

CG 8.2.1
Liste des membres possibles du Bureau de Conciliation : [seulement si le Bureau de Conciliation doit être composé d’un seul membre, donner une liste de membres possibles ; si une telle liste n’est pas disponible, indiquer « aucun »]


	CG 8.2.2
	Autorité de nomination (en cas d’absence d’accord) : [insérer le nom]


	CG 8.2.5
	Règle de procédure pour l’arbitrage : [seulement si l’arbitrage international n’a pas été retenu]

(a) Institution d’arbitrage désignée :

[La Banque ne doit pas être désignée comme arbitre, et ne saurait être requise afin de nommer un arbitre]


	Section IX. Formulaires du Marché


La Section IX du DAO contient les formulaires de Lettre de Notification, d’Acte d’engagement, de Garantie de bonne exécution, et de Garantie de restitution d’avance. Les Soumissionnaires ne présenteront pas ces formulaires en même temps que leur offre. 

La Lettre de Notification de l’attribution du Marché en conformité avec l’article 36 des IS sera remplie en utilisant le formulaire seulement après l’achèvement de l’évaluation des offres, et sous réserves de l’examen préalable par la Banque, le cas échéant, tel que requis par l’accord de financement.

En même temps que la notification d’attribution ou peu de temps après, le Maître d’Ouvrage préparera l’Acte d’engagement en utilisant le Formulaire correspondant et l’enverra au Soumissionnaire attributaire du Marché. Ce dernier signera l’Acte d’engagement et le renverra au Maître d’Ouvrage, ainsi que la garantie de bonne exécution et, le cas échéant, la garantie de restitution de l’avance, utilisant à cet effet les formulaires figurant dans la Section IX. 

Lesdits formulaires sont reproduits ci-après. 

Modèle de Lettre de Notification 
[papier à en-tête du Maître d’Ouvrage]
Date : [date]
Référence du Marché:[ insérer]
A : [nom et adresse de l’Entrepreneur]
Sujet : [Notification]
La présente a pour but de vous notifier que votre offre en date du [date] pour l’exécution de [nom du Projet et Installations/Services spécifiques tels qu’ils sont présentés dans les IS] pour le montant du Marché de [montant en chiffres et en lettres et monnaies], rectifié et modifié conformément aux Instructions aux Soumissionnaires [Supprimer “rectifié et” ou “et modifié” si seulement l’une de ce mesures s’applique. Supprimer “rectifié et modifié conformément aux Instructions aux Soumissionnaires ” si des rectifications ou modifications n’ont pas été effectuées], a fait l’objet de la décision d’attribution par nous.

Il vous est demandé de fournir la garantie de bonne exécution du montant de [insérer le montant en chiffres et en lettres, ainsi que la monnaie] dans les 28 jours, conformément au CCAG, en utilisant le formulaire de garantie de bonne exécution figurant dans la Section IX, Formulaires du Marché, du Dossier d’appel d’offres.

Veuillez agréer, Messieurs, l’expression de notre considération distinguée.

[Signature, nom et titre du signataire habilité à signer au nom du Maître d’Ouvrage]

Pièce jointe: Acte d’engagement

Modèle d’Acte d’engagement

MARCHE conclu le 
 jour du 
 20
.

ENTRE

1) [nom de le Maître de l’Ouvrage ], société de droit, [nom du pays de le Maître de l’Ouvrage ], ayant son siège social à [adresse de le Maître de l’Ouvrage ] (ci-après dénommée « Le Maître de l’Ouvrage »), et 

2) [nom de l’Entrepreneur], société de droit, [nom du pays de l’Entrepreneur], ayant son siège social à [adresse de l’Entrepreneur] (ci-après dénommée « l’Entrepreneur »)

ATTENDU que Le Maître de l’Ouvrage souhaite confier à l’Entrepreneur la conception, la fabrication, les tests, la livraison, le montage, et la mise en service d’une installation, à savoir [brève description de l’installation] (ci-après dénommée « l’Installation ») :

et que l’Entrepreneur a indiqué l’accepter dans les termes et conditions ci-après précisés,

IL A ETE CONCLU CE QUI SUIT :

	Article 1.

Documents contractuels
	1.1 Documents contractuels (Référence Clause 1.5 du CCAG)

Les documents suivants constitueront le Marché passé entre Le Maître de l’Ouvrage et l’Entrepreneur, et chacun de ces documents devra être considéré comme faisant partie intégrante du Marché :

a)
Le présent Acte d’engagement et ses annexes

b)
Le formulaire d’offre et les bordereaux de prix remis par l’Entrepreneur

c)
Le Cahier des Clauses Administratives Particulières

d)
Le Cahier des Clauses Administratives Générales

e)
Les Spécifications 

f)
Les plans

g)
Les autres formulaires complété joints à l’offre du soumissionnaire

h)
Les autres documents figurant dans les exigences de le Maître de l’Ouvrage 

i)
Tout autre document éventuel sera indiqué ici

1.2 Ordre de Priorité (Référence Clause 1.5 du CCAG)

 En cas d’ambiguïté ou de confit entre les documents contractuels repris ci-dessus, l’ordre de priorité sera celui dans lequel ils sont repris à l’Article 1.1 ci-dessus.

1.3 Définitions (Référence Clause 1.1 du CCAG)

Les mots et expressions commençant par une lettre majuscule auront la signification définie dans le Cahier des Clauses Administratives Générales.



	Article 2.

Montant du Marché et conditions de paiement 
	2.1 Montant du Marché (Référence Clause 3.1 du CCAG)

Le Maître de l’Ouvrage s’engage par les présentes à payer à l’Entrepreneur le montant du Marché en échange de l’exécution par l’Entrepreneur de ses obligations au titre du Marché. Le montant total du Marché est de : [insérer les montants en diverses monnaies en lettres et en chiffres] comme indiqué dans le Bordereau des Prix No 5 (Récapitulatif), ou toute autre somme déterminée en conformité avec les termes et conditions du Marché.

2.2 Conditions de paiement (Référence Clause 3.2 du CCAG)

Les conditions et procédures de paiement de l’Entrepreneur par Le Maître de l’Ouvrage font l’objet de l’annexe correspondante (Conditions et procédures de paiement).

Le Maître de l’Ouvrage donnera instruction à sa banque d’ouvrir un crédit documentaire irrévocable en faveur de l’Entrepreneur dans une banque du pays de l’Entrepreneur. Le crédit sera d’un montant de [insérer un montant égal au total du Bordereau des Prix No 1 moins le montant de l’avance versée au titre des Equipements et Matériaux à importer], et sera soumis aux usages et pratiques des crédits documentaires, édition révisée 1993, ICC Publication No 500.

Dans le cas où le montant payable en accord avec le Bordereau de prix No 1 est modifié conformément à la Clause 3.1.2 du CCAG, ou de tout autre terme du Marché, Le Maître de l’Ouvrage devra prendre les dispositions nécessaires pour amender le crédit documentaire en conséquence.

[Le Maître de l’Ouvrage pourra éventuellement insérer une disposition correspondante pour le paiement des fournitures du Bordereau des Prix No 2]



	Article 3.

Date d’entrée en vigueur pour la détermination de la Date d’achèvement
	3.1 Date d’entrée en vigueur (Référence Clause 1.1 du CCAG)
La Date d’achèvement des Installations sera déterminée en fonction de la date à laquelle toutes les conditions suivantes auront été remplies :

a)
le présent Acte d’engagement a été dûment signé pour le compte de et au nom du Maître de l’Ouvrage et de l’Entrepreneur ;

b)
l’Entrepreneur a soumis à l’approbation du Maître de l’Ouvrage les garanties de bonne exécution et de restitution d’avance de démarrage ;

c)
Le Maître de l’Ouvrage a payé l’avance de démarrage à l’Entrepreneur ;

d)
l’Entrepreneur a été avisé que le crédit documentaire mentionné à l’Article 2.2 ci-dessus a été ouvert en sa faveur ;

Chacune des Parties fera de son mieux pour satisfaire aux conditions ci avant qui relèvent de sa responsabilité dans le meilleur délai possible.

3.2
Si le Marché n’est pas entré en vigueur selon les termes ci-dessus dans les deux (2) mois suivant la date de notification du présent Marché pour des raisons indépendantes de l’Entrepreneur, les parties étudieront et se mettront d’accord sur un ajustement équitable du Montant du Marché, de la Date d’achèvement et de toute autre condition pertinente du Marché.



	Article 4. Communications
	4.1 L’adresse de le Maître de l’Ouvrage pour les notifications, en application de la Clause 1.3 du CCAG est: [insérer l’adresse complète et le téléphone, télex, télécopie et courriel]

4.2 L’adresse de l’Entrepreneur pour les notifications, en application de la Clause 1.3 du CCAG est: [insérer l’adresse complète et le téléphone, télex, télécopie et courriel]


	Article 5.

Annexes
	5.1 Les annexes énumérées dans la liste des annexes jointe seront réputées faire partie intégrante du présent Marché.

5.2 Toute référence dans le Marché à une annexe concernera l’une des annexes jointes, et le Marché devra être compris conformément à cette disposition.


EN VERTU DE QUOI Le Maître de l’Ouvrage et l’Entrepreneur ont autorisé leurs représentants à signer les dispositions des présentes.

Signé pour le compte et au nom de le Maître de l’Ouvrage par

[Signature]
[Titre]

En présence de 

Signé pour le compte et au nom de l’Entrepreneur par

[Signature]
[Titre]

En présence de 

ANNEXES

Annexe 1 :
Conditions et procédures de paiement

Annexe 2 :
Révision de prix

Annexe 3 :
Assurances obligatoires

Annexe 4 :
Calendrier d’exécution

Annexe 5 :
Liste des composants importants des installations et des sous-traitants approuvés

Annexe 6 :
Etendue des travaux et fournitures de le Maître de l’Ouvrage 

Annexe 7 :
Liste des documents soumis à approbation ou examen

Annexe 8 :
Garanties opérationnelles

Annexe 1. Conditions et procédures de paiement

Les conditions et procédures de paiement qui suivent sont données en tant que modèle adapté aux marchés de fourniture et montage d’installations. Si Le Maître de l’Ouvrage souhaite introduire des conditions de paiement différentes de celles qui suivent, il devra préalablement obtenir l’approbation écrite de la Banque sur les conditions qu’il a l’intention d’appliquer. Si des bordereaux de prix supplémentaires sont introduits, des conditions de paiement adaptées à de tels bordereaux supplémentaires doivent être ajoutées.

En conformité avec les dispositions de la Clause 3.2 du CCAG (Conditions de paiement), Le Maître de l’Ouvrage réglera l’Entrepreneur de la manière et selon l’échéancier précisés ci-après, en appliquant la ventilation des prix fournie à la section des bordereaux de prix. Sauf accord contraire des parties, les règlements seront effectués dans les devises stipulées par le Soumissionnaire. Les demandes de règlement correspondant à des livraisons partielles pourront être formulées par l’Entrepreneur au fur et à mesure de l’avancement des travaux.

CONDITIONS DE PAIEMENT

Bordereau de prix No 1 : Matériels et équipements d’origine étrangère

En ce qui concerne les matériels et équipements d’origine étrangère, les paiements suivants seront effectués :

Dix pour cent (10 %) du montant total CIP seront réglés à l’Entrepreneur sous forme d’avance contre reçu d’une facture et d’une garantie de restitution d’avance irrévocable au profit de le Maître de l’Ouvrage couvrant un montant équivalent. La garantie de restitution d’avance peut être réduite en fonction de la valeur des matériels et équipements sur le site, attestée par les documents de transport et de livraison.

Quatre-vingts pour cent (80 %) du montant total CIP seront réglés dans les quarante-cinq (45) jours suivant la remise au transporteur et fournitures des documents [le Maître de l’Ouvrage doit indiquer les documents exigés, tels que le connaissement maritime négociable, le connaissement maritime non négociable, la lettre de transport aérien, la lettre de voiture, etc.. le certificat d’assurance, etc…]
Cinq pour cent (5 %) du montant total ou pourcentage CIP seront réglés à l’Entrepreneur à l’émission du certificat d’achèvement, dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réception de la facture.

Cinq pour cent (5 %) du montant total ou pourcentage CIP seront réglés à l’Entrepreneur à l’émission du certificat de réception opérationnelle dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réception de la facture.

Bordereau de prix No 2 : Matériels et équipements d’origine locale

En ce qui concerne les matériels et équipements d’origine locale, les paiements suivants seront effectués:

Dix pour cent (10 %) du montant total EXW seront réglés à l’Entrepreneur sous forme d’avance contre reçu d’une facture et d’une garantie de restitution d’avance irrévocable au profit de le Maître de l’Ouvrage couvrant un montant équivalent. La garantie de restitution d’avance peut être réduite en fonction de la valeur des matériels et équipements livrés sur le site, attestée par les documents d’expédition et de livraison.

Quatre-vingts pour cent (80 %) du montant total ou du pourcentage EXW après livraison sur le site, seront réglés dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réception de la facture et des documents [le Maître de l’Ouvrage doit indiquer les documents exigés, tels que la lettre de voiture, le certificat d’assurance, etc…].

Cinq pour cent (5 %) du montant total ou pourcentage EXW seront réglés à l’Entrepreneur à l’émission du certificat d’achèvement, dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réception de la facture.

Cinq pour cent (5 %) du montant total ou pourcentage EXW seront réglés à l’Entrepreneur à l’émission du certificat de réception opérationnelle dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réception de la facture.

Bordereau de prix No 3 : Services de conception

En ce qui concerne les services de conception, les paiements suivants seront effectués tant en monnaie locale que, le cas échéant, en monnaie étrangère :

Dix pour cent (10 %) du montant total des services de conception sous forme d’avance contre reçu d’une facture et d’une garantie de restitution d’avance irrévocable au profit de le Maître de l’Ouvrage couvrant un montant équivalent. 

Quatre-vingt-dix pour cent (90 %) du montant total ou pourcentage des services de conception seront réglés après acceptation par le Chef de Projet, des études de conception en conformité avec la Clause 4.4 du CCAG dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réception de la facture correspondante.

Bordereau de prix No 4 : Services de montage

En ce qui concerne les services de montage, les paiements suivants seront effectués tant en devise locale qu’étrangère :

Dix pour cent (10 %) du montant total des services de montage sous forme d’avance contre reçu d’une facture et d’une garantie de restitution d’avance irrévocable au profit de le Maître de l’Ouvrage couvrant un montant équivalent. La garantie de restitution d’avance peut être réduite en fonction de la valeur des travaux réalisés par l’Entrepreneur, attestés par les demandes de paiement pour services de montage.

Quatre-vingts pour cent (80 %) de la valeur mesurée des travaux prévus au programme d’exécution et effectués par l’Entrepreneur au cours du mois précédent, tel qu’attesté par l’autorisation de le Maître de l’Ouvrage de la demande de paiement formulée par l’Entrepreneur, seront réglés mensuellement dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réception des factures correspondantes.

Cinq pour cent (5 %) de la valeur totale ou au prorata des services de montage effectués par l’Entrepreneur, tel qu’attesté par l’autorisation de le Maître de l’Ouvrage des demandes mensuelles de paiement de l’Entrepreneur, seront réglés à l’émission du certificat d’achèvement, dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réception de la facture correspondante.

Cinq pour cent (5 %) de la valeur totale ou au prorata des services de montage effectués par l’Entrepreneur, tel qu’attesté par l’autorisation de le Maître de l’Ouvrage des demandes mensuelles de paiement de l’Entrepreneur, seront réglés à l’émission du certificat de réception opérationnelle, dans les quarante-cinq (45) jours suivant la réception de la facture correspondante.

Si Le Maître de l’Ouvrage manque d’effectuer l’un quelconque des paiements à la date prévue, il paiera à l’Entrepreneur des intérêts sur le montant de ce paiement tardif à raison de [indiquer un montant qui peut être différent pour la part en monnaies étrangères et en monnaie locale et reflète le coût du crédit dans les monnaies respectives] par mois de retard jusqu’au règlement complet de la somme due.

PROCEDURE DE PAIEMENT

Les procédures à appliquer pour certifier et effectuer les paiements seront les suivantes :

[Des procédures appropriées, généralement par l’intermédiaire de lettres de crédit, seront mentionnées (incluant en annexe des formulaires et certificats en tant que de besoin) par le Maître de l’Ouvrage dans le Dossier d’appel d’offres].

Annexe 2. Révision de prix

	Quand la durée du Marché (non comprise la période de garantie) excède dix-huit (18) mois, il est normal que les prix payables à l’Entrepreneur soient sujets à révision pendant l’exécution du Marché, pour tenir compte des changements dans le coût de la main-d’œuvre et des composants matériels. Dans de tels cas, le Dossier d’appel d’offres comprendra dans cette annexe une formule du type général ci-après, en application de la Clause 3.1.2 du CCAG.

Lorsque la durée du Marché est inférieure à dix-huit (18) mois, ou quand il n’y aura pas de révision de prix, la clause suivante ne sera pas introduite. Il sera indiqué à la place dans cette annexe que les prix sont fermes et définitifs pour la durée du Marché.




Formule type de révision de prix

Le prix auquel sera rémunéré l’Entrepreneur, conformément au Marché, sera sujet à révision pendant l’exécution du Marché pour prendre en compte les changements dans le coût de la main-d’œuvre et des composants matériels, en faisant application de la formule suivante :




dans laquelle :

P1
=
prix révisé payable à l’Entrepreneur

P0
=
montant du Marché (montant de base)

a
=
élément fixe représentant le bénéfice et les frais généraux dans le montant du Marché (a = ____ %)

b
=
pourcentage estimé du coût de la main-d’œuvre dans le montant du Marché (b = ____ %)

c
=
pourcentage estimé des matériels et équipements dans le montant du Marché (c = ____ %)

L0, L1
=
indices du coût de la main-d’œuvre applicables à l’industrie correspondante dans le pays d’origine, respectivement à la date d’origine et à la date de révision de prix

M0, M1
=
indices du coût des matières premières applicables dans le pays d’origine, respectivement à la date d’origine et à la date de révision de prix

La somme des trois coefficients a, b, et c doit être égale à un (1) dans toute application de la formule

Conditions applicables aux révisions de prix

Le Soumissionnaire indiquera les origines des indices du coût de la main-d’œuvre et des matières premières et la valeur des indices à l’origine dans son offre.

Article
Origine des indices utilisés
Valeur des indices à l’origine
La date d’origine sera la date limite de remise des offres moins vingt-huit (28) jours.

La date de révision sera la date intermédiaire entre les dates de début et d’achèvement des périodes respectives de fabrication ou le montage d’une partie ou de l’ensemble des installations.

Les conditions suivantes s’appliqueront :

a)
Aucune augmentation de prix ne sera admise au-delà de la date originale de livraison, sauf s’il y a eu prolongation des délais accordée par Le Maître de l’Ouvrage conformément au Marché. Aucune augmentation de prix ne sera accordée pour des retards imputables à l’Entrepreneur. Le Maître de l’Ouvrage bénéficiera toutefois des diminutions de prix occasionnées par de tels retards.

b)
Si la monnaie dans laquelle le montant du Marché, P0, est exprimé est différente de la monnaie du pays d’origine des indices de la main-d’œuvre/ou matériaux, un facteur de correction sera appliqué pour éviter des révisions incorrectes du montant du Marché. Le facteur de correction correspondra au rapport de parités entre les deux monnaies le jour d’origine et le jour de la révision de prix comme définis ci-dessus.

c)
Aucune révision de prix ne sera applicable sur la part du montant du Marché ayant fait l’objet d’une avance de paiement à l’Entrepreneur.

[Note : Pour les équipements et le montage d’installations complexes, impliquant plusieurs sources de fourniture et/ou un montant conséquent de montage, une famille de formules peut s’avérer nécessaire, avec des clauses prenant en compte l’utilisation du Matériel de l’Entrepreneur dans la formule relative aux services de montage.]

Annexe 3. Assurances obligatoires

	Le Maître de l’Ouvrage complétera cette section avant de publier le Dossier d’appel d’offres. Lorsque Le Maître de l’Ouvrage fournit des assurances dans le cadre du Marché, les détails correspondants doivent également être fournis.


Assurances devant être souscrites par l’Entrepreneur

En conformité avec les dispositions de la Clause 6.4 du CCAG, l’Entrepreneur devra à ses propres frais, contracter et maintenir en vigueur, ou faire contracter et maintenir en vigueur les assurances énumérées ci-dessous pendant toute la durée d’exécution du Marché. L’identité des assureurs ainsi que la forme, le montant et les conditions des polices seront soumis à l’approbation de le Maître de l’Ouvrage, étant entendu que cette approbation ne pourra être refusée sans motif légitime.

a)
Assurance du fret en cours de transport
Couvrant la perte ou les dommages causés aux matériels et équipements (y compris les pièces de rechange) et aux équipements de montage devant être fournis par l’Entrepreneur ou ses sous-traitants, survenant en cours de transport entre les usines ou dépôts de leur fournisseur ou fabricant jusqu’à l’arrivée sur le site.

Montant
Franchises
Parties assurées
De
Jusqu’à
[insérer montants et monnaies] [noms]

[lieu]


[lieu]
b)
Assurance tous risques des travaux de montage
Couvrant la perte ou les dommages physiques causés aux installations sur le site, survenant avant l’achèvement des Installations, avec une extension de garantie couvrant la responsabilité de l’Entrepreneur au titre de la perte ou des dommages survenus pendant la période de garantie tant que l’Entrepreneur demeure sur le site pour exécuter ses obligations pendant la période de garantie.

Montant
Franchises
Parties assurées
De
Jusqu’à
[insérer montants et monnaies] [noms]

[date]


[date]
c)
Assurance de responsabilité civile vis-à-vis des tiers
Couvrant les dommages corporels et le décès de tiers (y compris le personnel de le Maître de l’Ouvrage ) et la perte ou les dommages causés à des biens (y compris les biens de le Maître de l’Ouvrage et toute partie des installations qui ont fait l’objet d’une réception par Le Maître de l’Ouvrage ), survenant en relation avec la fourniture et le montage des Installations.

Montant
Franchises
Parties assurées
De
Jusqu’à
[insérer montants et monnaies] [noms]

[date]


[date]
d)
Assurance de responsabilité automobile
Couvrant l’usage de tous les véhicules utilisés par l’Entrepreneur ou ses sous-traitants (qu’ils en soient ou non propriétaires), en relation avec la fourniture et le montage des Installations. Le montant de la couverture sera conforme à la réglementation en vigueur.

e)
Assurance contre les accidents du travail
Conforme à la réglementation en vigueur dans les pays où doit être exécuté tout ou partie du Marché.

f)
Assurance de responsabilité civile de le Maître de l’Ouvrage 
Conforme à la réglementation en vigueur dans les pays où doit être exécuté tout ou partie des Installations.

g)
Autres assurances
L’Entrepreneur a également l’obligation de contracter et maintenir en vigueur à ses propres frais les assurances suivantes :

Détails :

Montant
Franchises
Parties assurées
De
Jusqu’à
[insérer montants et monnaies] [noms]

[date]


[date]
Le Maître de l’Ouvrage devra être nommément désigné comme co-assuré dans toutes les polices d’assurance contractées par l’Entrepreneur en vertu de la Clause 6.4.1 du CCAG, exception faite de l’assurance contre les accidents du travail et de l’assurance de responsabilité civile de le Maître de l’Ouvrage. En outre, les sous-traitants de l’Entrepreneur devront être nommément désignés comme co-assurés dans toutes les polices d’assurance contractées par l’Entrepreneur en vertu de la Clause 6.4.1 du CCAG, exception faite de l’assurance du fret en cours de transport, de l’assurance contre les accidents du travail et de l’assurance de responsabilité civile de le Maître de l’Ouvrage. Par ailleurs, les assureurs devront renoncer au titre de ces polices à tous leurs droits de subrogation à l’encontre de ces co-assurés pour toute perte ou tous dommages résultant de l’exécution du Marché.

Assurances devant être souscrites par le Maître de l’Ouvrage 

	Si le Maître de l’Ouvrage propose de souscrire l’une quelconque ou toutes les assurances ci-dessus par lui-même, ou toute autre assurance relative aux Installations, soit en son nom propre, soit conjointement en son nom et celui de l’Entrepreneur, il en indiquera les détails ci-dessous avant de publier le Dossier d’appel d’offres. Suivant les clauses du Marché, l’Entrepreneur et ses sous-traitants seront désignés comme co-assurés au titre de telles polices.




Le Maître de l’Ouvrage souscrira à sa charge et maintiendra en effet durant l’exécution du Marché les assurances suivantes :

Détails :

Montant
Franchises
Parties assurées
De
Jusqu’à
[insérer montants et monnaies] [noms]

[date]


[date]
Annexe 4. Calendrier d’exécution

	Le Maître de l’Ouvrage fournira normalement un calendrier d’exécution que l’Entrepreneur devra respecter pour l’exécution du Marché. Ce calendrier devrait être fourni dans le Dossier d’appel d’offres dans cette annexe. Toutes les dates d’achèvement indiquées doivent être cohérentes avec les informations relatives aux délais d’achèvement fournies dans les Données particulières de l’appel d’offres.

Sauf circonstances exceptionnelles, le calendrier d’exécution devra indiquer des durées (par exemple, semaines ou mois), et non des dates calendaires. Toutes les durées devraient être indiquées à partir de la date à laquelle le contrat deviendra effectif.

S’il devient nécessaire de modifier le calendrier d’exécution pour refléter les accords passés avec le Soumissionnaire retenu préalablement à la notification du Marché, le calendrier d’exécution ainsi modifié remplacera le calendrier d’exécution original préalablement à la signature de l’Acte d’engagement.

Si le Dossier d’appel d’offres ne contient pas de calendrier d’exécution, le Soumissionnaire sera requis de proposer avec son offre un programme détaillé, normalement sous forme d’un diagramme à barres, montrant comment et dans quel ordre il compte réaliser les Installations, et montrant les événements clés nécessitant une action ou une décision de la part du Maître de l’Ouvrage. Lorsqu’il préparera ce programme, le Soumissionnaire respectera le délai d’achèvement indiqué dans les Données particulières de l’appel d’offres, ou donnera les raisons pour lesquelles il ne peut le respecter. Le calendrier d’exécution soumis par le Soumissionnaire retenu, amendé en tant que de besoin préalablement à la notification du Marché, sera inclus comme annexe au Marché avant sa signature.


Annexe 5. Liste des sous-traitants

	Avant d’émettre le Dossier d’appel d’offres, le Maître de l’Ouvrage aura établi (en Section IV) la liste des éléments majeurs d’équipements et services pour lesquels l’approbation du Maître de l’Ouvrage est requise. Avant notification du Marché, on indiquera dans cette annexe les détails mentionnés ci-dessous concernant les sous-traitants, y compris les fabricants proposés par le Soumissionnaire dans le document joint à son offre qui ont été agréés par le Maître de l’Ouvrage et que l’Entrepreneur pourra employer pour réaliser les Installations.




La liste des composants importants est fournie ci-dessous.

Les sous-traitants et fournisseurs suivants sont approuvés pour l’exécution de la partie des Installations indiquée. Lorsque plusieurs sous-traitants ou fournisseurs sont mentionnés, l’Entrepreneur est libre de retenir le sous-traitant ou l’Entrepreneur de son choix, mais doit informer Le Maître de l’Ouvrage de ce choix en temps opportun avant toute désignation officielle. Conformément à la Clause 4.3.1 du CCAG, l’Entrepreneur est libre de proposer de temps à autre des sous-traitants ou fournisseurs pour des parties supplémentaires des Installations. Aucun contrat d’exécution de partie supplémentaire des Installations ne pourra être conclu avec un sous-traitant ou un fournisseur qu’après accord écrit préalable de le Maître de l’Ouvrage afin que son nom soit ajouté dans la présente liste des sous-traitants approuvés.

	Composants importants des Installations 
	Sous-traitants et fournisseurs approuvés 
	Nationalité



	
	
	

	
	
	

	
	
	


Annexe 6. Etendue des travaux et fournitures par Le Maître de l’Ouvrage 

	Avant d’émettre le Dossier d’appel d’offres, le Maître de l’Ouvrage indiquera dans cette annexe les personnels et facilités qu’il mettra à disposition de l’Entrepreneur et indiquera, le cas échéant, le coût correspondant pour l’Entrepreneur.

Le Maître de l’Ouvrage indiquera également la (les) partie(s) des Installations qu’il entend réaliser lui-même (ou avec d’autres Entrepreneurs), et tout matériel, équipement, ou matériaux qu’il se propose d’acheter lui-même et fournir à l’Entrepreneur pour que ce dernier les incorpore dans les Installations, indiquant, le cas échéant, le coût correspondant pour l’Entrepreneur.




Le personnel, les fournitures, les installations et les services énumérés ci-dessous seront fournis par Le Maître de l’Ouvrage, et les dispositions des Clauses 3.1, 4.5 et 4.8 du CCAG s’appliqueront en tant que de besoin.

Le personnel, les fournitures, les installations, et les services seront fournis par Le Maître de l’Ouvrage en temps utile de façon à ne pas retarder l’exécution de ses obligations par l’Entrepreneur dans les termes du calendrier d’exécution et du programme d’exécution décrits à la Clause 4.2.2 du CCAG.

Sauf mention contraire, les personnels, fournitures, installations et services seront fournis gratuitement à l’Entrepreneur.

Personnel
Facturation à l’Entrepreneur (le cas échéant)
Fournitures
Facturation à l’Entrepreneur (le cas échéant)
Installations
Facturation à l’Entrepreneur (le cas échéant)
Services
Facturation à l’Entrepreneur (le cas échéant)
Annexe 7. Liste des documents soumis à approbation ou examen

En conformité avec la Clause 4.4.4 du CCAG, l’Entrepreneur devra préparer ou faire préparer par un sous-traitant, et présenter au Maître de l’Ouvrage selon les exigences de la Clause 4.2.2 [Programme d’exécution] du CCAG les documents suivants pour :

A.
Approbation
1.

2.

3.

B.
Examen
1.

2.

3.

Annexe 8. Garanties opérationnelles

1.
Généralités
Cette annexe précise :

a)
les garanties opérationnelles mentionnées dans la Clause 5.3 du CCAG

b)
les conditions préalables à la validité des garanties opérationnelles, relatives aux valeurs de production ou de consommation, indiquées ci‑dessous

c)
le niveau minimum des garanties opérationnelles

d)
la formule pour calculer les pénalités en cas de non-respect des garanties opérationnelles

2.
Conditions préalables

L’Entrepreneur s’engage sur les garanties opérationnelles (précisées dans cette annexe) pour les Installations, sous réserve que les conditions préalables suivantes soient pleinement satisfaites :

[liste des conditions, le cas échéant, à la réalisation de l’essai de garantie mentionné à la Clause 4.9.4 du CCAG]

3.
Garanties opérationnelles

Sous réserve du respect des conditions préalables, l’Entrepreneur garantit les éléments suivants :

3.1
Capacité de production

[Indiquer ici la capacité de production que l’Entrepreneur garantit, en s’assurant que l’on reprend, en tant que garantie opérationnelle, les chiffres proposés par l’Entrepreneur dans son offre.]

et/ou

3.2
Consommation de matières premières et produits énergétiques

[Indiquer ici les consommations garanties par l’Entrepreneur par unité de production (p. ex., kg, tonnes, kcal, kWh, etc.) en s’assurant que l’on reprend, en tant que garantie opérationnelle, les chiffres proposés par l’Entrepreneur dans son offre.]

4.
Non-respect des garanties opérationnelles et pénalités

4.1
Non-respect des garanties opérationnelles relatives à la capacité de production

Si la capacité de production des Installations, obtenue dans le test de garantie, en application de la Clause 4.9.4 du CCAG, est inférieure au chiffre figurant au paragraphe 3.1 ci-dessus, mais que la capacité de production effective atteinte dans le test de garantie n’est pas inférieure au niveau minimum précisé dans le paragraphe 4.3 ci-dessous, et que l’Entrepreneur choisit de payer des pénalités au Maître de l’Ouvrage au lieu de procéder à des changements, modifications et/ou additions aux Installations, conformément à la Clause 5.3.3 du CCAG, alors l’Entrepreneur payera ces pénalités au taux de [montant dans la monnaie du Marché] pour chaque pour cent manquant dans la capacité de production des Installations, et au prorata pour les fractions de pour cent.

4.2
Consommation de matières premières et de produits énergétiques en excès par rapport aux niveaux garantis.

[A préciser avec le vocabulaire correspondant au type d’installation concerné s’il y a des niveaux garantis de consommation.]

Si le chiffre mesuré de consommation de matières premières et de produits énergétiques spécifiés par unité (ou le coût moyen total de ces consommations) dépasse la valeur garantie dans le paragraphe 3.2 ci-dessus (ou le coût moyen total spécifié de ces consommations), mais que la consommation obtenue dans le test de garantie, en application de la Clause 4.9.4 du CCAG, ne dépasse pas le niveau maximum figurant dans le paragraphe 4.3 ci-dessous, et que l’Entrepreneur choisit de payer des pénalités au Maître de l’Ouvrage au lieu de procéder à des changements, modifications et/ou additions aux Installations, conformément à la Clause 5.3.3 du CCAG, alors l’Entrepreneur payera ces pénalités au taux de [montant dans la monnaie du Marché] pour chaque pour cent de consommation en excès, ou partie de celui-ci.

[Le taux des pénalités indiqué dans les paragraphes 4.1 et 4.2 ci-dessus sera au moins équivalent au taux indiqué dans la Section III, pour comparer les garanties opérationnelles offertes par les soumissionnaires.]

4.3
Niveaux minimums

Nonobstant les dispositions de ce paragraphe, si suite au(x) résultat(s) d’(un) essai(s) de garantie, les niveaux minimums suivants de garantie opérationnelle (et de garantie de consommations) ne sont pas atteints par l’Entrepreneur, l’Entrepreneur sur ses propres deniers remédiera aux défauts jusqu’à ce que les Installations atteignent les niveaux de performance suivants, conformément à la Clause 5.3.2 du CCAG :

a)
capacité de production des Installations atteinte dans les essais de garantie : quatre-vingt-quinze pour cent (95 %) de la capacité de production garantie (la valeur offerte par l’Entrepreneur dans son offre représente le niveau de 100%).

et/ou

b)
coût total moyen de consommation de toutes les matières premières et produits énergétiques de l’Installation : cent cinq pour cent (105 %) des valeurs garanties (la valeur offerte par l’Entrepreneur dans son offre représente le niveau de 100%).

4.4
Limitation de la responsabilité

Sous réserve du paragraphe 4.3 ci-dessus, la somme totale des pénalités qui peuvent être demandées à l’Entrepreneur pour non atteinte des garanties opérationnelles n’excédera pas ___ pour cent (___ %) du montant du Marché [le pourcentage indiqué ne doit pas dépasser dix pourcent].

Garantie de bonne exécution

Date :______________________

Avis d’appel d’offres No [insérer No]
[Sur demande du Soumissionnaire sélectionné, la banque (garant) remplit cette garantie de bonne exécution type conformément aux indications en italiques]

[insérer le nom de la banque et adresse de la banque d’émission]

Bénéficiaire : [insérer les nom et adresse du Maître d’Ouvrage] 

Garantie de bonne exécution no. : [insérer No]
Nous avons été informés que [insérer le nom de l’Entrepreneur] (ci-après dénommé « l’Entrepreneur ») a conclu avec vous le Marché no. [insérer No] en date du [insérer la date] pour la réalisation de [insérer la description des Travaux] (ci-après dénommée « le Marché »).

De plus, nous comprenons qu’une garantie de bonne exécution est exigée en vertu des conditions du Marché.

A la demande de l’Entrepreneur, nous [insérer le nom de la banque] nous engageons par la présente, sans réserve et irrévocablement, à vous payer à première demande, toutes sommes d’argent que vous pourriez réclamer dans la limite de [insérer la somme en chiffres et en lettres]. Ces sommes seront versées dans les types et proportions de monnaies dans lesquelles le Prix du Marché est à payer. 

Votre demande en paiement doit être accompagnée d’une déclaration attestant que le Soumissionnaire ne se conforme pas aux conditions du Marché, sans que vous ayez à prouver ou à donner les raisons ou le motif de votre demande ou du montant indiqué dans votre demande. 

La présente garantie expire au plus tard le [insérer la date] jour de [insérer le mois] [insérer l’année], 
 et toute demande de paiement doit être reçue à cette date au plus tard.

La présente garantie est régie par les Règles uniformes de la CCI relatives aux garanties sur demande, Publication CCI no : 458, excepté le sous-paragraphe 20(a)(ii) qui est exclu par la présente.

[Insérer le nom et la fonction de la personne habilitée à signer la garantie au nom de la banque]

[Insérer la signature]

Modèle de de garantie de bonne exécution (Cautionnement) 


Par la présente Caution d'Exécution (Bond) [nom et adresse de l'Entrepreneur] en tant que Donneur d'ordre (ci-après dénommé « l'Entrepreneur ») et [nom, titre juridique et adresse du garant, de la société de cautionnement ou de la compagnie d'assurances] en tant que Garant (ci-après dénommé « le Garant ») sont tenus et obligés vis-à-vis de [nom et adresse du Maître de l’Ouvrage ] en tant qu'Obligataire (ci-après dénommé le Maître de l’Ouvrage ) pour un montant de [montant de la caution
 [en lettres], ledit montant étant payable dans les types et pourcentages de monnaies dans lesquelles le Montant du Marché est payable, que l'Entrepreneur et le Garant s'engagent à régler intégralement s'obligeant eux-mêmes, leurs héritiers, signataires, administrateurs, successeurs et assignataires, conjointement et solidairement, par les présentes.


ATTENDU QUE l'Entrepreneur a conclu un Marché écrit avec le Maître de l’Ouvrage en date de [jour et mois] 20   pour [nom du marché] conformément aux documents, plans, spécifications et avenants y afférents qui, dans la mesure prévue par les présentes, font, par référence, partie intégrante dudit Marché et sont ci-après dénommés le Marché.


PAR CONSEQUENT, la Condition de cette Obligation est telle que, si l'Entrepreneur exécute dans les meilleurs délais et loyalement ledit Marché (y compris toute modification qui y est apportée), cette Obligation sera nulle et non avenue ; dans le cas inverse, elle restera valide. Dans tous les cas où l'Entrepreneur aura manqué à ses obligations au titre du Marché et où le Maître de l’Ouvrage aura reconnu cette situation, le Maître de l’Ouvrage ayant lui-même rempli ses propres obligations au titre du Marché, le Garant corrigera dans les meilleurs délais cette défaillance ou dans les plus brefs délais :


1)
achèvera le Marché conformément à ses modalités et à ses conditions ; ou


2)
obtiendra une ou plusieurs offres auprès de Soumissionnaires qualifiés pour l'achèvement du Marché conformément à ses modalités et à ses conditions et déterminera avec le Maître de l’Ouvrage le Soumissionnaire répondant aux Conditions des documents d'Appel d'Offres le moins-disant, établira un Marché entre ledit Soumissionnaire et le Maître de l’Ouvrage et mettra à disposition, au fur et à mesure de l'avancement des travaux (même s'il devait y avoir une défaillance ou une succession de défaillances au titre du Marché ou des Marchés d'achèvement organisés dans le cadre de ce paragraphe), les fonds nécessaires pour payer le coût de l'achèvement des travaux, déduction faite du Solde du Montant du Marché, mais ne dépassant pas, y compris d'autres coûts et dommages pour lesquels le Garant peut être responsable au titre dudit Marché, le montant stipulé dans le premier paragraphe des présentes. L'expression « Solde du Montant du Marché », telle qu'elle est utilisée dans le présent paragraphe, désigne le montant total payable par le Maître de l’Ouvrage à l'Entrepreneur au titre du Marché, déduction faite du montant réglé par le Maître de l’Ouvrage à l'Entrepreneur ; ou


3)
paiera au Maître de l’Ouvrage le montant exigé par le Maître de l’Ouvrage pour achever le Marché conformément à ses modalités et conditions, à concurrence d'un montant total ne dépassant pas le montant de cette Caution (Bond).


Le Garant ne sera pas responsable d'un montant supérieur à celui de la présente Caution (Bond).


Toute poursuite au titre de la présente Caution doit être engagée au plus tard une année après la Réception provisoire.


Aucun droit de poursuite en justice n'est acquis, du fait de la présente Caution (Bond), en faveur de quelque personne physique ou morale que ce soit, autre que le Maître de l’Ouvrage nommé dans la présente ou ses héritiers, ses exécuteurs testamentaires, ses administrateurs, ses successeurs ou assignataires.

SIGNE LE 




SIGNE LE 





 

Au nom de 




Au nom de 






Par






Par 







En capacité de 




En capacité de 





En présence 




En présence de 





Modèle de Garantie de restitution d’avance

[À la demande du Soumissionnaire sélectionné, la banque remplit cette garantie type conformément aux indications en italiques]

Date : [insérer la date]
N° de l’AOI : [insérer le numéro]
Titre de l’AOI : [insérer le titre]
[insérer le nom de la banque et adresse de la banque d’émission]

Bénéficiaire : [insérer les nom et adresse du Maître d’Ouvrage]
Garantie de restitution d’avance No. : [insérer No]
Nous avons été informés que [insérer le nom de l’Entrepreneur] (ci-après dénommé « l’Entrepreneur ») a conclu avec vous le Marché no. [insérer No] en date du [insérer la date] pour la réalisation de [insérer la description des Travaux] (ci-après dénommé « le Marché »).

De plus, nous comprenons que, selon les conditions du contrat, un paiement anticipé de la somme de ….. [insérer le montant et la monnaie en chiffres] (..…[insérer montant et la monnaie en lettres]) doit être rendue contre une garantie de restitution d’avance.

A la demande du Maître d’Ouvrage, nous …..[insérer le nom de la banque] nous engageons par la présente, sans réserve et irrévocablement, à vous payer à première demande, toutes sommes d’argent que vous pourriez réclamer dans la limite de ….. [insérer la somme en chiffres et en lettres]. Votre demande en paiement doit être accompagnée d’une déclaration attestant que l’Entrepreneur ne se conforme pas aux conditions du Marché parce qu’il a utilisé l’avance à d’autres fins que la réalisation des Travaux.

Toute demande et paiement au titre de la présente garantie est conditionnelle à la réception par l’Entrepreneur de l’avance mentionnée plus haut dans son compte portant le numéro …..[insérer le numéro du compte bancaire] à …..[insérer les nom et adresse de la banque].
La présente garantie expire au plus tard à la première des dates suivantes : sur réception d’une copie de [Insérer le « certificat de réception provisoire »]. ou le ….[insérer la date] jour de ….[insérer le mois].… [insérer l’année]. 
 Toute demande de paiement doit être reçue à cette date au plus tard.

La présente garantie est régie par les Règles uniformes de la CCI relatives aux garanties sur demande, Publication CCI no : 458, excepté le sous-paragraphe 20(a)(ii) qui est exclu par la présente.

[Insérer le nom et la fonction de la personne habilitée à signer la garantie au nom de la banque]

[Insérer la signature]

� La « Banque » signifie la Banque africaine de développement, le Fonds africain de développement, le Fonds spécial du Nigéria ainsi que tout fonds administré par la Banque africaine de développement et l’une de ces institutions quelle qu’elle soit ou l’ensemble de celles-ci, le cas échéant.


� Lorsqu’il procède à la révision du DAO en vue de la deuxième étape, le Maître d’Ouvrage doit veiller à respecter le caractère confidentiel des offres techniques de la première étape, en conformité avec les exigences de transparence et le droit à la propriété intellectuelle.


� United Nations Development Business; Telephone: 1-212-963-1516; Facsimile: 1-212-963-1381; Internet: � HYPERLINK "http://www.devbusiness.com/" �http://www.devbusiness.com/�; E-mail: � HYPERLINK "mailto:dbsubscribe@un.org" �dbsubscribe@un.org�





� Extrait du Paragraphe 2.7 des Règles : “Dans tout appel à la concurrence, il est essentiel d’annoncer en temps opportun les opportunités d’appel d’offres. Pour les projets qui comprennent l’AOI, l’Emprunteur est tenu de préparer et de communiquer à la Banque un projet d’avis général de passation de marchés. La Banque se charge de faire publier cet avis dans Development Business online (UNDB online) et sur le portail électronique de la Banque. »





� Paragraphe 2.8 des Règles : « Chaque marché doit donner lieu à la publication d’un avis de pré-qualification ou d’appel d’offres, selon le cas, qui sera inséré au moins dans un journal de diffusion nationale du pays de l’Emprunteur ou dans le Journal officiel, ou sur un portail électronique d’accès libre. Ces avis doivent en outre être publiés dans UNDB online et sur le site Internet de la Banque. Les avis seront publiés suffisamment en avance pour que les entreprises intéressées aient le temps de se procurer le dossier de pré-qualification ou d’appel d’offres, et de préparer leurs candidatures à la pré-qualification ou leur offre.»





� Extrait du Paragraphe 2.44 des Règles : “ Le délai imparti pour la préparation et la remise des offres doit être fixé compte tenu des conditions propres au projet et de l’envergure et de la complexité du marché. En règle générale, pour un AOI, il convient de prévoir au moins six (6) semaines à compter de la date de publication de l’avis d’appel d’offres ou de la date de mise à disposition du dossier d’appel d’offres, la date la plus tardive étant retenue. Lorsqu’il s’agit de grands travaux ou de matériels complexes, il faut généralement prévoir un délai d’au moins douze (12) semaines pour permettre aux candidats éventuels d’effectuer les recherches nécessaires avant de présenter leurs offres. Dans ce cas, l’Emprunteur est encouragé à organiser avant la remise des offres des réunions et des visites sur le terrain. 





� Le texte de l’invitation à soumissionner (bien que ce soit un document distinct du DAO) devrait être en cohérence avec les renseignements contenus dans la Section II – DPAO. Conformément à la clause 6.2 des IS du DTAO – Equipements, « L’Avis d’Appel d’Offres émis par le Maître de l’Ouvrage ne fait pas partie du Dossier d’appel d’offres ».


� Jour, mois, année, par exemple 31 janvier 2010.


� Le choix de la procédure en deux étapes doit faire l’objet de l’accord préalable de la banque, au cas par cas, en fonction de la complexité du marché et des circonstances prévalant lors de la passation et de l’exécution.


3Le bureau où l’on consulte et d’où sont émis les Dossiers d’appel d’offres et celui où sont déposées les offres peuvent être identiques ou différents.





� Le prix de cession du dossier d’appel d’offres doit être limité au montant nécessaire pour couvrir les frais de reproduction et d’expédition et assurer que seuls des candidats de bonne foi se portent acquéreurs. On considère qu’un montant de l’ordre de 50 à 200 UC est approprié, en fonction de l’envergure et de la complexité des travaux et du dossier d’appel d’offres.


� Insérer l’adresse du Maître d’Ouvrage utilisée pour le dépôt des offres si celle�ci est différente de l’adresse utilisée pour l’examen et la délivrance des Dossiers d’appel d’offres.








� Conformément à l’option retenue selon la clause 19.1 des Instructions aux soumissionnaires. 








� La période doit être suffisante pour permettre l’évaluation des offres, l’examen de la recommandation d’attribution par la Banque, l’obtention des approbations et la notification d’attribution. Une période réaliste devrait être indiquée afin de prévenir le besoin de demander une extension de validité. En général, un délai compris entre un minimum de 13 semaines (ou 91 jours) et 18 semaines (ou 126 jours) devrait être indiqué. Pour des marchés importants ou complexes, une durée plus longue pourrait être fixée, en consultation avec la Banque.


� Conformément à la clause 6.2 des IS du DTAO – Biens, « l’avis d’appel d’offres publié par le Maître d’Ouvrage ne fait pas partie du Dossier d’appel d’offres”.


� Jour, mois, année, par exemple 31 janvier 2010.


� Le choix de la procédure en deux étapes doit faire l’objet de l’accord préalable de la banque, au cas par cas, en fonction de la complexité du marché et des circonstances prévalant lors de la passation et de l’exécution.


�  Le bureau où l’on consulte et d’où sont émis les Dossiers d’appel d’offres et celui où sont déposées les offres peuvent être identiques ou différents.








� Le prix de cession du Dossier d’appel d’offres doit être limité en principe au montant nécessaire pour couvrir les frais de reproduction et d’expédition, et pour s’assurer que seuls des candidats de bonne foi se porteront acquéreurs. Un montant de l’ordre de l’équivalent de 50 UC à 200 UC est considéré approprié.


� Insérer l’adresse du Maître d’Ouvrage utilisée pour le dépôt des offres si celle�ci est différente de l’adresse utilisée pour l’examen et la délivrance des Dossiers d’appel d’offres.








� Conformément à l’option retenue selon la clause 19.1 des Instructions aux soumissionnaires. 








� La période doit être suffisante pour permettre l’évaluation des offres, l’examen de la recommandation d’attribution par la Banque, l’obtention des approbations et la notification d’attribution. Une période réaliste devrait être indiquée afin de prévenir le besoin de demander une extension de validité. En général, un délai compris entre un minimum de 13 semaines (ou 91 jours) et 18 semaines (ou 126 jours) devrait être indiqué. Pour des marchés importants ou complexes, une durée plus longue pourrait être fixée, en consultation avec la Banque.


� 	L’additif doit être commun à tous les soumissionnaires invités à remettre une offre en seconde étape.


� 	Une copie de l’annexe correspondant respectivement à chaque soumissionnaire sera attachée.


� 	Les dates de dépôt des offres et d’ouverture des plis doivent être les mêmes, et l’heure devrait aussi être la même ou suivre immédiatement.


� 	La période de validité devrait être suffisante pour permettre de terminer l’évaluation des offres de la seconde étape, l’examen de la décision d’adjudication par la Banque, l’obtention des approbations, et l’attribution du marché.  Une période raisonnable [p. ex., cent vingt (120) jours] devrait être spécifiée dans le but d’éviter le besoin de prolongation.


� En conformité avec l’option retenue au titre de la clause 31.1 des IS.


� 	Les informations à mettre à jour doivent être spécifiées, telles que la mise à jour de la situation financière, les nouveaux engagements contractuels et les contentieux en cours.


� Ces conditions ne s’appliquent pas à l’acquisition de biens, lorsque la supervision de l’installation fait partie du même marché, qui est considérée comme un marché de fourniture de biens et se prête donc à l’application de la préférence nationale à la composante fourniture.


� DDP est l’INCOTERM qui signifie « Rendus droits acquittés » dans le cadre duquel le vendeur livre les marchandises à l’acheteur prêtes à l’importation, et non déchargées de tout mode de transport à l’arrivée au lieu de destination nommé. Le vendeur s’acquitte de tous les coûts et risques liés à la livraison des marchandises à ce point, ce qui comprend le cas échéant tout droit d’importation dans le pays de destination et le déchargement à la destination finale dans le cadre d’un marché clé en main. Dans les pays qui exonèrent les soumissionnaires de droits de douane dans le cadre de marchés financés par la Banque, il importe de procéder à la comparaison sur la base de la non exonération des droits et taxes à l’importation de biens manufacturés à l’étranger et le dossier d’appel d’offres peut indiquer qu’avant la signature du marché, l’acheteur et le soumissionnaire sélectionné identifieront le montant des taxes payables lors de l’importation des marchandises faisant l’objet de cette exonération. Le montant sur lequel porte le marché devant être conclu ne comprendra pas le montant total identifié des droits et taxes faisant l’objet de l’exonération.


� Lors de la phase de présélection et / ou d’appel d’offres.


� Le Soumissionnaire doit en faire l’usage qui convient à sa situation.


� Le Soumissionnaire doit en faire l’usage qui convient à sa situation.


� Le Soumissionnaire doit en faire l’usage qui convient à sa situation.


� La date est établie conformément à la Clause 13.1 des Cahier des Clauses administratives générales (« CCAG »), en tenant compte de toute obligation de garantie technique de l’Entrepreneur en vertu de la Clause 21.3 du CCAG/CCAP. Le Maître d’Ouvrage doit prendre en compte le fait que, dans le cas d’une prorogation de la durée du Marché, il devra demander au Garant de prolonger la durée de la présente garantie. Une telle demande doit être faite par écrit avant la date d’expiration mentionnée dans la garantie. Lorsqu’il préparera la garantie, le Maître d’Ouvrage peut considérer ajouter ce qui suit à la fin de l’avant-dernier paragraphe : « Sur demande écrite du Maître d’Ouvrage, formulée avant l’expiration de la présente garantie, le Garant prolongera la durée de cette garantie pour une période ne dépassant pas [six mois] [un an]. Une telle extension ne sera accordée qu’une fois. »


�	Un montant doit être inséré par le Garant représentant le pourcentage du Montant du Marché précisé dans le Marché et libellé dans la (les) monnaie(s) du Marché ou dans une monnaie librement convertible jugée acceptable par le Maître de l’Ouvrage .


� Insérer la date de livraison prévue au calendrier initial de livraison. Le Maître d’Ouvrage doit prendre en compte le fait que, dans le cas d’une prorogation de la durée du Marché, il devra demander au Garant de prolonger la durée de la présente garantie. Une telle demande doit être faite par écrit avant la date d’expiration mentionnée dans la garantie. Lorsqu’il préparera la garantie, le Maître d’Ouvrage peut considérer ajouter ce qui suit à la fin de l’avant-dernier paragraphe : « Sur demande écrite du Maître d’Ouvrage formulée avant l’expiration de la présente garantie, le Garant prolongera la durée de cette garantie pour une période ne dépassant pas [six mois] [un an]. Une telle extension ne sera accordée qu’une fois. »
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